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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE 
DÉVELOPPEMENT RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN CENTRE 
DE SERVICES EN AFRIQUE DU SUD 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « le Gouver-
nement ») et le Programme des Nations Unies pour le développement (ci-après dénommé 
le « PNUD »), 

Rappelant la décision du PNUD concernant le souhait d’établir un Centre de services 
pour l’Afrique orientale et méridionale, 

Reconnaissant que le Gouvernement souhaite accueillir ledit Centre de services en 
République sud-africaine,  

Reconnaissant les avantages de l’établissement dudit Centre de services en Républi-
que sud-africaine pour desservir l’Afrique orientale et méridionale, 

Rappelant l’application au PNUD de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies du 
13 février 1946 et signée par le Gouvernement le 30 août 2002, 

Rappelant l’application au PNUD de l’Accord de base conclu entre le Gouvernement 
et le PNUD le 3 octobre 1994 relatif à l’octroi au Gouvernement d’assistance à la coopé-
ration technique et au développement au moyen des ressources du PNUD, 

Reconnaissant que les activités du Centre de services du PNUD sont en premier lieu 
axées sur le service des opérations du PNUD en dehors du pays d’accueil, y compris en 
ce qui concerne la gestion et le soutien des activités régionales du programme, et 

Admettant qu’occasionnellement il sera demandé au Centre de services du PNUD de 
soutenir les activités du PNUD dans le cadre du programme du PNUD dans le pays 
d’accueil, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Section I 

Dans le présent Accord : 

a) L’expression « Mission étrangère accréditée auprès du pays d’accueil » s’entend 
des missions diplomatiques et consulaires ainsi que des missions d’organismes interna-
tionaux établis en République sud-africaine; 
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b) Le terme « Administrateur » désigne l’administrateur du PNUD; 

c) L’expression « autorités compétentes » s’entend des autorités gouvernementales 
nationales et locales en vertu des lois et règlements de la République sud-africaine qui 
peuvent s’avérer compétentes dans le cadre des lois et coutumes applicables en Républi-
que sud-africaine et qui sont conformes à celles-ci; 

d) Le terme « archives » s’entend de tous les dossiers, courriers, documents, publica-
tions, manuscrits, photos, films, enregistrements, logiciels et listings informatiques qui 
appartiennent au Centre ou sont en sa possession dans le cadre de ses fonctions; 

e) Le terme « Convention » s’entend de la Convention sur les privilèges et immuni-
tés des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946; 

f) L’expression « le Directeur du Centre » s’entend du responsable du Centre en Ré-
publique sud-africaine; 

g) L’expression « le pays d’accueil » s’entend de la République sud-africaine; 

h) L’expression « fonctionnaires du Centre » s’entend du directeur du Centre et de 
tous les membres de son personnel employés conformément au Statut et Règlement du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies, à l’exception du personnel local et rému-
néré à l’heure, en vertu de la Résolution 76 (I) de l’Assemblée générale adoptée le 
7 décembre 1946; 

i) Le terme « Parties » s’entend du Gouvernement et du PNUD;  

j) L’expression « les locaux du Centre » s’entend des installations établies en Répu-
blique sud-africaine afin que le Centre puisse exercer ses fonctions; 

k) L’expression « les biens du Centre » s’entend de tous les biens, y compris les 
fonds, revenus et autres avoirs appartenant au Centre ou détenus ou gérés par le Centre 
dans le cadre de ses fonctions; 

l) L’expression « le Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies; 

m) Le terme « employés » s’entend des personnes ayant signé un contrat de services 
en leur qualité personnelle et non en tant que représentants d’un gouvernement ou de tou-
te autre autorité étrangère aux Nations Unies et qui ne sont ni des membres du personnel 
en vertu des Règles et Règlements relatifs au personnel du PNUD ni des fonctionnaires 
au sens de la Convention; 

n) Le terme « télécommunications » s’entend de toute émission, transmission ou ré-
ception d’informations écrites ou orales, d’images, de sons ou de renseignements en tout 
genre transmis par câble, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique 
ou électromagnétique; 

o) L’expression « Programme de pays du PNUD » s’entend des activités entreprises 
par le PNUD dans le pays d‘accueil dans le cadre de l’accord de 1994; 

p) Le terme « Centre » s’entend du Centre de Services du Programme des Nations 
Unies pour le Développement établi en République sud-africaine et destiné à desservir 
l’Afrique orientale et méridionale; 

q) L’expression « Accord de 1994 » signifie l’Accord conclu entre les Nations Unies 
(Programme des Nations Unies pour le Développement) et la République sud-africaine le 
3 octobre 1994. 



Volume 2508, I-44843 

 17

Article II. Objectifs et portée de l’Accord 

Section 2 

a) Le présent Accord réglemente le statut des locaux, des fonctionnaires et des ex-
perts du Centre de services du PNUD dans le pays d’accueil. Dans la mesure où ledit 
Centre exerce des fonctions destinées à soutenir les activités du PNUD dans le cadre du 
programme du pays d’accueil, l’Accord de 1994 s’applique à ces activités techniques et 
opérationnelles du Centre. 

b) Le Gouvernement certifie que le traitement accordé au Centre et au PNUD sera 
égal ou identique à celui octroyé à toute autre mission étrangère accréditée dans le pays 
d’accueil. 

Article III. Personnalité juridique 

Section 3 

a) L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du PNUD, aura la 
capacité : 

i) D’engager du personnel; 

ii) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers; et 

iii) De soutenir des actions en justice. 

b) Aux fins du présent article, le PNUD sera représenté par le Directeur du Centre. 

Article IV. Inviolabilité du Centre  

Section 4 

a) Le Centre est inviolable et ses biens et avoirs, où qu’ils soient situés et quelle que 
soit la personne qui les détient, bénéficient de l’immunité de toute forme d’action en jus-
tice, sauf dans tout cas précis où l’immunité est expressément levée conformément aux 
dispositions de la Convention. La levée de l’immunité pour les actions en justice ne 
s’étend à aucune mesure d’exécution. 

b) Aucun responsable ni fonctionnaire du pays d’accueil ni aucune personne exer-
çant une fonction publique au sein du pays d‘accueil ne pourra pénétrer dans les locaux 
du Centre dans l’exercice d’une fonction officielle si ce n’est avec le consentement du 
Directeur du Centre et dans les conditions fixées par ce dernier. En cas d’incendie ou 
dans toute autre situation d’urgence qui nécessite une intervention rapide, le consente-
ment du Directeur du Centre à tout accès nécessaire aux locaux sera considéré comme 
accordé s’il n’est pas possible de le joindre à ce moment. 
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c) Les locaux du Centre ne peuvent pas être utilisés à des activités incompatibles 
avec la portée et les objectifs du Centre, tels que stipulés à l’article II ci-dessus et qui 
comprennent l’utilisation des locaux et des installations pour des réunions, des séminai-
res, des expositions ou autres manifestations organisés par le Centre, l’Organisation des 
Nations Unies et autres organismes connexes. 

Section 5 

Les Archives du Centre, quel que soit l’endroit où elles se trouvent dans le pays 
d’accueil, sont inviolables. 

Article V. Services publics et sécurité 

Section 6 

a) Le Centre doit être assuré du même niveau de services de la part des autorités lo-
cales compétentes en matière de services publics et d’installations nécessaires que ceux 
fournis à toute autre mission étrangère accréditée auprès du pays d’accueil. 

b) Le Centre doit être assuré du même niveau de sécurité et de protection que ceux 
accordés à toute autre mission étrangère accréditée auprès du pays d’accueil. 

Article VI. Exonérations fiscales 

Section 7 

Pour toutes les activités officielles, le Centre, ses avoirs, ses revenus et ses biens sont 
exonérés de tout impôt direct; le Centre ne peut cependant pas demander l’exonération 
des charges qui sont en fait des redevances pour la prestation de services publics utilitai-
res. 

Section 8 

Le Centre est exonéré de droits de douane, d’interdictions et de restrictions frappant 
les biens importés ou exportés pour son usage officiel, y compris en ce qui concerne les 
publications; il est entendu toutefois que les objets importés sous ce régime 
d’exonération ne peuvent pas être vendus dans le pays d‘accueil, sauf dans des condi-
tions convenues avec le Gouvernement.  
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Article VII. Facilités financières 

Section 9 

Le Centre pourra, afin de mener à bien ses activités et sans être astreint à aucun 
contrôle, réglementation ou moratoire d’ordre financier : 

i) Détenir des fonds ou des devises de toute nature et utiliser des comptes en toutes 
devises; et 

ii) Transférer librement ses fonds et devises du pays d’accueil et vers celui-ci et 
convertir toute devise qu’il détient en n’importe quelle autre monnaie; 

iii) Bénéficier du taux de change légal le plus favorable. 

Article VIII. Communications 

Section 10 

Le Centre bénéficiera, pour ses communications officielles, d’un traitement non 
moins favorable que celui accordé par le pays d’accueil à tout autre gouvernement, y 
compris aux missions diplomatiques de ce dernier, en matière de priorités, taux et taxes 
sur les courriels, télex, télégrammes, radiogrammes, télécopies, téléphones et autres 
communications et de droits de communiqués pour les informations transmises à la pres-
se et à la radio. 

Section 11 

a) La correspondance officielle et les autres communications officielles du Centre ne 
pourront être frappées d’aucune censure. 

b) Le Centre aura le droit d’utiliser des équipements de communication, y compris 
des installations satellites, et d’utiliser des codes ainsi que d’envoyer et de recevoir de la 
correspondance par coursiers et par valise scellée. Les valises doivent être revêtues, dans 
un endroit visible, de l’emblème des Nations Unies et elles ne peuvent contenir que des 
documents et des articles destinés à l’usage officiel; les coursiers devront être munis 
d’une attestation délivrée par les Nations Unies. 

Article IX. Représentants des Membres 

Section 12 

Les représentants de Membres des Nations Unies à des réunions, organisées par le 
Centre bénéficieront, pendant l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités 
établis à l’article IV de la Convention. 
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Article X. Fonctionnaires du Centre 

Section 13 

Le Gouvernement accordera : 

a) Aux fonctionnaires du Centre, indépendamment de leur nationalité, les privilèges 
et immunités établis aux articles V et VII de la Convention;  

b) Au Directeur du Centre et au Sous-directeur ainsi qu’aux autres fonctionnaires af-
fectés au Centre, de niveau P-5 ou supérieur, qui ne possèdent pas la nationalité sud-
africaine ni le statut de résident permanent dans le pays d’accueil, ainsi qu’à leurs famil-
les faisant partie de leur ménage, en plus des privilèges et immunités établis aux articles 
V et VII de la Convention, les mêmes privilèges et immunités, exonérations et facilités 
que ceux accordés au personnel de missions diplomatiques accrédités auprès du pays 
d’accueil. 

Section 14 

Les privilèges et immunités concédés aux fonctionnaires le sont dans l’intérêt des 
Nations Unies et non à l’avantage personnel des personnes concernées. Le Secrétaire gé-
néral a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à tout fonctionnaire du Centre 
dans tous les cas où, de l’avis du Secrétaire général, elle pourrait entraver le cours de la 
justice et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation. 

Article XI. Experts en mission et employés 

Section 15 

Les experts, autres que les fonctionnaires, qui participent à des missions pour le 
compte du Centre bénéficieront des privilèges et immunités établis aux articles VI et VII 
de la Convention. 

Section 16 

Les employés bénéficieront de l’immunité de procédures judiciaires par rapport aux 
paroles prononcées ou aux termes écrits ainsi que pour les actes commis dans le cadre de 
leurs fonctions officielles pour le Centre. Cette immunité se poursuivra après la fin de 
leur engagement par le Centre. Ils bénéficieront également de toutes les facilités néces-
saires accordées en vue de l’exercice indépendant de leurs fonctions pour le Centre. Les 
termes et conditions de leur engagement devront être conformes aux décisions, réglemen-
tations, règlements et politiques des Nations Unies et du PNUD.  
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Section 17 

Les privilèges et immunités sont concédés aux experts et aux employés dans l’intérêt 
des Nations Unies et non à l’avantage personnel des personnes concernées. Le Secrétaire 
général a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à tout expert ou employé du 
Centre dans tous les cas où, de l’avis du Secrétaire général, elle pourrait entraver le cours 
de la justice et où elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation. 

Article XII. Coopération avec les autorités compétentes 

Section 18 

Sans préjudice des privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord, tou-
tes les personnes bénéficiant de tels privilèges et immunités ont le devoir de respecter les 
lois et règlements du pays d’accueil et de ne pas interférer dans les affaires internes dudit 
pays. 

Section 19 

Le Centre coopèrera à tout moment avec les autorités compétentes afin de faciliter 
l’administration de la justice, assurer le respect des règlements de police et prévenir tout 
abus relatif aux privilèges et immunités concédés aux personnes concernées par le pré-
sent Accord. 

Article XIII. Facilités d’entrée, de sortie, de circulation et 
de résidence dans le pays d’accueil 

Section 20 

Toutes les personnes concernées par le présent Accord et les personnes invitées en 
voyage officiel auront le droit d’entrer, de sortir, de résider et de circuler librement dans 
le pays d’accueil à l’exception des endroits qui requièrent un permis spécial en vertu de 
la législation sur la sécurité nationale en vigueur dans ledit pays d’accueil. 

Les visas, autorisations d’accès ou permis seront, le cas échéant, délivrés aussi rapi-
dement que possible.  

Article XIV. Laissez-passer 

Section 21 

Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer délivré par l’Organisation 
des Nations Unies comme un titre de voyage valable équivalant à un passeport. Confor-
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mément aux dispositions de la Section 26 de la Convention, le Gouvernement reconnaît 
également et accepte, l’attestation des Nations Unies délivrée aux personnes en voyage 
officiel. 

Section 22 

Les demandes pour les autorisations nécessaires ou les visas, le cas échéant, transmi-
ses par des fonctionnaires détenteurs d’un laissez-passer seront traitées le plus rapide-
ment possible. En outre, ces personnes auront droit à toutes les facilités nécessaires pour 
un voyage sans entrave. Le Gouvernement convient également de délivrer tout visa re-
quis sur le laissez-passer des Nations Unies ou sur un passeport national. 

Section 23 

Des facilités identiques à celles spécifiées à la Section 22 seront accordées aux ex-
perts et autres personnes qui, bien que ne possédant pas de laissez-passer des Nations 
Unies, sont certifiées par le Centre comme étant en voyage officiel. 

Article XV. Documents d’identification 

Section 24 

Toutes les personnes concernées par le présent Accord et auxquelles les immunités 
et privilèges sont concédés auront droit à une identification appropriée délivrée par le 
Gouvernement et stipulant leur statut. 

Article XVI. Drapeau et emblème des Nations Unies 

Section 25 

Le Centre aura le droit d’apposer l’emblème des Nations Unies ou du PNUD et/ou le 
drapeau des Nations Unies dans ses locaux, sur ses véhicules, aéronefs et navires. 

Article XVII. Règlement de différends 

Section 26 

Tout différend entre les Parties pouvant résulter du présent Accord ou s’y rapportant 
qui n’aurait pas été réglé par voie de négociation ou selon un autre mode convenu de rè-
glement sera, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, soumis à un tribunal arbitral 
composé de trois arbitres. Chaque Partie désignera un arbitre et les deux arbitres ainsi dé-
signés en désigneront un troisième qui présidera le tribunal. Si, dans les trente jours sui-
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vant la demande d’arbitrage, une des Parties n’a pas désigné d’arbitre ou si, dans les 
quinze jours qui suivent la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’a pas été 
désigné, l’une ou l’autre des Parties pourra demander à la Cour internationale de Justice 
de nommer ledit arbitre. Le Tribunal établit son propre règlement intérieur étant entendu 
que deux des arbitres suffisent à constituer un quorum dans tous les cas et que l’accord 
de deux arbitres suffit à la prise de toute décision. Les frais du Tribunal seront à la charge 
des Parties dans la proportion fixée par le Tribunal. La sentence arbitrale sera motivée et 
sera acceptée par les Parties come réglant définitivement le différend. 

Article XVIII. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

Section 27 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Cha-
cune des Parties prendra en considération toute proposition effectuée par l’autre Partie 
dans le cadre de la présente Section. 

Section 28 

a) Le présent Accord sera soumis à la signature des Parties et il entrera en vigueur à 
la date de la dernière signature. 

b) Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties par notifi-
cation écrite et il viendra à échéance six mois après réception de ladite notification. Indé-
pendamment de l’avis de dénonciation, il restera en vigueur jusqu’à l’achèvement com-
plet ou l’échéance de toutes les obligations contractées pendant qu’il était en cours de va-
lidité. 

c) Les obligations incombant au Gouvernement subsisteront après la dénonciation du 
présent Accord dans la mesure nécessaire pour permettre le rapatriement dans de bonnes 
conditions du personnel, des fonds et des biens du Centre et des fonctionnaires qui y sont 
affectés en vertu du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment désignés comme représentants des Par-
ties respectives, ont signé le présent Accord en deux exemplaires. 

FAIT à New York, ce 1er octobre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Programme des Nations Unies pour le Développement : 
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No. 44844 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the People's Republic of China through its 
Ministry of Education and the Government of the Republic of South Africa 
through its Department of Education on bilateral cooperation in the field of 
education. 24 September 2007 

Entry into force:  24 September 2007 by signature, in accordance with article 15  

Authentic texts:  Chinese and English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 19 March 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Chine 

Accord entre le Gouvernement de la République populaire de Chine par l'intermé-
diaire de son Ministère de l'éducation et le Gouvernement de la République 
sud-africaine par l'intermédiaire de son Ministère de l'éducation relatif à la 
coopération dans le domaine de l'éducation. 24 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  24 septembre 2007 par signature, conformément à l'article 15  

Textes authentiques :  chinois et anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 19 mars 
2008 



Volume 2508, I-44844 

 26

 
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAI-
RE DE CHINE PAR L’INTERMÉDIAIRE DE SON MINISTÈRE DE 
L’ÉDUCATION ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE PAR L’INTERMÉDIAIRE DE SON MINISTÈRE DE 
L’ÉDUCATION RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
DE L’ÉDUCATION 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République populaire de Chine par l’intermédiaire de son 
Ministère de l’éducation et le Gouvernement de la République sud-africaine par 
l’intermédiaire de son Ministère de l’éducation (ci-après conjointement dénommés les 
« Parties » et individuellement « Partie »); 

Convaincus que la coopération dans le domaine de l’éducation constitue l’un des 
domaines importants des relations bilatérales; 

Désireux de développer la coopération entre les deux pays en matière d’éducation et 
tenant compte de l’importance de cette coopération pour la compréhension mutuelle entre 
les peuples de la République populaire de Chine et les peuples d’Afrique du Sud; 

Déterminés à créer une base solide pour cette coopération; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Échanges de délégations 

Les Parties échangeront des délégations composées de fonctionnaires relevant du 
Ministère de l’éducation de la République populaire de Chine et du Ministère de 
l’éducation de la République sud-africaine afin de se familiariser avec le système éduca-
tif de l’autre Partie. 

Article 2. Échanges d’informations en matière d’éducation 

Les Parties encouragent le développement de contacts directs et de partenariats entre 
la République populaire de Chine et les institutions sud-africaines de l’enseignement su-
périeur en conformité avec la loi nationale applicable. 

Article 3. Échanges d’universitaires, d’experts et d’étudiants 

Les Parties encouragent les échanges divers entre leurs établissements 
d’enseignement supérieur à des fins éducatives, y compris des visites d’universitaires, 
d’experts et d’étudiants. 
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Article 4. Étudiants non boursiers 

Les Parties encouragent leurs citoyens, en tant qu’étudiants non bousiers, à faire des 
études dans les autres établissements d’enseignement et les aident pour leur permettre de 
recevoir un enseignement de haute qualité. 

Article 5. Bourses du Gouvernement chinois 

Le Ministère de l’éducation de la République populaire de Chine doit fournir au Mi-
nistère de l’éducation de la République sud-africaine trois bourses par an entièrement fi-
nancées par le Gouvernement chinois, y compris les billets aller-retour, les allocations de 
subsistance, l’assurance médicale contre les accidents, l’assurance d’hospitalisation et 
l’exonération des frais de scolarité et d’hébergement, valables dans les établissements 
d’enseignement en République populaire de Chine. 

Article 6. Participation des représentants de l’éducation 

Les Parties encouragent la participation de leurs représentants à des congrès, des 
conférences, des séminaires, des ateliers et autres réunions tenues dans la République po-
pulaire de Chine et la République sud-africaine. 

Article 7. Reconnaissance des qualifications 

Les Parties doivent faciliter la reconnaissance mutuelle des diplômes universitaires 
par leurs établissements d’enseignement supérieur en conformité avec la loi nationale ap-
plicable. 

Article 8. Collaboration par les commissions de l’UNESCO 

Les Parties encouragent la collaboration entre leurs commissions nationales pour 
l’UNESCO établies dans leur pays. 

Article 9. Étude des cultures 

Les Parties encouragent l’étude des langues, de la littérature, de la culture et de 
l’histoire de la République populaire de Chine en République sud-africaine et ceux de la 
République sud-africaine dans la République populaire de Chine. 

Article 10. Centre de langue chinoise 

Les Parties coopèrent pour la création d’un Centre de langue chinoise dans une insti-
tution d’Afrique du Sud de l’enseignement supérieur aux fins de la promotion et de 
l’enseignement des langues chinoises et de la recherche sur la sinologie. 
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Article 11. Conditions 

Les conditions, y compris les aspects financiers ainsi que les délais, liées à 
l’exécution du présent Accord, doivent être déterminées par des consultations bilatérales 
entre les Parties. 

Article 12. Amendements 

Le présent Accord ne pourra être amendé que par consentement mutuel des Parties, 
par le biais d’un échange de correspondances entre les Parties par voie diplomatique. 

Article 13. Dénonciation de l’Accord 

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les obligations ou les programmes 
de tout accord distinct, d’un contrat ou d’un programme conclu en vertu du présent Ac-
cord jusqu’à leur exécution. 

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties né de l’interprétation, de l’application et de 
l’exécution des dispositions du présent Accord sera résolu, à l’amiable, par des négocia-
tions entre les Parties. 

Article 15. Entrée en vigueur 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera en vi-
gueur pendant une période de trois ans, sauf s’il est dénoncé conformément au paragra-
phe (2). 

(2) Le présent Accord sera renouvelé automatiquement pour des périodes supplé-
mentaires d’un an sauf si un avis de son intention de le dénoncer est donné, par écrit, par 
la voie diplomatique par l’une des Parties six mois avant l’expiration de celui-ci. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord en deux exemplaires originaux en langues anglaise et 
chinoise, les deux textes faisant également foi, 

FAIT en Chine le 24 septembre 2007. 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
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No. 44845 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Denmark 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Kingdom of Denmark regarding accelerating child and women's 
protection through prevention and response to violence and HIV/AIDS in  
South Africa (2007-2009). Pretoria, 21 December 2007 

Entry into force:  21 December 2007 by signature, in accordance with article 13  

Authentic texts:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 19 March 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Danemark 

Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
du Royaume de Danemark en vue d'accélérer la protection de l'enfant et de la 
femme et de prévenir la violence et l'VIH/SIDA en Afrique du Sud (2007-2009). 
Pretoria, 21 décembre 2007 

Entrée en vigueur :  21 décembre 2007 par signature, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 19 mars 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE DANE-
MARK EN VUE D’ACCÉLÉRER LA PROTECTION DE L’ENFANT ET 
DE LA FEMME ET DE PRÉVENIR LA VIOLENCE ET LE VIH/SIDA EN 
AFRIQUE DU SUD (2007-2009) 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « l’Afrique du 
Sud ») et le Gouvernement du Royaume de Danemark (ci-après dénommé « le Dane-
mark »), (tous les deux considérés conjointement comme « Parties » et individuellement 
comme « Partie »); 

Dans le cadre des accords existants qui régissent l’aide au développement danoise en 
République sud-africaine, à savoir : 

L’Accord entre le Gouvernement du Royaume de Danemark et le Gouvernement de 
la République sud-africaine concernant le programme danois d’aide à l’Afrique du Sud, 
qui a été signé le 27 septembre 1996; 

L’Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement 
du Royaume de Danemark concernant la promotion du Programme de reconstruction et 
de développement de l’Afrique du Sud, qui a été signé le 29 mai 1997; 

Le Mémorandum d’accord entre le Gouvernement du Royaume de Danemark et le 
Gouvernement de la République sud-africaine, qui a été signé le 6 mai 2003; 

En vertu d’un document de programme qui décrit le soutien danois à l’accélération 
de la protection de l’enfant et de la femme par la prévention de la violence et du 
VIH/SIDA en Afrique du Sud et qui a été élaboré, soutenu et approuvé par le Ministère 
public sud-africain;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord, à moins que le contexte ne le désigne autrement : 

L’expression « autorités compétentes » signifie : 

(a) Dans le cas du Danemark, l’Agence danoise pour le développement international 
(ci-après dénommée « Danida »), rattachée au Ministère des affaires étrangères et repré-
sentée par l’Ambassade royale du Danemark à Pretoria; et 

(b) Dans le cas de l’Afrique du Sud, le Ministère public; 

L’expression « Comité de gestion interdépartemental » désigne le Comité de gestion 
interdépartemental d’Afrique du Sud qui a été créé en 2000 par le cabinet sud-africain et 
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qui est chargé par ledit cabinet de mettre en œuvre le plan d’action national pour la ré-
duction ou la fin de la violence à l’égard des femmes et des enfants; 

Le terme « Programme » désigne le programme intitulé « Accélérer la protection de 
l’enfant et de la femme et prévenir la violence et le VIH/SIDA en République sud-
africaine », tel que détaillé dans la Documentation du Programme; 

L’expression « Documentation du Programme » désigne le Document du Program-
me ci-joint en Annexe A et qui contient une description systématique du Programme et 
régira sa mise en œuvre; 

L’expression « Responsable du Programme » désigne le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (UNICEF) qui, aux fins du présent Accord a été désigné comme 
l’institution responsable de la gestion du Programme, comme plus précisément présenté 
dans la Documentation du Programme et spécifié dans un accord qui doit être conclu en-
tre l’UNICEF et le Danemark; 

L’expression « le présent Accord » inclut l’Annexe A qui fait partie intégrante dudit 
Accord; 

L’expression « Modèle Thuthuzela » désigne un programme mis au point par 
l’Afrique du Sud et visant à assurer aux victimes de violence sexuelle un traitement meil-
leur, plus cohérent et plus humain, en améliorant le processus de déclaration et de pour-
suite en cas de viol et autres crimes sexuels, ainsi que les soins et le soutien apportés aux 
survivants dans un contexte de dignité et d’humanité, comme plus précisément décrit 
dans la Documentation du Projet; 

L’expression « Centres de soins Thuthuzela » désigne les centres où le modèle Thu-
thuzela de soins aux victimes de violence sexuelle est mis en œuvre.  

Article 2. Objectifs du Programme 

Les objectifs du Programme sont : 

(a) D’accélérer la protection de l’enfant et de la femme par la prévention de la vio-
lence et du VIH/SIDA; 

(b) Créer des Centres de soins Thuthuzela supplémentaires dans les quatre provinces 
suivantes : KwaZulu Natal, Limpopo, Cap oriental et Mpumulanga; 

(c) Réduire la violence à l’égard des femmes et des enfants dans les communautés où 
sont créés des Centres de soins Thuthuzela; 

(d) Assurer que d’ici décembre 2009, 12 Centres de soins Thuthuzela supplémentai-
res parfaitement opérationnels serviront environ 45 000 enfants et femmes dans les pro-
vinces mentionnées au paragraphe (b) ci-dessus; 

(e) Mettre en place des activités de prévention pour changer les attitudes, les com-
portements et les connaissances dans les communautés en ayant recours à une série de 
stratégies telles que la mobilisation communautaire, l’information, l’éducation, la com-
munication, les compétences et les services; 

(f) Donner au Comité de gestion interdépartemental les capacités nécessaires pour 
coordonner la prévention, les actions, la protection, les soins et le soutien assurés au ni-
veau du gouvernement, ainsi que pour diffuser l’information; et 
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(g) S’efforcer de mettre en place et de soutenir le Modèle Thuthuzela dans des pays 
déterminés de la Communauté pour le développement de l’Afrique australe. 

Article 3. Modifications apportées au Document du Programme 

Les modifications apportées au Document du Programme sont soumises à 
l’approbation écrite du Ministère public d’Afrique du Sud et au Ministère danois des af-
faires étrangères.  

Article 4. Responsabilités de l’Afrique du Sud 

L’Afrique du Sud doit : 

(a) Assurer la disponibilité des fonds pour le paiement de toutes les dépenses requi-
ses pour la mise en place et le fonctionnement du Programme, dépenses qui ne sont pas 
mentionnées comme devant être assumées par le Danemark ou par d’autres parties au 
Programme, comme décrit plus précisément dans la Documentation du Programme; 

(b) Informer rapidement le Danemark de toute condition qui fait obstacle ou menace 
de faire obstacle à la réussite de la mise en œuvre du Programme; 

(c) Dans un délai raisonnable, fournir les réponses à toutes les questions relatives à 
la mise en œuvre du Programme, telles qu’elles peuvent être posées par le Danemark, 
conformément aux procédures convenues entre les Parties, afin de ne pas retarder ou per-
turber l’exécution des services ou des travaux du Programme. 

Article 5. Contribution à fournir par le Danemark 

(1) Le Danemark fournira 40 millions de couronnes danoises (DKK) en 2007, soit 
l’équivalent de 50 millions de rands sud-africains (ZAR), pour la mise en œuvre effective 
du Programme. 

(2) Un budget détaillé décrivant les objectifs spécifiques de la subvention est présen-
té dans la Documentation du Programme.  

(3) Un accord technique doit être conclu et signé entre l’Ambassade royale du Da-
nemark et le Responsable du Programme, en ce qui concerne la gestion du Programme.  

(4) Les points qui devront être traités dans l’accord visé au paragraphe (3) concerne-
ront notamment les achats, l’administration, la comptabilité et la communication 
d’informations financières au Danemark, par le Responsable du Programme, sur ledit 
Programme.  

Article 6. Obligations des Parties 

(1) Les Parties devront : 

(a) Mettre tout en œuvre pour coordonner leurs efforts dans le cadre du présent Ac-
cord avec d’autres partenaires du développement, qu’il s’agisse d’États, d’organisations 
internationales ou d’organisations non gouvernementales; et 
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(b) Mettre tout en œuvre pour optimiser l’utilisation des ressources du Programme.  

(2) Si une utilisation abusive des fonds destinés au Programme est mise au jour, les 
autorités pertinentes d’Afrique du Sud seront priées d’enquêter sur l’affaire. L’Afrique 
du Sud devra, si et lorsque cela sera jugé approprié, prendre des mesures à l’encontre des 
suspects, y compris l’interdiction ou la suspension immédiate du travail des personnes 
impliquées, afin d’éviter que ces personnes ne perturbent l’enquête.  

(3) Lorsque les fonds du Programme ont été perdus de la manière décrite ci-dessus, 
l’Afrique du Sud remboursera ces fonds au Programme, afin d’assurer que les activités 
prévues ne seront pas interrompues.  

Article 7. Conditions pour les organismes et les sociétés de conseil expatriés 

Lorsque des organismes, des sociétés de conseil ou autres personnes morales prove-
nant d’autres pays que l’Afrique du Sud ou des organisations internationales sont enga-
gées par le Danemark pour accomplir des tâches en Afrique du Sud dans le cadre du pré-
sent Accord, les conditions générales pour les conseillers expatriés, telles qu’elles sont 
prévues par l’Accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gou-
vernement du Royaume de Danemark concernant la promotion du Programme de recons-
truction et de développement de l’Afrique du Sud, qui a été signé le 29 mai 1997, 
s’appliquent au personnel expatrié de ces organismes et sociétés.  

Article 8. Information, suivi et évaluation 

(1) Les Parties agiront en parfaite collaboration afin d’assurer que les objectifs du 
présent Accord sont accomplis. À cette fin, les Parties devront : 

(a) Échanger des points de vue concernant des questions relatives au Programme; 

(b) Se fournir mutuellement toutes les données, documents et informations dont elles 
disposent; 

(c) Se prêter mutuellement l’assistance nécessaire dans l’exercice de leurs fonctions 
au titre du présent Accord; 

(d) S’informer mutuellement dans les meilleurs délais de toute condition qui fait obs-
tacle ou menace de faire obstacle à la réussite de la mise en œuvre du Programme; et 

(e) Fournir tout le soutien nécessaire, en particulier dans toutes les questions admi-
nistratives, pour faciliter la mise en œuvre du Programme.  

(2) (a) Le Ministère danois des affaires étrangères aura le droit, en consultation avec 
l’Afrique du Sud, d’accomplir toute mission de suivi technique ou financier qu’il consi-
dère nécessaire pour suivre l’exécution du Programme; 

(b) L’Afrique du Sud devra, sous réserve de la législation nationale en vigueur sur 
son territoire, fournir toute l’assistance, l’information et la documentation appropriées 
pour faciliter le travail des personnes chargées d’accomplir la mission de suivi visée au 
paragraphe (a); 



Volume 2508, I-44845 

 54

(3) L’évaluation du Programme, entreprise de préférence conjointement par le Mi-
nistère danois des affaires étrangères et l’Afrique du Sud, peut être effectuée à la deman-
de de l’une ou l’autre des Parties. 

(4) Le Ministère danois des affaires étrangères aura le droit, en consultation avec 
l’Afrique du Sud, d’effectuer le suivi et l’évaluation conformément au présent article 
après la fin du Programme.  

Article 9. Communication de rapports sur le Programme 

Les procédures utilisées pour la communication de rapports sur le Programme par le 
Responsable du Programme seront énoncées dans l’accord visé au paragraphe (3) de 
l’article 5, qui prévoira les dispositions suivantes : 

(a) Le Responsable du Programme fournira au Danemark des rapports annuels sur 
l’avancement des opérations du Programme conformément aux procédures de suivi dudit 
Responsable. Ces rapports seront soumis 4 mois au plus tard après la fin de chaque année 
civile. Un Rapport final sur le Programme sera soumis 6 mois au plus tard après 
l’achèvement du Programme. Au-delà des procédures officielles du Responsable du Pro-
gramme relatives aux rapports, ledit Responsable s’engage à tenir le Danemark informé 
des principales questions, des problèmes ou de l’état d’avancement du Programme; 

(b) Une fois le Programme achevé, le Responsable du Programme préparera un rap-
port d’achèvement du Programme conformément aux directives de la Danida relatives 
aux rapports d’achèvement des programmes; et 

(c) La contribution danoise à administrer par le Responsable du Programme sera 
soumise aux procédures d’audit interne et externe prévues par les règles et réglementa-
tions financières de l’UNICEF et autres directives applicables du Responsable du Pro-
gramme.  

Article 10. Transfert de propriété 

(1) Les agences visées dans la Documentation du Programme, chargées de la mise en 
œuvre des différents aspects du programme, tiendront un inventaire mis à jour de tous les 
équipements fournis au Programme par le Danemark, tels que véhicules, matériel infor-
matique, mobilier et outils. 

(2) Les objets fournis par le Danemark pour être utilisés pendant la mise en œuvre 
du programme, resteront la propriété du Danemark, à moins qu’il n’en soit convenu au-
trement par écrit entre les Parties. 

(3) Le transfert de propriété des actifs susmentionnés à l’Afrique du Sud peut avoir 
lieu pendant la durée du Programme.  

(4) Avant la fin du Programme, les Parties évalueront le transfert final desdits actifs 
et en conviendront par écrit. Ce transfert pourra être justifié sur la base d’une demande 
finale des organismes destinataires.  

(5) Le Danemark disposera de tous biens restants. 
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Article 11. Suspension 

(1) Si des irrégularités graves ou des soupçons d’irrégularité dans le cadre du Pro-
gramme ont été établies, l’une ou l’autre des Parties peut, après consultation avec l’autre 
Partie, suspendre totalement ou partiellement la mise en œuvre du Programme, jusqu’à ce 
que la Partie ayant procédé à une telle suspension décide de reprendre la mise en œuvre.  

(2) Chacune des Parties peut annuler l’Accord si, en c qui concerne les éléments qui 
doivent être financés par le Danemark, elle découvre des actes de corruption ou des pra-
tiques frauduleuses de la part des représentants du pays donateur, du pays destinataire ou 
d’un bénéficiaire des fonds pendant les achats ou pendant l’exécution du contrat sans que 
la Partie en question ait pris de manière appropriée et en temps voulu des mesures satis-
faisantes pour la Partie souhaitant annuler le présent Accord en vue de remédier à la si-
tuation.  

(3) Chacune des Parties se réserve le droit de suspendre tout ou partie du Programme 
et de ses activités ou d’y mettre un terme, si les représentants du pays donateur, du pays 
destinataire ou d’un bénéficiaire des fonds pendant les achats ou pendant l’exécution du 
contrat, enfreignent les principes légaux tels que stipulés dans les conventions et accords 
internationaux signés par les Parties, sans que la Partie en question ait pris de manière 
appropriée et en temps voulu des mesures satisfaisantes pour la Partie souhaitant annuler 
le présent Accord en vue de remédier à la situation. 

Article 12. Procédures comptables et audit 

(1) Les représentants du vérificateur général du Danemark auront le droit : 

(a) D’effectuer tout audit ou inspection que le Danemark considère nécessaire en ce 
qui concerne l’utilisation des fonds danois concernés, sur la base de toute la documenta-
tion pertinente; 

(b) Inspecter les comptes et les registres des fournisseurs et des entrepreneurs 
concernant la mise en œuvre du Programme; et 

(c) Effectuer un audit complet du Programme, qui sera financé en fonction du budget 
non alloué.  

(2) Lorsque les autorités ou les agences sud-africaines sont tenues de réaliser un au-
dit du Programme conformément aux exigences de la Danida, le Danemark fournira, à la 
demande de l’Afrique du Sud, les documents et informations nécessaires en la matière.  

(3) Tout solde non dépensé ou toute épargne réalisée sur les fonds du Programme ne 
pourront être dépensés sans l’approbation des autorités compétentes. Le montant accordé 
sera exprimé en couronnes danoises (DKK) et les gains dus aux intérêts acquis sur les 
fonds transférés ne pourront pas être utilisés pour le Programme mais seront rendus au 
Danemark sur une base annuelle.  

Article 13. Entrée en vigueur et amendement 

(1) Le présent Accord sera soumis à la signature des deux Parties. Il entrera en vi-
gueur à la date de la dernière signature.  
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(2) Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties par un 
échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique.  

Article 14. Durée du Programme 

Le Programme ne sera pas prolongé au-delà d’une période de trente-six (36) mois, à 
moins qu’il n’en soit convenu autrement par écrit entre les Parties. En cas de retard dans 
la mise en œuvre du Programme, sa durée peut être prolongée par écrit par un accord en-
tre les Parties et dans les limites du budget convenu dans le présent Accord.  

Article 15. Résolution des différends 

(1) Tout différend concernant l’interprétation, l’application ou la mise en œuvre du 
présent Accord devra être réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation 
entre les Parties. Si un différend n’a pas été réglé dans un délai d’un an, l’une ou l’autre 
des Parties peut soumettre l’affaire à arbitrage.  

(2) L’arbitrage aura lieu suivant les règles suivantes : 

(a) Les arbitres seront au nombre de trois, dont un désigné par chacune des Parties et 
le troisième désigné par les deux premiers. Le troisième arbitre sera le Président du tribu-
nal.  

(b) En cas de différend entre les deux premiers arbitres en ce qui concerne la dési-
gnation du troisième arbitre, ce dernier sera désigné par un organisme neutre à détermi-
ner par les deux premiers arbitres.  

(c) La sentence arbitrale sera présentée sous forme écrite et devra être signée par les 
trois arbitres.  

(d) La procédure à suivre par le tribunal arbitral sera décidée par les trois arbitres qui 
détermineront aussi la répartition des coûts liés à l’arbitrage entre les Parties.  

Article 16. Résiliation 

(1) Le présent Accord restera en vigueur pendant toute la durée du Programme, sauf 
dénonciation conformément au paragraphe (2).  

(2) Le présent Accord peut être résilié par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 
préavis écrit de six (6) mois par la voie diplomatique à l’autre Partie notifiant l’intention 
de le résilier.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment mandatés par leurs Gouvernements res-
pectifs ont signé le présent Accord en deux exemplaires en langue anglaise, les deux tex-
tes étant respectivement authentiques.  

FAIT à Pretoria, le 13 décembre 2007. 

Pour le Gouvernement du Danemark : 
Désignation : Ambassadeur du Danemark 
Département : Ambassade royale danoise 

 
FAIT à Pretoria, le 21 décembre 2007. 

Pour le Gouvernement d’Afrique du Sud : 
Désignation : Ministre de la justice et du développement constitutionnel 

 



 



Volume 2508, I-44846 

 59

No. 44846 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Niger 

Agreement between the Government of the Republic of South Africa and the Gov-
ernment of the Republic of Niger on the establishment of a Joint Commission of 
Cooperation. Durban, 8 May 2007 

Entry into force:  8 May 2007 by signature, in accordance with article 10  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 19 March 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Niger 

Accord sur la création d'une Commission mixte de coopération entre le Gouverne-
ment de la République d'Afrique du Sud et le Gouvernement de la République 
du Niger. Durban, 8 mai 2007 

Entrée en vigueur :  8 mai 2007 par signature, conformément à l'article 10  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 19 mars 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 44847 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Democratic People's Republic of Korea 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Democratic People's Republic of Korea on 
bilateral co-operation in the field of sport and recreation. Pyongyang, 20 June 
2007 

Entry into force:  20 June 2007 by signature, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 19 March 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

République populaire démocratique de Corée 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée relatif à la 
coopération bilatérale en matière de sport et de récréation. Pyongyang, 20 juin 
2007 

Entrée en vigueur :  20 juin 2007 par signature, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 19 mars 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 
COOPÉRATION BILATÉRALE EN MATIÈRE DE SPORT ET DE RÉ-
CRÉATION 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que populaire démocratique de Corée (dénommés ci-après collectivement « les Parties » 
et au singulier « la Partie »); 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations bilatérales amicales et la coopé-
ration entre les deux pays dans le domaine du sport et des activités récréatives; 

Cherchant à encourager et à développer les relations amicales par l'échange de pro-
grammes sportifs au bénéfice de la population des deux pays; et 

Prenant mutuellement l'engagement de respecter les principes fondés sur le fair-play 
et l’éthique dans le sport; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs généraux 

(1) Le présent Mémorandum d'accord fournit le cadre au sein duquel les propositions 
détaillées de programmes de coopération dans le domaine du sport et des activités récréa-
tives, tant au niveau du développement que des performances élevées, doivent être mu-
tuellement prises en considération par les Parties au titre de la réciprocité et des avanta-
ges mutuels. 

(2) Les Parties s’efforcent d’encourager l'approfondissement des relations et de la 
coopération entre leurs organismes sportifs et de faciliter la conclusion d'accords ayant 
pour objet de mener à bien des activités coopératives et des programmes coopératifs dans 
le domaine du sport. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Mémoran-
dum d'accord seront : 

(a) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, Sport and Recreation 
South Africa; et 

(b) Pour le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée, la 
Commission d'orientation sportive, culturelle et physique. 
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Article 3. Domaines couverts par la coopération 

Les Parties encouragent et promeuvent les échanges de programmes, d'expériences, 
de compétences, de techniques, d'informations et de connaissances dans les domaines de 
la coopération sportive suivants : 

a) Formation et compétition des athlètes et des équipes; 

b) Formation et recrutement d'entraîneurs; 

c) Échanges de programmes et visites rendues par les dirigeants, les fonctionnaires et 
le personnel du sport; 

d) Formations, échanges et programmes de stage pour le personnel des sciences 
sportives et dans le développement de la science sportive; 

e) Programmes de formation, d'échanges et de recrutement dans les domaines de 
l'éducation des formateurs, du développement de programmes d'enseignement, de l'édu-
cation sportive, de la gestion sportive, du développement et de la gestion d'installations 
sportives; 

f) Échanges de technologies, de programmes d'infrastructures dans le développement 
de l'information et de la recherche dans le domaine du sport; et 

g) Tout autre domaine et objet jugés utiles et nécessaires entrant dans le cadre du 
présent Mémorandum d'accord. 

Article 4. Formes de coopération 

La coopération menée dans le cadre du présent Mémorandum d'accord inclut : 

a) L'échange d'experts et de personnel des organismes gouvernementaux concernés, 
d'entraîneurs et d'athlètes dans les différents domaines du sport; 

b) L'échange de matériel pour l'enseignement des sports, la collaboration dans la mi-
se au point de programmes d'enseignement, le développement et la publication en com-
mun de documents; 

c) L'échange de renseignements sur le développement du sport et les systèmes de 
formation, y compris d'informations sur les qualifications et l'emploi en matière d'éduca-
tion sportive; 

d) La collaboration dans le domaine de la recherche dans les sports et du dévelop-
pement des sports; et 

e) L'interaction au travers de rencontres, de conférences et de symposiums. 

Article 5. Financement 

Les échanges de délégations et d'équipes sportives, d'entraîneurs et d'experts sportifs 
s'effectuent conformément au programme convenu. La Partie hôte supportera les frais de 
logement, de repas, de transport interne et de soins médicaux d'urgence encourus pendant 
le séjour officiel dans le pays d'accueil, et la Partie invitée prendra à sa charge ses frais de 
voyage aller et retour pour se rendre au lieu indiqué par la Partie hôte. Dans le cas de 
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voyages devant être entrepris dans l'intérêt d'une seule et même Partie, cette Partie sup-
portera l'ensemble des frais. 

Article 6. Droit applicable 

Toutes les activités menées dans le cadre du présent Mémorandum d'accord sont 
soumises au droit national en vigueur dans le pays où les activités sont exercées. 

Article 7. Règlement des différends 

Les différends découlant de l'interprétation ou de l'application du présent Mémoran-
dum d'accord seront réglés à l'amiable par voie de consultation ou de négociation entre 
les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, modification et durée 

(1) Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la date de sa signature par 
les Parties. 

(2) Le présent Mémorandum d'accord, y compris les programmes prévus et les acti-
vités spécifiques prévues, peut être modifié par consentement mutuel des Parties par le 
biais de notes qu'elles s'échangeront par la voie diplomatique. L'entrée en vigueur des 
éventuelles modifications sera régie par l'échange de notes. 

(3) Le présent Mémorandum d'accord restera en vigueur pendant une période de 
quatre ans, après quoi il sera reconduit par périodes successives de quatre ans, à moins 
que l'une ou l'autre des Parties manifeste son intention d'y mettre fin conformément aux 
dispositions de l'article 9. 

(4) Une réunion annuelle rassemblant des représentants des deux Parties passera en 
revue, chaque fois que cela s'avère possible, la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d'accord et déterminera le programme des activités de coopération devant être assurées 
par les Parties. 

(5) Les Parties consigneront par écrit les modalités prévues pour la mise en œuvre et 
le développement de programmes spécifiques dans le cadre du présent Mémorandum 
d'accord. Chaque Partie sera responsable de la coordination de la mise en œuvre desdits 
programmes dans son pays. 

Article 9. Dénonciation 

Chaque Partie est en droit de dénoncer le présent Mémorandum d'accord moyennant 
préavis écrit de six mois signifié à l'autre Partie par la voie diplomatique et l'avisant de 
son intention de mettre fin au présent Mémorandum d'accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé et apposé leur sceau au bas du présent Mémorandum d'accord rédigé en 
deux exemplaires originaux en langues anglaise et coréenne, les deux textes faisant éga-
lement foi. 

FAIT à Pyongyang, le 20 juin 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée : 
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No. 44848 
____ 

 
South Africa 

 

and 
 

Lesotho 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the Kingdom of Lesotho on co-operation in the 
field of correctional services. Cape Town, 19 June 2007 

Entry into force:  19 June 2007 by signature, in accordance with article 11  

Authentic texts:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 19 March 2008 
 
 
 

Afrique du Sud 
 

et 
 

Lesotho 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement du Royaume du Lesotho relatif à la coopération dans le domai-
ne des services pénitentiaires. Le Cap, 19 juin 2007 

Entrée en vigueur :  19 juin 2007 par signature, conformément à l'article 11  

Textes authentiques :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Afrique du Sud, 19 mars 
2008 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAU-
ME DU LESOTHO RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAI-
NE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume 
du Lesotho (ci-après conjointement dénommés « les Parties » et individuellement « Par-
tie »); 

En vertu de la Commission bilatérale mixte de coopération signée le 19 avril 2001 
par le Président de la République sud-africaine et le Premier ministre du Royaume du Le-
sotho, relative à la promotion et au maintien de la paix, de la stabilité, de la sécurité et de 
la prospérité dans leurs pays respectifs; 

Reconnaissant le contenu de la Déclaration de Johannesburg sur la coopération péni-
tentiaire régionale de la Communauté pour le développement de l’Afrique australe, en 
matière de sécurité publique, de sûreté, de réhabilitation sociale et de réintégration des 
délinquants en tant que personnes respectueuses des lois et productives; 

Désireux de consolider et de développer une relation particulière, qui sera guidée par 
le partenariat stratégique sur la coopération dans le domaine des systèmes pénitentiaires 
entre les deux pays; 

Guidés par l’aspiration à renforcer et intensifier les relations amicales existant entre 
les Parties et leurs peuples; 

Conscients que la relation plus étroite entre les peuples des deux pays devrait trouver 
son expression dans la simplification du mouvement des personnes et des détenus d’un 
de ces pays à l’autre; 

Mus par leur engagement envers les normes universelles des droits de l’homme, de 
la coopération pour l’intérêt mutuel et du respect de la légalité; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes et l’obligation de coopération 

(1) Les Autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

(a) Pour la partie sud-africaine, le Département des services pénitentiaires; et 

(b) Pour la partie lesothane, le Ministère de la justice, des droits de l’homme et de la 
réhabilitation, et des affaires juridiques et constitutionnelles.  
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(2) Les Autorités compétentes doivent coopérer dans le respect du présent Mémo-
randum d’accord et dans le cadre des obligations internationales et de la législation na-
tionale en vigueur dans les pays des Parties.  

(3) Les Parties peuvent mettre en place des procédures pour faciliter si possible 
l’harmonisation des procédures de fonctionnement, des politiques et des formalités admi-
nistratives.  

Article 2. Domaines de coopération spécifiques 

(1) Aux fins du présent Mémorandum d’accord, les Parties coopèrent dans les do-
maines liés : 

(a) À l’encouragement et à la promotion de la bonne gouvernance entre le Départe-
ment sud-africain des services pénitentiaires et le service des prisons du Lesotho; 

(b) Au renforcement des capacités des Parties par le développement des ressources 
humaines ; 

(c) Aux procédures de transfert des prisonniers sud-africains ou lesothans décédés, 
afin qu’ils soient enterrés dans leur propre pays;  

(d) À l’exercice de la liberté conditionnelle dans les pays respectifs et ses modalités 
d’application; 

(e) À la supervision des nationaux lesothans emprisonnés et transférés dans des hô-
pitaux sud-africains pour un traitement médical; 

(f) À la purgation d’une peine dans leur propre pays de femmes enceintes, allaitantes 
et de jeunes délinquants; et 

(g) À la coopération et l’harmonisation de la position des Parties pour faire face à 
des problèmes multilatéraux d’intérêt commun. 

(2) Les dispositions du présent article n’empêchent pas les autorités compétentes de 
déterminer et de développer d’autres domaines et d’autres formes de coopération péni-
tentiaire.  

Article 3. Méthodes de coopération 

Pour assurer l’application des dispositions de l’article 2, les autorités compétentes 
agiront en coopération en exécutant les demandes visées à l’article 4. 

Article 4. Demandes d’assistance 

(1) Dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, la coopération sera mise en 
œuvre sur la base d’une demande d’assistance formulée par l’autorité compétente intéres-
sée ou à l’initiative de l’autorité compétente qui estime qu’une telle assistance est dans 
l’intérêt de l’autre autorité compétente. 

(2) Les demandes d’assistance doivent être formulées par écrit. En cas d’urgence, les 
demandes pourraient être émises oralement, mais dans ce cas, elles doivent faire l’objet 
d’une confirmation écrite dans les sept (7) jours qui suivent cette demande orale.  
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(3) En cas de doute sur l’authenticité ou le contenu de la demande, une nouvelle 
confirmation pourra être demandée.  

(4) Les demandes d’assistance doivent porter la signature du chef de l’autorité com-
pétente ou de son délégué.  

Article 5. Frais 

Tous les frais encourus par une Partie suite à une demande effectuée en vertu du pré-
sent Mémorandum d’accord par une autre Partie devront, à réception d’une preuve des-
dits frais, être remboursés par l’autre Partie à moins que les Parties n’en aient convenu 
autrement, dans certains cas particuliers et par écrit.  

Article 6. Gestion des informations, documents et renseignements à caractère personnel 

(1) Chacune des autorités compétentes garantit le traitement confidentiel des infor-
mations, des documents et des renseignements à caractère personnel reçus de l’autre, s’ils 
sont à usage restreint ou s’ils sont qualifiés comme tels par l’autre autorité compétente. 
Le degré de confidentialité doit être indiqué par l’autorité compétente qui fournit 
l’information.  

(2) Les informations, documents ou renseignements à caractère personnel reçus dans 
le cadre du présent Mémorandum d’accord ne doivent pas être utilisés sans l’accord de 
l’autorité compétente qui les a fournis, pour des raisons autres que celles pour lesquelles 
ils avaient été demandés et fournis à l’origine.  

(3) Les informations, documents ou renseignements à caractère personnel reçus 
d’une autorité compétente dans le cadre du présent Mémorandum d’accord ne seront pas 
divulgués à une tierce Partie sans le consentement préalable écrit de l’autorité qui les a 
fournis.  

Article 7. Champ d’application 

(1) Pour respecter les dispositions prévues par le présent Mémorandum d’accord, les 
Parties détermineront leurs propres modalités et procédures pour le suivi, l’évaluation et 
la mise en œuvre des projets convenus entre elles. 

(2) Les activités peuvent prendre la forme d’une fourniture d’une coopération straté-
gique et/ou technique via des consultations, des stages de formation, des missions 
d’information, des programmes d’échange et le partage d’informations.  

Article 8. Constitution d’un Comité mixte 

(1) Les Parties constitueront un Comité mixte en vue de faciliter la mise en œuvre 
effective et d’examiner le fonctionnement du présent Mémorandum d’accord. 

(2) Le Comité mixte sera composé de représentants des services pénitentiaires sud-
africains et du service des prisons du Lesotho.  
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(3) Chacune des Parties présidera à tour de rôle le Comité mixte, conformément aux 
dispositions définies dans ses règles de procédure.  

(4) Le Comité mixte agira par accord mutuel.  

(5) Le Comité mixte se réunira aux dates convenues par les Parties et sur les lieux al-
ternativement désignés par les Parties. 

Article 9. Résolution des différends 

Toute divergence entre les Parties émanant de l’interprétation, de l’application ou de 
la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord doit être réglée à l’amiable par le 
biais de consultations ou de négociations entre les Parties.  

Article 10. Amendements 

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des 
Parties via un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

(2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé 
par l’une des Parties conformément au paragraphe (3) du présent Article. 

(3) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Par-
ties si elle notifie son intention de le dénoncer avec un préavis écrit de six (6) mois par la 
voie diplomatique.  

(4) Sauf accord contraire écrit entre les Parties, la dénonciation du présent Mémo-
randum d’accord ne porte pas atteinte à l’achèvement des programmes ou projets entre-
pris par les Parties avant ladite dénonciation, ni à l’exécution complète de toute activité 
de coopération qui n’avait pas été totalement exécutée au moment de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord et y ont apposé leur sceau, 
en double exemplaire, en langue anglaise, les deux textes faisant également foi.  

FAIT au Cap le 19 juin 2007.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement du Royaume du Lesotho : 
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and 
 

China 

Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of South 
Africa and the Government of the People's Republic of China on sport coopera-
tion. Pretoria, 3 August 2007 

Entry into force:  3 August 2007 by signature, in accordance with article 8  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  South Africa, 19 March 2008 
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Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République sud-africaine et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine relatif à la coopération 
sportive. Pretoria, 3 août 2007 

Entrée en vigueur :  3 août 2007 par signature, conformément à l'article 8  

Texte authentique :  anglais 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIVE À LA COOPÉRATION 
SPORTIVE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que populaire de Chine (dénommés ci-après « les Parties »); 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations bilatérales amicales et la coopé-
ration dans le domaine du sport; 

Cherchant à encourager et à développer les relations amicales par l'échange de pro-
grammes sportifs au bénéfice de la population des deux pays; et 

Réaffirmant l'engagement mutuel de respecter les principes fondés sur le fair-play et 
l’éthique dans le sport; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

1. Dans le cadre du présent Mémorandum d'accord, les Parties mettent en œuvre des 
programmes de coopération dans le domaine du sport, tant au niveau du développement 
que des performances élevées, au titre de la réciprocité et des avantages mutuels. 

2. Les Parties s’efforcent d’encourager et de faciliter l'approfondissement des rela-
tions et de la coopération entre les organismes sportifs agréés des pays respectifs. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Mémoran-
dum d'accord sont : 

(a) Pour la République sud-africaine, Sport and Recreation South Africa; 

(b) Pour la République populaire de Chine, l’administration générale des sports. 

Article 3. Domaines couverts par la coopération 

Les Parties coopèrent dans les domaines suivants relatifs aux sports, ayant trait no-
tamment mais non exclusivement : 

a) À la formation des athlètes et des équipes; 

b) À la compétition sportive; 
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c) À l'information et à la recherche; 

d) Aux sciences sportives; 

e) À la formation des entraîneurs; 

f) À l'élaboration de programmes d’enseignement et à l'éducation sportive; 

g) À la gestion sportive; 

h) Au développement et la gestion d'installations sportives; et 

i) Aux technologies, infrastructures et programmes sportifs. 

Article 4. Autonomie des organismes sportifs 

1. Conformément aux objectifs envisagés dans le présent Mémorandum d'accord, les 
Parties s’efforcent d’encourager les relations et la coopération entre les institutions gou-
vernementales, les organisations non gouvernementales et les individus de leurs pays 
respectifs dans le domaine du sport. 

2. Dans la mise en œuvre des dispositions du présent Mémorandum d'accord, les 
Parties s'efforcent de garantir l'autonomie des institutions et organismes pertinents. Leur 
liberté de conclure et de maintenir des relations et des accords mutuels est reconnue, sous 
réserve des lois nationales en vigueur dans les pays respectifs des Parties. 

3. Aux fins du présent Mémorandum d'accord, les Parties s’efforcent d’encourager la 
coopération par, notamment : 

a) L'échange d'informations et d'experts, de personnel des organismes gouvernemen-
taux concernés, d'entraîneurs, d'administrateurs et de participants à des projets communs 
dans les domaines du sport et des activités récréatives; 

b) L'échange de matériel pour l’enseignement des sports et la collaboration dans le 
développement et la publication en commun de documents; 

c) L'échange de renseignements sur le développement du sport et les systèmes de 
formation; 

d) La collaboration dans les domaines de la recherche dans les sports et des services 
scientifiques; 

e) L'interaction au travers de rencontres, de conférences et de symposiums. 

Article 5. Financement 

Afin de faciliter les activités assurées dans le cadre du présent Mémorandum d'ac-
cord, les Parties organisent les échanges visés à l'article 4 conformément aux dispositions 
suivantes : 

a) Les frais d'assurance et de voyages jusqu'au point d'entrée convenu dans chaque 
pays seront supportés par la Partie invitée. 

b) Les frais de transport interne, de logement et de subsistance seront supportés par 
la Partie hôte. 

c) Les Parties peuvent également conclure un accord par écrit relatif à la responsabi-
lité des coûts visés aux alinéas a) et b) du présent article. 
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d) Les conditions de financement et de participation de chaque projet seront conve-
nues par écrit entre les Parties. 

Article 6. Droit applicable 

Toutes les activités menées dans le cadre du présent Mémorandum d'accord sont 
soumises au droit national en vigueur dans le pays où lesdites activités sont exercées. 

Article 7. Règlement des différends 

Les différends entre les Parties découlant de l'interprétation ou de l'application du 
présent Mémorandum d’accord seront réglés à l'amiable par voie de consultation entre les 
Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur et durée 

Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties. Il restera en vigueur pendant une période de trois ans et pourra ensuite être auto-
matiquement reconduit pour de nouvelles périodes de trois ans, à moins qu'il n'y soit mis 
fin par l'une ou l'autre des Parties conformément aux dispositions de l'article 10. 

Article 9. Modification 

Le présent Mémorandum d'accord peut être modifié par consentement mutuel des 
Parties par le biais de notes qu'elles s'échangeront par la voie diplomatique. 

Article 10. Dénonciation 

Chacune des Parties est en droit de dénoncer le présent Mémorandum d'accord 
moyennant préavis écrit de six mois signifié à l'autre Partie par la voie diplomatique et 
l'avisant de son intention de mettre fin au présent Mémorandum d'accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Mémorandum d'accord rédigé en deux exemplaires originaux 
en langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria le 3 août 2007. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE RE-
PUBLIC OF ITALY CONCERNING THE CONSTRUCTION OF A 
RAILWAY BASE TUNNEL AT THE BRENNER AXIS 

The Republic of Austria and the Republic of Italy, hereinafter referred to as the 
“Contracting Parties”, 

Considering the Joint Statement of the Austrian Federal Minister of Transport, Inno-
vation and Technology and of the Italian Minister of Infrastructure and Transport of 
1 April 2003; 

Considering the Memorandum signed at Rome on 10 September 2003 as an 
Amendment to the Agreement between the Austrian Federal Minister of Transport, Inno-
vation and Technology and the Italian Minister of Infrastructure and Transport concern-
ing the construction of a Railroad Base Tunnel at the Brenner Axis; 

Considering the political agreement reached by the Council of the European Union 
(Transport, Telecommunication and Energy) at its meeting of 5 December 2003 regard-
ing the draft proposal of the European Parliament and of the Council concerning the 
guidelines of the trans-European transportation network; 

Wishing to promote the expansion of rail transport at the Brenner axis, which also 
envisions the construction of the Brenner base tunnel as an indispensable core element of 
a transportation policy that places the environment and people in this area in the fore-
front; 

Convinced that the construction of a base tunnel and of the associated approaches 
will substantially improve the transportation connections between the Contracting Parties 
and give new stimulus to north-south connections in Europe; 

Wishing to make a contribution toward the expansion of intergovernmental relations 
and trade relations between European countries, particularly between the member states 
of the European Union; 

Wishing to implement the decisions of the European Council in Korfu, Essen and 
Dublin, as well as the project listed in List 1 as Project No. 5, “Berlin-Verona-
Naples/Milan-Bologna Rail Line for Freight and Passenger Transport”, among the High-
Ranking Plans for the Trans-European Transport Network (TEN-T) in the Final Docu-
ment of the high-ranking group for the TEN-T; 

Have agreed upon the following: 
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CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Subject 

The Contracting Parties, in implementation of the present Treaty, undertake to pro-
mote the construction in joint part of those structures that are necessary for the realization 
of a railway base tunnel at the Brenner axis. This tunnel shall serve mixed freight and 
passenger transport and become operational by 2015 at the latest. 

Article 2. Definitions 

a) By “project” are meant the planning and construction of the structures defined in 
Article 1. 

b) By “joint part” are meant all structures, facilities and equipment that have been 
built and that are to be built on the railway line of the Brenner railway tunnel between 
Innsbruck and Franzensfeste, including the connections to the railway stations and the 
existing Innsbruck bypass. 

The joint part of the new railway base tunnel at the Brenner axis consists of the fol-
lowing components: 

1) a two-tube railway base tunnel approximately 56 km in length that is being expe-
dited in the Alps on the territory of the Contracting Parties, including subterranean stops 
for emergencies and maintenance work and respective subsections; 

2) in Italy, the connections between the cited base tunnel and the constituent line; 

3) in Austria, the connections between the cited base tunnel and the constituent line 
including the Innsbruck bypass; 

4) all associated structures that are necessary for construction and operation. 

c) “CIG” is the Austrian-Italian Intergovernmental Commission whose tasks are 
stipulated subsequently in Article 5. 

d) the “Project Promoter” is the BBT SE. 

There is agreement between the Contracting Parties that the Project Promoter shall 
be accorded the rights and obligations of a railway company according to the applicable 
national legal system, in so far as this is required for the fulfilment of the purpose of the 
company. 

Article 3. Scope of Application 

The present Treaty pertains to all phases of the project until the commencement of 
operation. 
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CHAPTER II. PHASE II 

Article 4. Studies, Exploration, Research and Preparatory Work for the  
Realization of the Joint Part 

The subject of this chapter is the stipulation of the conditions for the implementation 
of the studies, exploration, research and preparatory work of Phase II, which has begun 
already on 1 April 2003, as well as of the financing studies concerning the realization of 
the joint part between Innsbruck and Franzensfeste. This phase is to be completed within 
3 years. 

The above-mentioned work contains in particular: 

a) the construction of the submitted project; 

b) the obtaining of all permits, including those for environmental impact assessment 
in both countries; 

c) the conducting of further exploratory work; 

d) the submission of a financing plan for the joint part, including modalities pertain-
ing to licensing; 

e) preparatory measures for the construction work; 

f) furthermore, the completion of supplementary studies and the stipulation of explo-
ration, construction and additional facilities if the originally planned facilities prove to be 
insufficient and inadequate. 

Article 5. Intergovernmental Commission (CIG) 

With the entry into force of the present Treaty, the Bilateral Commission as per the 
meaning of the Memorandum concerning Co-operation within the context of the Bilateral 
Commission of 30 April 2004 will become the Intergovernmental Commission (CIG). 

The CIG has, in addition to the functions provided for in the Memorandum, the task 
of making suggestions pertaining to further phases to both Governments, in so far as the 
results of Phase II permit their implementation. 

These suggestions must contain the definition of the following aspects: 

– the characteristics of the structures of the joint part to be built; 

– the modalities of realization; 

– the modalities of financing on the basis of a cost-benefit analysis of the structure; 

– the conditions of operation. 

The decisions concerning the realization of the phases following Phase II shall be 
made by both Governments on the basis of the CIG’s suggestions. 

Both Governments shall decide about the project’s financing modalities and take ap-
propriate measures. 

The CIG shall reach its decisions by mutual agreement. 
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Article 6. The Project Promoter 

a) The BBT EEIG (European Economic Interest Grouping) or the company to be es-
tablished as project promoter as per letter b shall commence the execution of work as per 
Article 4 of the present Treaty. 

b) For the purpose of carrying out the above-mentioned work, the BBT EEIG shall 
be transformed into a European joint stock company at the earliest time possible in ac-
cordance with the modalities provided for by European and national legislation. 

The articles of incorporation and any amendments shall be immediately brought to 
the attention of the Commission named in Article 5. 

The European joint stock company (SE) shall have its seat: 

– in Innsbruck during the planning phase, as per Article 4, with a second branch in 
Bolzano; 

– in Bolzano during the construction phase until commencement of operation of the 
tunnel, with a second branch in Innsbruck. 

After commencement of operation of the tunnel (Operational Phase), the SE or an-
other company charged with operating the tunnel shall have its seat in Innsbruck. 

c) The project promoter shall make suggestions to the CIG concerning the features 
of the construction works to be carried out, the financial means necessary and economic 
feasibility, financing modalities, as well as the realization and operation of the structure. 

Article 7. Provisions Concerning National Assets and Real Estate 

a) The ownership of all structures, even ones that extend beyond borders, shall be 
determined according to the national border. 

b) The water and the minerals obtained in the course of work shall be treated in ac-
cordance with the legal position of the particular country on whose territory the discov-
ery was made, independent of the discoverer. 

c) Until determination of the companies charged with constructing the base tunnel 
and without prejudice to future amendments to the present Treaty, the actual structures 
shall remain the joint and inalienable property of the project promoter named in Article 
6. This project promoter is responsible for their maintenance in good condition and secu-
rity. 

Article 8. Legal Provisions and Administrative Regulations 

a) For tax, labour law, social and health issues and issues of security during con-
struction that are touched upon by implementation of exploratory work for the base tun-
nel, the provisions of the country in question shall apply, in accordance with Article 7 
letter a. 
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b) Environmental Impact Assessment: 

– the Agreement of 25 February 1991 on Environmental Impact Assessment in a 
Transboundary Context (the so-called Espoo Convention); 

– Direction 85/337/EEC on environmental impact assessment of certain public and 
private projects, ABl. No L 175 of 5 July 1985, p. 40, in the version of Directive 
97/11/EG, ABl. No. L 73 of 14 March 1997, p. 5; 

– the Austrian Environmental Impact Assessment Law, BGBl. No. 697/1993, in the 
version of BGBl. I No. 89/2000 (UVP-G 2000); 

– the Italian Legislative Decree No. 190 of 20 August 2002; 

– the Decree of the President of the Republic of 31 August 1972, No. 670: Approval 
of the Unified Text of the Constitutional Laws pertaining to the Special Statute for Tren-
tino-South Tyrol, in the applicable version; 

it is agreed to implement the Environmental Impact Assessment procedure separately in 
both countries and according to the national law of each. The Contracting Parties commit 
themselves to employing all means at their disposal in order to complete the procedure in 
timing with the work plan for construction of the structure. 

CHAPTER III. FINANCING 

Article 9. Financing 

a) The general studies foreseen for Phase II of the joint part of the Brenner base tun-
nel project shall be born equally by the Contracting Parties, if not financed by the grant-
ing of a Community Subsidy for Plans for Trans-European Networks for Transport Infra-
structure [Decision C (2001) 2654 final/EG]. 

b) The Contracting Parties shall apply for Community subsidies in the greatest 
amount possible for financing the phases following Phase II and shall thereafter attempt 
to secure private means in the context of a public-private partnership model for the re-
maining financing. The public portion of the public-private partnership model shall be 
born equally by the Contracting Parties. 

c) Both Contracting Parties agree to work toward cross-financing in the context of 
the foreseen amendment of Directive 1999/62/EG on the charging of fees for the use of 
certain infrastructures by heavy load vehicles, ABl. No. L 187 of 20 July 1999, in order 
to provide financial cover for the construction of the Brenner base tunnel to the greatest 
extent possible. 

d) The Contracting Parties agree that the allocation of services is to be optimized to-
ward speedy and economical implementation and that a granting of contracts on the basis 
of territorial considerations is to be avoided. 

e) The Contracting Parties agree that, if necessary, the costs for the operation of the 
tunnel shall be born equally after commencement of operation of the tunnel (Operational 
Phase), in so far as no other agreement pertaining thereto is reached. 
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CHAPTER IV. CONCLUDING PROVISIONS 

Article 10. Arbitration Clause 

a) Differences of opinion about the interpretation of the application of this Treaty 
shall be settled by the competent authorities of the signatory states or through the diplo-
matic channel. 

b) Should no agreement be reached through negotiation within a period of six 
months, the legal dispute shall be settled by an arbitration court, whose decision is bind-
ing. 

c) The arbitration court shall consist of two arbitrators, whereby each Contracting 
Party shall appoint one arbitrator, and of a third member in the function of chairperson 
who shall be appointed by mutual agreement by the two above-mentioned arbitrators. 

d) Should the common appointment of the chairperson not be made within 6 months 
from the time when one of the Contracting Parties has proposed arbitration of a legal dis-
pute in arbitration court, the appointment shall be made by the President of the Perma-
nent Arbitration Court upon request of that Party which first made the petition. 

Article 11. Entry Into Force 

Both Contracting Parties shall inform one another of completion of the constitutional 
proceedings designated for the entry into force of the present Treaty. The present Treaty 
shall enter into force on the first day of the second month following the day of receipt of 
the second notice. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, duly so authorized by their respective 
Governments, have signed the present Treaty. 

DONE at Vienna, on 30 April 2004, in two originals in the German and Italian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Austria: 

HUBERT GORBACH 

For the Republic of Italy: 

PIETRO LUNARI 
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JOINT STATEMENT OF THE MINISTERS OF INFRASTRUCTURE AND TRANS-
PORT OF AUSTRIA AND ITALY  

CONTINUATION OF THE PROJECT FOR THE CONSTRUCTION OF THE 

 BRENNER BASE TUNNEL 

 

PREAMBLE 

 

Due to increasing freight traffic and the ever greater time pressure burdening it, a 
capacity bottleneck threatens traffic on the Brenner axis. 

The expansion of the Brenner axis, which also envisions the construction of the 
Brenner base tunnel, is an indispensable core element of a transportation policy that is di-
rected toward sustainability and in harmony with the goals of the EU Commission with 
respect to the restoration of balance of transport carriers. 

 

PREVIOUS DECISIONS 

 

–  Udine, 15 and 16 April 1989 

The Transport Ministers of Austria, Germany and Italy approve the feasibility study 
for the “new Brenner railway junction – 1987” and declare this as the basis for further 
studies. 

–  Memorandum of Montreux 

2 and 3 June 1994 

–  Memorandum of Brussels 

21 November 1994 

The Transport Ministers of Austria, Germany and Italy express their desire in the 
meetings of Montreux and Brussels – the EU Transport Commissioner also participates 
in the latter – to: 

– begin construction of the Munich-Verona railway axis on the basis of the sug-
gested road in the 1993 feasibility study, with consideration of national transport plans 
and in agreement with neighbouring countries; 

–  speedily promote the construction of the railway line in the Lower Inn Valley in 
order to eliminate the capacity bottleneck on this line; 

–  move into the next construction phases in a demand-oriented manner and on 
schedule; 

– Radfeld Declaration, 15 April 1999. 

The Transport Ministers of Italy and Austria resolve to establish a European Eco-
nomic Interest Grouping (EEIG) to prepare the project for the Brenner base tunnel. 
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ONGOING MEASURES AND GOALS 

 

– Innsbruck, 1 December 1999 

The Brenner base tunnel EEIG takes up its activities on the basis of the work pro-
gram provided for in the article of agreement. 

– Bolzano, 27 September 2001 

For the purpose of implementing the agreement of 12 April 2001 between the Italian 
Minister of Transport and the Autonomous Province of Bolzano, a Workgroup of Tech-
nical Coordination (GTC) was established with the goal of organizing and coordinating 
all necessary activities for the expansion of the so-called “south approach”, i.e., of the 
line between Franzensfeste and Verona. 

–  In July 2002 

BBT EEIG, in accordance with the guidelines of the Ministers of Transport of Italy 
and Austria, submitted a report on the primary tasks completed in accordance with the 
agreement: 

–  evaluation of the 1987 feasibility study of the Brenner base tunnel; 

–  geodesic master network for the project area; 

–  Initial exploration phase; 

–  the working out of a technical plan for additional exploration drillings, including 
cost estimates; 

–  the working out of a comprehensive plan for further approaches and activities to 
be completed. 

In addition, preliminary studies pertaining to: 

–  the development of financing and concession models 

– Fall 2002 

Commencement of construction work for the 4-track expansion of the Lower Inn 
Valley railway line in the Innsbruck-Wörgl area. 

 

STATEMENT 

 

The construction of the Munich-Verona railway axis, which includes inter alia con-
struction of the Brenner base tunnel, is one of the 14 priority projects of common interest 
for the realization of a unitary trans-European infrastructure network (T.E.N. projects). 

This priority was affirmed in the White Book of the European Commission of 
12 September 2001, in which the following is suggested inter alia for projects of com-
mon use in sensitive areas: 

– Modification of the financing provisions for the trans-European transport network, 
increase of the community’s maximum contribution to 20%; 

– Creation of a common framework that will allow the use of revenue from road 
traffic tolls for the creation of new infrastructure in rail transport (cross-financing). 
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The project of the Brenner junction was incorporated into the “First Program of In-
frastructure of National Interest” by law of the Republic of Italy, No. 443 of 
21 December 2001, with the goal of accelerating the realization of infrastructure. 

For the purpose of speedily meeting the prerequisites for the construction of the 
Brenner base tunnel, the following expediting measures have been decided upon, without 
prejudice to the work results of the BBT EEIG and the joint assessments of the compe-
tent ministerial offices: 

– Securing the financial means for the continuation of work by the 
BBT EEIG (Phase II, 90 million Euros) with the goal of submitting a construction-ready 
project (capable of receiving approval) in the coming 3 years in order then to begin the 
construction phase. 

The Ministers state their intention to complete construction work for the Brenner 
base tunnel by the year 2015. 

As the legal and institutional basis for the implementation of these works, a treaty 
between Austria and Italy shall be prepared within 6 months that shall regulate, i.e., har-
monize, the existing basic legal provisions and approval procedures in both countries. 

The treaty shall also contain basic features of the following: 

–  The forms of financing and the granting of concessions; 

–  The determination of the future promoter of the project (construction, opera-
tion); 

–  The agreements concerning the need-based expansion of the north and south 
approaches; 

–  The agreements concerning division of costs. 

–  A common approach in the question of cross-financing for the current project 

In the meantime, both countries shall take all steps to utilize all existing capacities on 
the rail line in cross-border transport to their fullest and to undertake and implement eve-
rything that facilitates infrastructure capacities. 

Both Ministers of Transport shall together suggest to the German Minister of Trans-
port that Germany also participate in the construction of the Brenner base tunnel, as 
Germany would also profit from the construction of this infrastructure. 

Both Ministers of Transport anticipate that the EU shall participate in the construc-
tion costs with a share of 20% and shall together raise this claim before the EU Commis-
sion. 

The Ministers of Transport reaffirm their commitment to expand the northern and 
southern approaches to the Brenner base tunnel on the basis of need and to concretize the 
expansion plans within two years. 

 

HUBERT GORBACH 

PIETRO LUNARDI 
1 April 2003 
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MEMORANDUM BETWEEN THE MINISTER OF INFRASTRUCTURE AND 
TRANSPORT OF THE REPUBLIC OF ITALY AND THE MINISTER OF 
TRANSPORT, INNOVATION AND TECHNOLOGY OF THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA CONCERNING THE FURTHER PROCEDURE FOR THE REALIZA-
TION OF THE BRENNER BASE TUNNEL PROJECT 

On 1 April 2003, the Ministers of Infrastructure and Transport of Austria and Italy 
signed a Joint Statement concerning the continuation of the project for the construction 
of the Brenner base tunnel. 

With reference to this Statement, the following supplements are determined to be 
necessary for the speedy initiation of the tasks contained therein for the completion of 
Phase II: 

– The establishment of a workgroup with experts nominated by both Ministers for 
the speedy drafting of a treaty in which, in particular, representatives of the Ministers of 
Transport of Italy and Austria participate. The contextual and time framework for this 
treaty was set down in the Joint Statement of 1 April 2003. 

The workgroup shall begin its activity in September 2003 and shall abide by the fol-
lowing points in the text of the present treaty: 

– The structure of the currently existing BBT EEIG under corporate law should be 
further developed toward a public-private partnership model in the course of Phase II, 
especially with respect to the necessary development of a financing plan. The project or-
ganization should thus be transformed into a European joint stock company in accord 
with the treaty with respect to time and content. 

–  The Austrian and the Italian stakes in the BBT EEIG are to be incorporated into 
the Austrian and Italian parent company of the European joint stock company. 

Both Ministers recognize the importance that the European joint stock company be 
open for possible participation by a company that is comprised of the regional territorial 
entities of Austria (Länder) and Italy (provinces), as well as for direct participation by 
these territorial entities, and declare their readiness to work toward this. 

–  There is consensus between the two Ministers that, until the legally effective es-
tablishment of a European joint stock company, the necessary work of Phase II for the 
BBT project is to be continued in the present BBT EEIG in accordance with the enclosed 
work plan, which constitutes an integral component of the Memorandum (Appendix 1). 
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–  The part of the work plan pertaining to Phase III of the project is independent of 
the project’s feasibility and financing, which shall be determined in Phase II. 

 

Rome, 10 September 2003 

HUBERT GORBACH 

 

PIETRO LUNARDI 
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Brenner Base Tunnel – Work Program and Types of Companies 

 

Possible company development 

Project Phases 

Year 

Treaty (09/03-09/04) 

Geological and Hydrological Studies and Exploratory Work – Phase II (09/03-04/06) 

Technical Preparation (11/03-11/06) 

Financing Plan and Establishment of a Financial Consortium (10/03-04/06) 

Conclusion UVS (04/03-04/05) 

and Permit Procedure (04/05-03/08) 

Establishment of Framework Conditions for Concession (09/05-03/06) 

Subsections and Pilot Gallery (01/08-12/10) 

Shell Construction and Construction of Main Tunnel (04/09-12/13) 

Technical Equipping for Railway (01/14-06/15) 

Commencement of operation (from 06/15) 

Milestones 

Establishment of a technical group for legal-financial questions concerning the drawing 
up of a treaty 

Completion of UVP Procedure 

Commencement of operation 



Volume 2508, I-44850 

 170

MEMORANDUM CONCERNING COOPERATION WITHIN THE FRAMEWORK 
OF A BILATERAL COMMISSION 

The Federal Minister for Transport, Innovation and Technology of the Republic of 
Austria and the Minister of Infrastructure and Transport of the Republic of Italy, 

Whereas: 

– the undersigned Ministers have signed a treaty bearing today’s date which regu-
lates the procedures for the establishment of the joint part of the Brenner base tunnel; 

Considering that: 

– within the framework of the above-mentioned treaty inter alia, an Intergovernmen-
tal Commission (CIG) was assigned the task of coordinating activities in connection with 
the structure to be built and of defining the realization modalities for subsequent deci-
sions by both Governments; 

– the undersigned Parties consider it as necessary to have a Bilaterial Commission 
(CB) convene so that it – until the CIG’s assumption of the functions provided for in the 
treaty still to be ratified – can coordinate the activities of both Governments and inform 
their respective institutions and can work toward the solution of technical and administra-
tive problems in connection with the BBT EEIG’s current activities with respect to the 
studies of planning and the construction of the structure; 

– the current Memorandum serves toward cooperation for the beneficial progress of 
current work by the BBT EEIG or of the company (SE) to be established and no author-
ity for legally binding decisions is accorded the CB; 

Plan the following: 

Article 1. Cooperation Within the Framework of a Bilateral Commission (CB) 

1. A Bilateral Commission – hereafter referred to as “CB” – shall convene consisting 
of two delegations with 6 members each, who shall be appointed by each respective un-
dersigned Minister. 

A representative of the European Commission may participate in the CB as an ob-
server. 

2. The head of each delegation shall assume rotational chairmanship of the CB for a 
period of 1 year. By 31 December 2004, the chairmanship shall be assumed by the head 
of the Austrian delegation. 

Article 2. Tasks of the CB 

The CB has the following tasks: 

– facilitation of coordination of all activities and procedures in connection with re-
alization of the joint part of the Brenner base tunnel; 
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– the working out and submission of non-binding guidelines to the BBT EEIG or to 
the company (SE) to be established for the best possible realization of the activities of 
Phase II. 

– monitoring of the guidelines, especially of the chronological flow of project man-
agement, determined by the Memoranda of the Transport Ministers. 

Article 3. Functionality of the CB 

1. The CB shall work by mutual agreement. 

2. Administrative work shall be provided by the respective party holding chairman-
ship, with support from the BBT EEIG or of the company (SE) to be established. 

3. The CB shall establish workgroups that shall support it in its activities and that 
shall concern themselves with security during construction, the administration and opera-
tion of realized or planned structures, as well as the legal and financial aspects pertaining 
to the modalities of planning, project approval, allocation and the construction of struc-
tures. 

4. Both Ministers shall support the work of the CB. 

5. The CB may at any time turn to the infrastructure operators for the purpose of ob-
taining information about the progress of modification work and expansion work on ex-
isting railway networks. 

6. The CB may solicit the opinion of potential users of the infrastructure with respect 
to the results of their studies, conclusions and their suggestions. 

7. The CB shall maintain necessary relationships with the agencies of the European 
Commission within the framework of its mandate. 

DONE at Vienna, 30 April 2004. 

 

The Federal Minister of Transport, Innovation and Technology 
of the Republic of Austria: 

HUBERT GORBACH 

 
The Minister of Infrastructure and Transport of the Republic of Italy: 

PIETRO LUNARI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE RELATIF À LA CONSTRUCTION D’UN TUNNEL DE BA-
SE FERROVIAIRE SUR L’AXE DU BRENNER  

La République d’Autriche et la République italienne dénommées ci-après « les Par-
ties contractantes », 

Vu la déclaration commune du Ministre fédéral autrichien des transports, de 
l’innovation et de la technologie et du Ministre italien des infrastructures et des trans-
ports du 1er avril 2003,  

Vu le Mémorandum signé à Rome le 10 septembre 2003 complétant l’Accord entre 
le Ministre fédéral autrichien des transports, de l’innovation et de la technologie et le 
Ministre italien des infrastructures et des transports visant à réaliser un tunnel de base 
ferroviaire sur l’axe du Brenner, 

Vu l’accord politique obtenu par le Conseil de l’Union européenne (transports, télé-
communications et énergie) à sa réunion du 5 décembre 2003 relative à la proposition de 
décision du Parlement européen et du Conseil concernant les lignes directrices du réseau 
transeuropéen de transport, 

Désireuses de promouvoir le développement du trafic ferroviaire sur l’axe du Bren-
ner, lequel prévoit également la construction du tunnel de base du Brenner, élément cen-
tral indispensable d’une politique de transport mettant à l’avant l’environnement et la po-
pulation dans cette région, 

Convaincues du fait que la réalisation d’un tunnel de base du Brenner et des voies 
d’accès correspondantes amélioreront considérablement les liaisons de transport entre les 
Parties contractantes et donneront une nouvelle impulsion aux liaisons Nord-Sud en Eu-
rope, 

Désireuses de contribuer au développement des relations intergouvernementales et 
des relations commerciales entre les États européens, notamment entre les États membres 
de l’Union européenne, 

Souhaitant mettre en application les décisions prises par le Conseil européen à 
Corfou, Essen et Dublin, de même que mettre en œuvre le projet repris à la liste 1 en tant 
que Projet n° 5 « Axe ferroviaire Berlin-Vérone-Naples/Milan-Bologne pour le transport 
des marchandises et des passagers » faisant partie des projets prioritaires pour le réseau 
transeuropéen de transport (RTE-T) dans le Document final du groupe de travail de haut 
niveau chargé du RTE-T, 
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Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Objet 

En application du présent Accord, les Parties contractantes s’engagent à promouvoir 
la construction dans la partie commune des ouvrages nécessaires à la réalisation d’un 
tunnel de base ferroviaire sur l’axe du Brenner. Ce tunnel est destiné au transport mixte 
des marchandises et des passagers et sera mis en service en 2015 au plus tard. 

Article 2. Définitions 

a) Le terme « projet » s’entend des études et de la construction des ouvrages décrits 
à l’article premier.  

b) L’expression « partie commune » s’entend de l’ensemble des ouvrages, installa-
tions et équipements qui ont été construits et qui doivent être construits sur le tracé du 
tunnel ferroviaire du Brenner entre Innsbruck et Franzensfeste, y compris les raccorde-
ments avec les gares de chemin de fer et le contournement d’Innsbruck existant. 

La partie commune du nouveau tunnel de base ferroviaire sur l’axe du Brenner se 
composent des éléments suivants :  

1) Un tunnel de base ferroviaire transalpin composé de deux sections tubulaires 
d’une longueur d’environ 56 km empruntant le territoire des Parties contractantes, y 
compris les points d’arrêts souterrains pour les secours et les travaux d’entretien et les 
sections intermédiaires respectives;  

2) En Italie, les raccordements entre le tunnel de base en question et la ligne existan-
te;  

3) En Autriche, les raccordements entre le tunnel de base en question et la ligne exis-
tante, y compris le contournement d’Innsbruck;  

4) L’ensemble des ouvrages associés nécessaires à la construction et l’exploitation.  

c) Le sigle « CIG » s’entend de la Commission intergouvernementale austro-
italienne dont les tâches sont précisées à l’article 5 ci-après.  

d) Le « promoteur du projet » est la société BBT SE.  

Il est entendu entre les Parties contractantes que les droits et les obligations incom-
bant à une société de chemin de fer tels que prévus par leur ordre juridique national res-
pectif soient dévolus au promoteur dans la mesure où cela est nécessaire pour réaliser son 
objet social.  

Article 3. Champ d’application 

Le présent Accord porte sur l’ensemble des phases du projet en ce compris la mise 
en service. 
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CHAPITRE II. PHASE II 

Article 4. Études, sondages, analyses et travaux préparatoires pour la réalisation de la 
partie commune 

L’objet de ce chapitre consiste à déterminer les conditions de réalisation des études, 
des sondages, des analyses et des travaux préparatoires de la phase II, qui a déjà débuté 
le 1er avril 2003, ainsi que les études du financement destiné à réaliser la partie commu-
ne entre Innsbruck et Franzensfeste. Cette phase doit être terminée dans 3 ans. 

Les travaux précités comprennent notamment :  

a) La réalisation du projet présenté;  

b) L’obtention de toutes les autorisations, y compris celles pour l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement dans les deux pays;  

c) L’exécution des autres travaux exploratoires;  

d) La présentation d’un plan de financement pour la partie commune, y compris les 
modalités d’octroi des concessions;  

e) Les mesures préparatoires pour les travaux de construction;  

f) En outre, la réalisation d’études complémentaires et la définition des sondages, 
ouvrages et installations additionnelles si celles prévues à l’origine s’avèrent insuffisan-
tes et inadaptées.  

Article 5. Commission intergouvernementale (CIG) 

À l’entrée en vigueur du présent Accord, la Commission bilatérale (CB) telle que vi-
sée dans le Mémorandum relatif à la coopération menée dans le cadre de la Commission 
bilatérale du 30 avril 2004 deviendra la Commission intergouvernementale (CIG).  

Outre les fonctions prévues dans le Mémorandum, la CIG a pour tâche de soumettre 
aux deux Gouvernements des propositions concernant les autres phases, dans la mesure 
où les résultats de la phase II permettent leur réalisation.  

Ces propositions doivent contenir la définition des aspects suivants :  

- Les caractéristiques des ouvrages de la partie commune à réaliser;  

- Les modalités de la réalisation;  

- Les modalités de financement basées sur une analyse des coûts et des avantages de 
l’ouvrage;  

- Les conditions d’exploitation.  

Les décisions concernant la réalisation des phases postérieures à la phase II seront 
prises par les deux Gouvernements sur la base des propositions de la CIG.  

Les deux Gouvernements décident des modalités de financement du projet et pren-
nent les mesures appropriées.  

La CIG prend ses décisions de commun accord.  
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Article 6. Le promoteur du projet 

a) Le GEIE BBT (Groupement européen d'intérêt économique) ou la société à créer 
conformément à l’alinéa b) en tant que promoteur du projet fait en sorte que les travaux 
soient exécutés conformément à l’article 4 du présent Accord. 

b) Aux fins d’exécuter les travaux précités, le GEIE BBT deviendra dans les plus 
brefs délais possibles une société anonyme européenne répondant aux exigences de la lé-
gislation européenne et nationale. 

Les statuts de la société et ses modifications éventuelles seront chaque fois portées à 
la connaissance de la Commission visée à l’article 5. 

La société anonyme européenne (SE) aura son siège :  

- À Innsbruck pendant la phase de planification suivant l’article 4, avec un deuxième 
siège à Bolzano; 

- À Bolzano pendant la phase de construction jusqu’à la mise en service du tunnel, 
avec un deuxième siège à Innsbruck.  

Après la phase de mise en service du tunnel (phase d’exploitation), la SE ou une au-
tre société chargée de l’exploitation du tunnel aura son siège à Innsbruck.  

c) Le promoteur du projet soumet des propositions à la CIG quant aux caractéristi-
ques des ouvrages à réaliser, aux moyens financiers nécessaires et à la faisabilité écono-
mique, aux modalités de financement ainsi qu’en ce qui concerne la réalisation et 
l’exploitation de l’ouvrage.  

Article 7. Dispositions concernant les biens domaniaux et la propriété foncière  

a) La propriété de l’ensemble des ouvrages, même si ceux-ci sont à cheval sur la 
frontière, est déterminée en fonction de la frontière séparant les deux États.  

b) L’eau et les minéraux extraits au cours des travaux seront traités conformément à 
l’ordre juridique de l’État sur le territoire duquel la découverte a été faite et indépen-
damment de l’auteur de la découverte.  

c) Jusqu’à ce que l’entreprise chargée de l’édification du tunnel de base ait été dé-
terminée et nonobstant les modifications apportées à l’avenir au présent Accord, les ou-
vrages réalisés demeurent la propriété commune et indivise du promoteur du projet visé à 
l’article 6. Ce promoteur assume la responsabilité de leur maintien en bon état et de leur 
sécurité.  

Article 8. Dispositions légales et règlements administratifs 

a) Conformément à l’alinéa a) de l’article 7, les dispositions de l’État concerné sont 
d’application en matière fiscale, sociale, de santé, de législation du travail et pour les 
questions de sécurité liées à la construction qui pourraient se poser pendant les sondages. 
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b) Évaluation de l’impact sur l’environnement. 

S’appuyant sur : 

- La Convention du 25 février 1991 sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement 
dans un contexte transfrontière (Convention d’Espoo);  

- La Directive 85/337/CEE concernant l’évaluation des incidences de certains projets 
publics et privés sur l’environnement, J.O. n° L 175 du 05/07/1985 p. 40, dans la version 
de la Directive 97/11/CE, J.O. n° L 73 du 14/03/1997, p. 5; 

- La loi autrichienne relative à l’évaluation de l’impact sur l’environnement BGBl 
n° 697/1993 dans la version publiée au BGBl I, n° 89/2000 (UVP-G 2000); 

- Le décret législatif italien n° 190 du 20 août 2002;  

- Le décret du Président de la République du 31 août 1972, n° 670 : Approbation du 
texte uniforme des lois constitutionnelles concernant le statut spécial du Trentin-Tyrol du 
Sud dans sa version applicable; 

il est convenu d’appliquer la procédure relative à l’évaluation de l’impact sur 
l’environnement de manière distincte dans les deux États et conformément à leur droit 
national respectif. Les Parties contractantes s’engagent à mettre en œuvre tous les 
moyens mis à leur disposition pour terminer la procédure dans les délais compatibles 
avec le calendrier des travaux de construction de l’ouvrage. 

CHAPITRE III. FINANCEMENT 

Article 9. Financement 

a) Dans la mesure où elles ne sont pas financées par l’octroi d’une subvention com-
munautaire destinée à soutenir les projets d’infrastructure du réseau transeuropéen de 
transport [décision n° C (2001) 2654 finale/CE], les études générales prévues dans le 
programme pour la phase II relatives à la partie commune du projet de tunnel de base du 
Brenner seront supportées à parts égales entre les Parties contractantes. 

b) Les Parties contractantes demanderont des subventions communautaires pour fi-
nancer dans les limites les plus larges possibles les phases postérieures à la phase II et 
tenteront par la suite d’obtenir des fonds privés pour financer le solde dans le cadre d’un 
partenariat entre le public et le privé. La quotité publique de cette formule sera supportée 
à parts égales par les Parties contractantes. 

c) Dans le cadre de la modification prévue de la Directive 1999/62/CE relative à la 
taxation des poids lourds pour l’utilisation de certaines infrastructures parue au J.O. n° L 
187 du 20/07/1999 p. 42, les deux Parties contractantes conviennent de faire appel à un 
financement croisé suffisant pour assurer la couverture financière la plus large possible 
de l’édification du tunnel de base du Brenner. 

d) Les Parties contractantes conviennent de la nécessité d’optimiser la passation des 
marchés de prestations pour que le projet soit réalisé de manière rapide et économique, et 
conviennent d’éviter de diviser les marchés sous le couvert de considérations territoria-
les.  
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e) Pour autant qu’il n’en soit pas décidé autrement, les Parties contractantes 
conviennent le cas échéant de supporter à parts égales les frais d’exploitation du tunnel 
après sa mise en service (phase d’exploitation).  

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 10. Clause d’arbitrage 

a) Les différends découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
seront réglés par les administrations compétentes des États contractants ou par la voie di-
plomatique.  

b) Si aucun accord ne peut être obtenu par la négociation dans un délai de six mois, 
le conflit sera porté devant un tribunal d’arbitrage dont les décisions seront définitives et 
sans appel. 

c) Le tribunal d’arbitrage se compose de deux arbitres, chacun étant désigné par 
l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que d’un troisième membre chargé d’occuper la 
fonction de président, lequel est désigné de commun accord par les deux arbitres précités. 

d) Si la désignation du président ne pouvait intervenir dans les six mois à compter de 
la date à laquelle l’une des Parties contractantes a proposé de saisir le tribunal arbitral 
pour aplanir leur différend, le troisième arbitre serait désigné par le Président de la Cour 
d’arbitrage permanente sur requête de la Partie ayant été la première à en faire la deman-
de. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Les deux Parties contractantes s’informent mutuellement quant à l’accomplissement 
des formalités requises par leur droit interne pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant à compter 
du jour de la réception du second avis d’information. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires ci-dessous dûment habilités à cet effet par 
leur Gouvernement respectif ont apposé leur signature au bas du présent Accord. 

FAIT à Vienne le 30 avril 2004 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et italienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour la République d’Autriche : 

HUBERT GORBACH 

Pour la République italienne :  

PIETRO LUNARI 
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DÉCLARATION COMMUNE DES MINISTRES AUTRICHIEN ET ITALIEN DE 
L’INFRASTRUCTURE ET DES TRANSPORTS 

POURSUITE DU PROJET DE CONSTRUCTION DU TUNNEL DE BASE DU BRENNER 

Préambule 

En raison du trafic des marchandises en augmentation et de la pression de plus en 
plus forte exercée par le temps, le trafic risque d’être paralysé sur l’axe du Brenner. 

Le développement de l’axe du Brenner, qui prévoit également la construction du 
tunnel de base du Brenner, est un élément central indispensable d’une politique des 
transports axée sur la pérennité et conforme aux intentions de la Commission européenne 
visant à rétablir l’équilibre entre les opérateurs de transport. 

 

DÉCISIONS PRÉCÉDENTES 

 

-  Udine, 15 et 16 avril 1989 

Les Ministres des transports d’Autriche, d’Allemagne et d’Italie approuvent l’étude 
de faisabilité relative au « nouveau passage ferroviaire du Brenner - 1987 », et déclarent 
celle-ci comme étant le fondement d’autres études.  

-  Mémorandum de Montreux,  

  2-3 juin 1994  

-  Mémorandum de Bruxelles,  

21 novembre 1994  

Lors de leur réunion à Montreux et à Bruxelles, le Commissaire européen des trans-
ports ayant également participé à cette dernière, les Ministres des transports d’Autriche, 
d’Allemagne et d’Italie ont fait part de leur volonté :  

-  De commencer le développement de l’axe ferroviaire Munich-Vérone en se ba-
sant sur la route proposée par l’étude de faisabilité de 1993 tout en tenant compte des 
plans nationaux dans le domaine des transports et en se concertant avec les pays voisins;  

-  De pousser le développement de la ligne ferroviaire dans la vallée inférieure de 
l’Inn pour éliminer les contraintes en matière de capacité sur cette ligne; 

-  Passer aux phases de développement suivantes en fonction des besoins et des 
délais.  

-  Déclaration de Radfeld, 15 avril 1999  

Les Ministres des transports d’Italie et d’Autriche décident de créer un Groupement 
européen d’intérêt économique (GEIE) aux fins d’élaborer le projet du tunnel de base du 
Brenner.  
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MESURES EN COURS ET OBJECTIFS 

 

-  Innsbruck, 1er décembre 1999  

Le GEIE du tunnel de base du Brenner a entamé ses activités en se basant sur le pro-
gramme des travaux prévus dans son acte de fondation. 

-  Bolzano, 27 septembre 2001  

Un groupe de travail responsable de la coordination technique (GTC) a été mis en 
place pour la mise en application de l’Accord du 12 avril 2001 conclu entre le Ministre 
des transports italien et la province autonome de Bolzano. Ce groupe de travail a pour 
but d’organiser et de coordonner l’ensemble des activités nécessaires pour le développe-
ment de la « ligne d’accès sud », c’est-à-dire la ligne reliant Franzensfeste et Vérone. 

-  En juillet 2002 

Le GEIE BBT a, conformément aux directives fournies par les Ministres des 
transports autrichien et italien, remis un rapport sur les tâches contractuelles 
primaires ayant été menées à bien :  

-  Évaluation de l’étude de faisabilité du tunnel de base du Brenner de 1987; 

-  Réseau géodésique cadre pour la zone couverte par le projet;  

-  Première phase d’exécution; 

-  Mise au point d’un plan technique pour les autres forages de prospection y 
compris l’évaluation des coûts;  

-  Mise au point d’un plan global pour les approches ultérieures et les activités à 
effectuer.  

En outre, études préliminaires concernant :  

-  L’élaboration de plans de financement et de concession; 

-  Automne 2002. 

Début des travaux de construction pour la mise à 4 voies de la ligne de chemin de fer 
dans la vallée inférieure de l’Inn dans la zone Innsbruck-Wörgl. 

 

DÉCLARATION 

 

Le développement de l’axe ferroviaire Munich-Vérone, qui comprend entre autres la 
construction du tunnel de base du Brenner, est l’un des 14 projets prioritaires d’intérêt 
commun ayant comme finalité la réalisation d’un réseau d’infrastructure transeuropéen 
unifié (projets T.E.N.).  

Cette priorité a été confirmée dans le Livre blanc de la Commission européenne du 
12 septembre 2001 dans lequel les points suivants, entre autres, sont proposés pour les 
projets d’utilité publique dans les domaines sensibles :  

-  Modification des clauses de financement du réseau transeuropéen de transport, 
augmentation de la contribution maximale de la Communauté à 20 %; 
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-  Création d’une cadre commun permettant l’utilisation des recettes provenant des 
péages routiers pour réaliser de nouvelles infrastructures dans le transport ferroviaire (fi-
nancement croisé). 

Le projet du passage du Brenner a été repris dans le « Premier programme 
d’infrastructures d’intérêt national » par la loi de la République italienne (loi 
d’application) n° 443 du 21 décembre 2001 dans le but d’accélérer la réalisation des in-
frastructures.  

Aux fins de créer rapidement les conditions préalables à la construction du tunnel de 
base du Brenner, les mesures accélératrices suivantes ont été décidées, sans préjudice des 
résultats des travaux de la GEIE BBT et des évaluations communes des services ministé-
riels compétents :  

-  Fourniture des moyens financiers nécessaires pour la poursuite des travaux par 
le GEIE BBT (phase II, 90 millions d’euros) dans le but de présenter dans les 3 ans à ve-
nir un projet prêt à être réalisé (remplissant les conditions d’agrément) pour pouvoir alors 
entamer la phase de construction. 

Les ministres manifestent leur intention d’achever les travaux de construction du 
tunnel de base du Brenner d’ici l’année 2015.  

Un traité entre l’Autriche et l’Italie, fondement juridique et institutionnel pour 
l’exécution de ces travaux, régissant et harmonisant les conditions juridiques de base et 
les procédures d’approbation existantes dans les deux pays cadres, doit être préparé dans 
les 6 mois.  

Ce traité intergouvernemental doit en outre renfermer les éléments suivants décrits 
dans les grandes lignes : 

-  Formes de financement et d’octroi des concessions;  

-  Détermination de la structure de la société du futur promoteur du projet (consti-
tution, fonctionnement);  

-  Accords concernant le développement axé sur les besoins des lignes d’accès 
Nord-Sud;  

-  Accords relatifs à la répartition des coûts.  

-  Approche commune quant à la question du financement croisé du présent projet.  

Entretemps, les deux États prendront toutes les mesures pour exploiter la totalité des 
capacités existantes sur le rail dans le trafic transfrontalier et pour prendre en charge et 
conduire tous les trains, dans les limites des capacités infrastructurelles. 

Les deux Ministres des transports prendront langue avec le Ministre des transports 
allemand pour que l’Allemagne participe à l’édification du tunnel de base du Brenner car 
l’Allemagne tire elle aussi parti de la réalisation de cette infrastructure.  

Les deux Ministres des transports s’attendent à ce que l’UE participe à concurrence 
de 20 % aux frais de construction du tunnel de base du Brenner et défendront ensemble 
cette revendication devant la Commission européenne.  



Volume 2508, I-44850 

 181

Les Ministres des transports réitèrent leur engagement de développer les lignes 
d’accès Nord-Sud au tunnel de base du Brenner en fonction des besoins et de concrétiser 
les plans de développement dans les deux ans.  

 

HUBERT GORBACH 

PIETRO LUNARDI  
1er avril 2003 
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MÉMORANDUM ENTRE LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES ET DES 
TRANSPORTS DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE ET LE MINISTRE DES 
TRANSPORTS, DE L’INNOVATION ET DES TECHNOLOGIES DE LA RÉPU-
BLIQUE D’AUTRICHE RELATIF À L’APPROCHE À ADOPTER POUR RÉ-
ALISER LE PROJET DE TUNNEL DE BASE DU BRENNER 

Le 1er avril 2003, les Ministres des infrastructures et des transports autrichien et ita-
lien ont communiqué une Déclaration commune concernant la poursuite du projet de 
construction du tunnel de base du Brenner.  

Compte tenu de cette déclaration, les ajouts suivants ont été jugés nécessaires pour 
initialiser rapidement les tâches qui y ont été définies pour mener à bien la phase II : 

- Création d’un groupe de travail, composé d’experts désignés par les deux Ministres 
et auquel participent notamment des représentants des Ministères des transports italien et 
autrichien, et chargé de rédiger rapidement un traité. Le cadre contextuel et temporel de 
ce traité a été défini dans la Déclaration commune du 1er avril 2003.  

Ce groupe de travail commencera ses activités en septembre 2003 et tiendra compte 
dans le texte du présent Traité des points suivants : 

- La structure juridique du GEIE BBT alors existante sera modifiée pour prendre la 
forme d’un partenariat entre le public et le privé au cours de la phase II, notamment eu 
égard à la nécessité d’établir un plan de financement. L’organisation du projet doit dès 
lors être transformée en une société anonyme européenne conforme aux exigences du 
Traité en termes de calendrier et de contenu. 

- La participation autrichienne et la participation italienne dans le GEIE BBT doivent 
être intégrées dans la société mère autrichienne et/ou italienne de la société anonyme eu-
ropéenne.  

Les deux Ministres considèrent important que la société anonyme européenne soit 
ouverte à une éventuelle participation d’une société composée par des collectivités terri-
toriales autrichiennes (Länder) et italiennes (provinces) ou également à une participation 
directe de ces collectivités territoriales et se déclarent disposés à intervenir dans ce sens. 

- Il y a consensus entre les deux Ministres sur le fait que jusqu’à la constitution ef-
fective en droit d’une société anonyme européenne, les travaux de la phase II nécessaires 
au projet BBT soient poursuivis au sein du GEIE BBT conformément au programme des 
travaux ci-joint, lequel fait partie intégrante du Mémorandum (annexe 1).  

- La partie du programme des travaux se rapportant à la phase III du projet dépend 
de la faisabilité et des possibilités de financement du projet qui devront être déterminées 
dans la phase II.  

Rome, le 10 septembre 2003 

HUBERT GORBACH 

PIETRO LUNARDI  
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Tunnel de base du Brenner - Programme des travaux et formes de société 

 

Évolution possible de la société 

Phases du projet 

Année 

Traité (09/03-09/04) 

Études géologiques et hydrologiques et travaux exploratoires - Phase II (09/03-04/06) 

Préparation technique du projet (10/03-04/06) 

Plan de financement et mise en place d’un consortium de financement (11/03-11/06) 

Achèvement de l’UVS (04/03-04/05) 

et procédure d’agrément (04/05-03/08) 

Création des conditions générales encadrant la concession (09/05-03/06) 

Sections intermédiaires et tunnel pilote (01/08-12/10) 

Travaux de génie civil et construction du tunnel principal (04/09-12/13) 

Matériel ferroviaire (01/14-06/15) 

Mise en service (à partir du 06/15) 

Dates clés 

Création d’un groupe technique chargé de régler les questions juridiques et financières en 
vue de l’établissement d’un traité 

Achèvement de la procédure relative à l’EIE 

Mise en service 
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MÉMORANDUM CONCERNANT LA COOPÉRATION DANS LE CADRE D’UNE 
COMMISSION BILATÉRALE 

Le Ministre fédéral des transports, de l’innovation et des technologies de la Républi-
que d’Autriche et le Ministre des infrastructures et des transports de la République ita-
lienne,  

Attendu que :  

- Les Ministres soussignés ont signé un traité portant la date d’aujourd’hui régissant 
les procédures utilisées pour la réalisation de la partie commune du tunnel de base du 
Brenner;  

Vu que :  

- Dans le cadre du Traité précité entre autres, une Commission intergouvernementale 
(CIG) s’est vue confier la tâche de promouvoir la coordination des activités en rapport 
avec l’ouvrage à ériger et de définir les modalités d’application des décisions énoncées 
ci-dessous prises par les deux Gouvernements;  

- Les Parties soussignées considèrent nécessaire de réunir une commission bilatérale 
(CB) afin que celle-ci puisse, jusqu’à ce que la CIG reprenne les fonctions prévues dans 
le traité devant encore être ratifié, coordonner les activités des deux Gouvernements et 
informer leurs institutions respectives et puisse se consacrer à la résolution des problèmes 
techniques et administratifs en rapport avec les activités en cours du GEIE BBT concer-
nant les études destinées à planifier et à réaliser l’ouvrage;  

- Le présent Mémorandum de coopération encourage la coopération pour que les 
travaux en cours du GEIE BBT ou de la société (SE) à créer se poursuivent de manière 
fructueuse et qu’aucun pouvoir décisionnel quelconque engageant en droit ne soit accor-
dé à la CB; 

Se proposent de prendre les dispositions suivantes : 

Article premier. Collaboration dans le cadre d’une commission bilatérale (CB) 

1. Une commission bilatérale, dénommée ci-après la CB, réunissant deux délégations 
composées chacune de six membres désignés par le Ministre respectif soussigné, sera 
convoquée.  

Un représentant de la Commission européenne peut participer à la CB en tant 
qu’observateur.  

2. Le chef de chaque délégation assume à tour de rôle la présidence de la CB pour 
une durée d’un an. Jusqu’au 31 décembre 2004, la présidence sera assumée par le Chef 
de la délégation autrichienne. 

Article 2. Tâches de la CB 

La CB est chargée des tâches suivantes : 
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- Promotion de la coordination de toutes les activités et procédures en rapport avec la 
réalisation de la partie commune du tunnel de base du Brenner;  

- Élaboration et fourniture de directives non engageantes au GEIE BBT ou à la so-
ciété (SE) à créer afin que les activités de la phase II soient réalisées dans les meilleures 
conditions possibles;  

- Suivi des directives déterminées par les Mémorandums des Ministres des trans-
ports, en particulier le déroulement chronologique du projet. 

Article 3. Fonctionnement de la CB 

1. La CB travaille de commun accord.  

2. Le secrétariat est fourni par le Président et ses activités sont assurées avec l’appui 
du GEIE BBT ou de la société (SE) à créer.  

3. La CB met sur pied des groupes de travail chargés de lui prêter assistance dans ses 
activités et de s’occuper de la sécurité pendant la construction, de l’administration et de 
l’exploitation des ouvrages réalisés ou planifiés ainsi que des aspects juridiques et finan-
ciers concernant les modalités de la planification, de l’agrément du projet, de la passation 
des marchés et de l’édification des ouvrages.  

4. Les deux Ministères soutiennent l’activité de la CB.  

5. La CB peut s’adresser à tout moment à l’exploitant de l’infrastructure pour 
l’obtention de renseignements sur l’état d’avancement des travaux d’aménagement et 
d’extension des réseaux ferroviaires existants. 

6. La CB peut demander l’avis des utilisateurs potentiels de l’infrastructure concer-
nant les résultats de leurs études, leurs conclusions et leurs propositions.  

7. La CB maintiendra dans le cadre de son mandat les contacts nécessaires avec les 
services de la Commission européenne.  

FAIT à Vienne, le 30 avril 2004.  

 

Le Ministre fédéral des transports, de l’innovation et des technologies 
de la République d’Autriche : 

HUBERT GORBACH 

 
Le Ministre des infrastructures et des transports de la République italienne : 

PIETRO LUNARI 
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[ ROMANIAN TEXT – TEXTE ROUMAIN ] 

 



Volume 2508, I-44851 

 189

 



Volume 2508, I-44851 

 190

 



Volume 2508, I-44851 

 191

 



Volume 2508, I-44851 

 192

 



Volume 2508, I-44851 

 193

 



Volume 2508, I-44851 

 194

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON TRADE AND ECONOMIC COOPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF VENEZUELA AND THE 
GOVERNMENT OF ROMANIA  

The Government of the Republic of Venezuela and the Government of Romania, 
hereinafter referred to as the “Parties”,  

Desiring to promote, expand, diversify and strengthen trade relations and economic 
cooperation between the two countries, 

And taking into account the possibilities afforded by both countries’ economies and 
trade on the basis of equal rights and mutual benefit, 

Have decided to conclude this Agreement: 

Article I 

The Parties, recognizing the need to create favourable conditions for expanding trade 
and economic cooperation between the Republic of Venezuela and Romania, shall en-
courage cooperation and the exchange of goods between natural and legal persons au-
thorized to carry on trading activities in accordance with current legislation in both coun-
tries. 

Article II 

The Parties shall grant each other most-favoured-nation treatment on the same basis 
as any third country as regards exchanges of products and merchandise, whether im-
ported or exported, to facilitate trade between the two. 

Nothing in the preceding paragraph shall apply to advantages which:  

1. Either of the Parties has granted or may grant to neighbouring countries to facili-
tate border trade; 

2. May result from the existence of a customs union or free trade area or from re-
gional or subregional economic integration agreements; 

3. Either of the Parties has granted or may grant to products under aid programs 
conducted for the said Party’s benefit by third countries or by international institutions, 
agencies or other organizations. 

Article III 

The Parties shall encourage the development of trade and economic relations be-
tween the two countries in accordance with the provisions of the agreement establishing 
the World Trade Organization (WTO) and with current legislation in each country.  
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Article IV 

To encourage commercial development between the two countries, the Parties shall 
grant each other the necessary facilities for the organization of fairs, trade missions and 
exhibitions, in accordance with each country’s legislation. 

The Parties shall undertake the necessary actions for the exchange of trade represen-
tatives, the establishment of joint ventures for production and marketing, the establish-
ment of business contacts between the two countries’ agencies and companies, and the 
use of existing free zones and ports, in accordance with each country’s legislation. 

Article V 

The Parties, with the goal of facilitating and developing trade, shall take the requisite 
actions to issue permits and authorizations, as well as exemptions from import duties and 
other fees in respect of: 

a. Samples of commercial propaganda products and materials as well as catalogues, 
price lists and leaflets, provided they are not intended for sale. 

b. Articles and merchandise for trade fairs, missions and exhibitions, provided they 
are not for sale. 

c. Merchandise to be sent from one country to another for replacement or repair un-
der guarantees provided by the manufacturer or dealer, provided that they originate in the 
sending country, in accordance with current legislation in each country. 

Article VI 

The Parties agree that all trade conducted under this Agreement shall be between 
natural and legal persons authorized to conduct foreign trade activities in accordance 
with current legislation in each country. 

Article VII 

The Parties agree that all payments arising from obligations under this Agreement 
shall be made in freely convertible currency in accordance with current legislation in 
each country. 

Article VIII 

The Parties agree that upon the entry into force of this Agreement, neither govern-
ment shall adopt or maintain any prohibition or restriction on importation of trade goods 
between the two countries, except for measures designed to: 

a) Protect public morality; 

b) Implement safety laws and regulations; 
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c) Regulate the import and export of weapons, ammunition and other war materials 
and, in exceptional circumstances, all other military equipment; 

d) Protect the life and health of humans, animals and plants; 

e) Import and export gold and silver bullion; 

f) Protect national treasures of artistic, historical or archaeological value; 

g) Export, use or consume nuclear materials, radioactive products or any other mate-
rial used in the development or use of nuclear energy; and  

h) Protect the environment and conserve natural resources, under international 
agreements in that regard concluded by the Parties. 

Article IX 

The Parties shall encourage the establishment of outreach and trade promotion pro-
grams, facilitate the activities of official and private missions, conduct informational 
seminars, market research and other actions aimed at taking better advantage of trade, in 
accordance with current legislation in each country. 

Article X 

The Parties shall promote trade and economic cooperation in areas of mutual interest 
in accordance with each country’s legal system. 

Article XI 

The Parties agree that the commitments made in this Agreement shall not affect or 
prejudice either Party’s rights and obligations under bilateral and multilateral agreements. 

Article XII 

The Parties agree to take action for the due observance and respect of intellectual 
property rights in accordance with current legislation in both countries and their com-
mitments under the agreement establishing the World Trade Organization (WTO) and 
other international conventions governing intellectual property to which both countries 
are parties. 

Article XIII 

The Parties shall, on the basis of the WTO General Agreement on Trade in Services 
and the laws in force in both countries, promote the adoption of measures to facilitate 
trade in services between the Parties. 
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Article XIV 

The Parties shall promote measures to facilitate transport between their territories. 
For that purpose, each Party’s national authorities shall make appropriate proposals in 
accordance with current legislation in each country. 

Article XV 

The Parties have agreed to establish a joint trade and economic cooperation commis-
sion made up of representatives of both countries in order to facilitate the implementation 
of this Agreement and the development of recommendations that will serve to broaden 
and enhance economic contacts and trade between the two countries, the said commis-
sion to meet alternately in Caracas and Bucharest on dates to be set by mutual agreement. 

The joint trade and economic cooperation commission shall evaluate the perform-
ance of this Agreement and make such recommendations as it deems appropriate. 

Article XVI 

Any dispute arising from the interpretation and/or implementation of this Agreement 
shall be settled through direct negotiations between the agencies responsible for the co-
ordination and execution of this Agreement or on the occasion of meetings of the joint 
commission. 

Article XVII 

The Parties agree to assign responsibility for the coordination and execution of this 
Agreement to the Foreign Trade Institute, for the Republic of Venezuela, and to the Min-
istry of Commerce, for Romania. 

Article XVIII 

This Agreement shall enter into force on the date of the exchange of diplomatic 
notes between the Parties reporting that each has complied with all formalities required 
by its domestic legal system. 

This Agreement shall be for a three-year term and shall be automatically renewed 
each year unless terminated by either Party with at least six months’ notice prior to the 
expiration date. 

Article XIX 

In the event of termination of this Agreement by either Party, its provisions shall 
continue in full force until all obligations of contracts or commercial transactions entered 
into but not wound up at the date of its termination have been fulfilled. 
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This Agreement may be amended or supplemented only by mutual agreement be-
tween the Parties. 

Article XX 

The day this Agreement enters into force will mark the end of the validity of the 
Long-term Agreement on Economic and Industrial Cooperation between the Government 
of the Republic of Venezuela and the Government of the Socialist Republic of Romania, 
signed at Caracas on 10 September 1973, and of the Trade Agreement between the Re-
public of Venezuela and the Socialist Republic of Romania, signed at Caracas on 
17 October 1985. 

DONE at Bucharest on 4 July 1996, in two (2) originals each in the Spanish and 
Romanian languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Venezuela: 

ESTELA HIDALGO 
Director General 

For the Government of Romania: 

ION PARGARU 
Secretariat of State 
Ministry of Trade 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMMERCIAL ET DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE 

Le Gouvernement de la République du Venezuela et le Gouvernement de la Rouma-
nie, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux d’encourager, de développer, de diversifier et de renforcer les relations 
commerciales et de coopération économique entre les deux pays,  

Tenant compte des possibilités offertes par les économies et le commerce des deux 
pays, dans le respect de l’égalité des droits et de la réciprocité des avantages, 

Sont convenus du présent Accord : 

Article premier 

Les Parties, reconnaissant la nécessité de créer un climat favorable à l’extension des 
conditions commerciales et de coopération économique entre la République du Venezue-
la et la Roumanie, encourageront la coopération et l’échange de marchandises entre les 
personnes physiques et morales autorisées à mener à bien des activités commerciales, 
conformément à la législation en vigueur dans les deux pays. 

Article II 

Les Parties s’accordent mutuellement le traitement de la Nation la plus favorisée oc-
troyé à tout pays tiers en matière d’échanges de produits et de marchandises, tant du 
point de vue des importations que des exportations, afin de faciliter le commerce entre les 
deux pays. 

Les dispositions du paragraphe antérieur ne s’appliqueront pas aux avantages : 

1. Qu’une des Parties aurait accordés ou pourrait accorder aux pays limitrophes en 
vue de faciliter le commerce frontalier; 

2. Qui pourraient provenir d’une union douanière ou d’une zone de libre échange ou 
d’accords régionaux ou sous-régionaux d’intégration économique; 

3. Que l’une ou l’autre des Parties aurait accordés ou pourrait accorder pour les pro-
duits importés dans le cadre de programmes d’aide fournis à la Partie intéressée par des 
pays tiers, des institutions, des organismes ou autres organisations internationales. 

Article III 

Les Parties encourageront le développement des relations économiques et commer-
ciales entre les deux pays, conformément aux dispositions de l’Accord qui établit 
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l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et à la législation en vigueur dans chacun 
des pays. 

Article IV 

En vue de stimuler le développement commercial entre les deux pays, les Parties se 
concèderont mutuellement les facilités nécessaires pour l’organisation de foires, missions 
et expositions commerciales, conformément à leurs législations nationales respectives. 

Les Parties prendront les mesures nécessaires pour l’échange de représentants com-
merciaux, l’établissement d’entreprises communes de production et de commercialisa-
tion, la création de contacts commerciaux entre les organismes et entreprises des deux 
pays, l’utilisation des zones de libre échange et des ports libres existants, conformément à 
la législation en vigueur dans chacun des pays. 

Article V 

En vue de faciliter et de développer les échanges commerciaux, les Parties prendront 
les mesures requises pour l’octroi des permis et des autorisations nécessaires, ainsi que 
pour les exonérations de taxes d’importation et autres redevances relatives à : 

a. Des échantillons de produits et du matériel de propagande commerciale, de même 
qu’à des catalogues, listes de prix et brochures, pour autant qu’ils ne soient pas destinés à 
être vendus. 

b. Des articles et marchandises pour foires, missions et expositions commerciales, 
pour autant qu’ils ne soient pas destinés à être vendus. 

c. Des marchandises qui doivent être envoyées d’un pays à l’autre, afin d’être rem-
placées ou réparées, dans le respect des garanties accordées par le fabricant ou le com-
merçant concerné, pour autant qu’elles soient originaires du pays expéditeur et que les 
mesures soient conformes à la législation en vigueur dans chacun des pays. 

Article VI 

Les Parties conviennent que les échanges commerciaux qui auraient lieu dans le ca-
dre du présent Accord s’effectueront entre personnes physiques et morales autorisées à 
effectuer des activités de commerce extérieur, conformément à la législation en vigueur 
dans chacun des pays. 

Article VII 

Les Parties conviennent que tous les paiements issus des obligations contractées 
dans le cadre du présent Accord se feront en devise librement convertible, conformément 
à la législation en vigueur dans chacun des pays. 
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Article VIII 

Les Parties conviennent que, dès l’entrée en vigueur du présent Accord, aucun de 
leurs gouvernements respectifs n’adoptera ni ne maintiendra l’interdiction ni la restric-
tion à l’importation des produits d’échanges commerciaux entre les deux pays, à 
l’exception des mesures relatives à : 

a) La protection de la moralité publique; 

b) L’application des lois et règlements de sécurité; 

c) La réglementation des importations ou des exportations d’armes, munitions et au-
tres matériaux de guerre et, dans des circonstances exceptionnelles, de tous les autres ar-
ticles militaires; 

d) La protection de la vie et de la santé des personnes, des animaux et des végétaux; 

e) L’importation et l’exportation d’or et d’argent en espèces; 

f) La protection du patrimoine national à valeur artistique, historique ou archéologi-
que; 

g) L’exportation, l’utilisation et la consommation de matériaux nucléaires, produits 
radioactifs et tout autre matériau utilisable dans le développement ou l’exploitation de 
l’énergie nucléaire; et 

h) La protection de l’environnement et la préservation des ressources naturelles, en 
vertu des accords internationaux en la matière souscrits par les Parties. 

Article IX 

Les Parties favoriseront l’établissement de programmes de diffusion et de promotion 
commerciale, elles faciliteront les activités des missions officielles et privées, organise-
ront des séminaires d’informations, des études de marché et autres actions visant à mieux 
exploiter les relations commerciales, conformément à la législation en vigueur dans cha-
cun des pays. 

Article X 

Les Parties encourageront la coopération économique et commerciale dans des do-
maines d’intérêt mutuel, conformément à la réglementation juridique en vigueur dans 
chaque pays. 

Article XI 

Les Parties conviennent que les engagements pris en vertu du présent Accord 
n’affectent pas et n’affecteront pas les droits et obligations contractés par chacune des 
Parties dans le cadre d’accords bilatéraux et multilatéraux en vigueur. 
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Article XII 

Les Parties conviennent de prendre les mesures adéquates pour le dû respect des 
droits de la propriété intellectuelle, conformément à la législation en vigueur dans chaque 
pays, ainsi que des engagements contractés dans le cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) et dans d’autres conventions internationales relatives à la propriété in-
tellectuelle dont les deux pays sont parties. 

Article XIII 

Se basant sur l’accord général sur le commerce des services de l’OMC et sur les lé-
gislations en vigueur dans les deux pays, les Parties encourageront l’adoption de mesures 
tendant à faciliter le commerce de services entre elles. 

Article XIV 

Les Parties encourageront les actions destinées à faciliter le transport entre leurs ter-
ritoires. Pour cela, les autorités nationales de chaque partie formuleront les propositions 
correspondantes, conformément à la législation en vigueur dans chaque pays. 

Article XV 

Les Parties conviennent d’établir une commission mixte de coopération économique 
et commerciale composée de représentants de chaque pays, afin de permettre l’exécution 
du présent Accord et l’élaboration des recommandations qui doivent servir à augmenter 
et à renforcer les contacts économiques et commerciaux entre les deux pays; cette com-
mission se réunira alternativement en la ville de Caracas et en la ville de Bucarest, à la 
date fixée de commun accord. 

La commission mixte de coopération économique et commerciale évaluera le fonc-
tionnement de cet Accord et formulera les recommandations qu’elle juge opportunes. 

Article XVI 

Les différends susceptibles de résulter de l’interprétation et/ou de la mise en œuvre 
du présent Accord seront résolus par la voie de négociations directes entre les organismes 
responsables de sa coordination et de son exécution ou dans le cadre des réunions de la 
commission mixte. 

Article XVII 

Les Parties conviennent de désigner comme organismes responsables de la coordina-
tion et de l’exécution du présent Accord, pour la République du Venezuela, l’Institut du 
commerce extérieur et pour la Roumanie, le Ministère du commerce. 
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Article XVIII 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se 
seront informées mutuellement, par l'échange de notes diplomatiques, de 
l’accomplissement de toutes les formalités prévues dans leurs législations nationales res-
pectives. 

Le présent Accord est conclu pour une durée de trois (3) ans et il sera ensuite tacite-
ment renouvelable chaque année, à moins que l’une ou l’autre des Parties le dénonce au 
moins six mois avant la date de son échéance. 

Article XIX 

En cas de dénonciation du présent Accord par l’une ou l’autre des Parties, ses dispo-
sitions resteront entièrement valables jusqu’à l’accomplissement de toutes les obligations 
découlant des contrats ou des opérations commerciales signés mais non terminés pendant 
qu’il était en vigueur. 

Le présent Accord ne pourra être modifié ou complété que de commun accord entre 
les Parties. 

Article XX 

Le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord à long terme de coopéra-
tion économique et industrielle entre le Gouvernement de la République du Venezuela et 
le Gouvernement de la République socialiste de Roumanie, signé à Caracas le 
10 septembre 1973, et l’Accord commercial entre la République du Venezuela et la Ré-
publique socialiste de Roumanie, signé à Caracas le 17 octobre 1985, prendront fin. 

FAIT à Bucarest, le 4 juillet 1996, en deux (2) exemplaires originaux rédigés chacun 
en langues espagnole et roumaine, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
La Directrice générale, 

Institut du commerce extérieur, 

ESTELA HIDALGO 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 
Le Secrétaire d’État, 

Ministère du commerce, 

ION PARGARU 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]1 

 
_________ 

1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la Répu-
blique du Venezuela, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux de consolider les liens d’amitié et d’entente existant entre leurs peuples et 
de développer la coopération économique et technique entre leurs deux pays, conformé-
ment à leurs besoins et à leurs objectifs de développement, selon les principes des avan-
tages réciproques et de l’équité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent et favorisent entre elles la coopération écono-
mique et technique, conformément aux lois, aux règlements et aux réglementations en 
vigueur dans leurs pays respectifs.  

Article II 

Les Parties contractantes mettent en pratique, dans les limites de leurs possibilités 
respectives, la coopération technique et économique dans des domaines de développe-
ment économique, à l’avantage mutuel des deux États. 

Afin d’atteindre les objectifs exposés à l’article premier, les Parties contractantes en-
couragent : 

a. Le développement rationnel du commerce et de l’industrie; 

b. L’étude, la préparation et la mise en œuvre de projets scientifiques et économi-
ques d’intérêt commun; 

c. La coopération dans le cadre des aspects techniques et financiers des projets éco-
nomiques et scientifiques choisis; 

d. La fourniture, sur leurs territoires, de services qui contribuent à l’amélioration du 
niveau de vie dans leurs pays et à la prospérité de leurs nations; et 

e. Toute forme de coopération que les deux Gouvernements pourraient juger souhai-
table. 

Article III 

Pour la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes conviennent de 
négocier et de conclure des accords spécifiques conformes à ses dispositions.  
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Article IV 

L’échange de biens, de matériel, de services et de personnel et la mise sur pied de 
projets, y compris la préparation d’études de faisabilité et la prospection, ainsi que des ar-
rangements financiers nécessaires pour mener à bien l’échange, s’effectue conformément 
aux dispositions des contrats approuvés par les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes, en vertu des dispositions du présent Accord.  

Article V 

Les paiements de toutes les transactions découlant du présent Accord s’effectuent en 
monnaie librement convertible et conformément aux réglementations des échanges de 
chacun des pays. 

Cette disposition n’empêche cependant pas d’autres arrangements de paiement que 
les Parties contractantes pourraient conclure. 

Article VI 

Le cas échéant et sur accord par invitation des Parties contractantes, du personnel 
technique, des organismes gouvernementaux et des institutions de pays tiers peuvent par-
ticiper aux programmes et aux projets qui sont menés à bien. 

Article VII 

Chacune des Parties contractantes facilitera l’entrée et la sortie de son territoire du 
personnel et du matériel de l’autre Partie, qui doit servir ou qui est utilisé dans le cadre 
des programmes et projets communs, conformément à la législation, aux règlements et 
réglementations en vigueur dans le pays respectif.  

Article VIII 

Les représentants des Parties contractantes se réunissent à la demande de l’une ou 
l’autre d’entre elles, afin de débattre des problèmes d’intérêt mutuel relatifs à la mise en 
œuvre du présent Accord, d’envisager les mesures nécessaires en vue d’étendre la coopé-
ration économique, technique et scientifique, d’asseoir les termes de cette coopération et 
de proposer des solutions pour résoudre toute difficulté issue de la mise en œuvre du pré-
sent Accord. 

Lesdits représentants veilleront au développement des relations économiques et 
techniques entre les deux pays, tant du point de vue bilatéral que multilatéral. Ils trans-
mettront les recommandations nécessaires à leurs gouvernements respectifs, afin de pou-
voir étendre les objectifs du présent Accord et obtenir une coopération économique et 
technique optimale. 
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Article IX 

Chaque Partie contractante désignera, après la signature de l’Accord, le service, le 
département ou l’organisation gouvernementale compétent pour mettre en œuvre et coor-
donner toutes les questions y relatives. 

Article X 

Les Parties contractantes au présent Accord s’efforceront de résoudre par voie de 
négociation réciproque tout problème, litige ou différend lié au présent Accord. 

Article XI 

Le présent Accord est soumis à ratification et il entrera en vigueur à la date de 
l’échange des instruments de ratification.  

Article XII 

Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans. Il sera proro-
gé automatiquement pour des périodes successives de cinq ans, à moins que l’une ou 
l’autre des Parties contractantes ne notifie l’autre Partie par écrit, avec six mois de pré-
avis, de son intention d’y mettre fin. Le présent Accord peut être modifié ou amendé sur 
consentement mutuel des Parties contractantes. Sa dénonciation n’affectera pas les 
contrats ou projets commencés pendant sa période de validité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord et y ont apposé leur sceau.  

FAIT à Manille, le 28 juin 1991, en quatre exemplaires originaux, dont deux en lan-
gue anglaise et deux en langue espagnole, tous les textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
Le Chargé d’affaires, 

TEOFILO RUBIO LABRADOR 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
Le Secrétaire aux relations extérieures, 

RAUL S. MANGLAPUS 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON TECHNICAL COOPERATION ON ANIMAL HEALTH 
BETWEEN THE REPUBLIC OF VENEZUELA AND THE INTER-
AMERICAN INSTITUTE FOR COOPERATION ON AGRICULTURE 

The Republic of Venezuela, represented by the Ministry of Agriculture in the person 
of its Minister, Ramón Ramírez López, Venezuelan national, of adult age, residing at the 
Ministry, holder of Identity Card No. 2,610,356, appointed by Decree No. 2,464 of 
26 March 1998, published in the Official Gazette No. 36,422 of the same date, hereinaf-
ter referred to as “the Government”, on the one hand, and the Inter-American Institute for 
Cooperation on Agriculture (IICA), represented by Héctor Morales Jara, holder of the 
Ministry of Foreign Affairs identification card No. 280/95, in his capacity as the repre-
sentative in Venezuela of the Inter-American Institute for Cooperation on Agriculture 
(IICA), hereinafter referred to as “the Institute”, on the other, have agreed to the follow-
ing preamble and clauses: 

Whereas: 

The Ministry of Agriculture has been implementing an ambitious institutional reform 
plan within the sectoral adjustment programme for trade liberalization and reactivation in 
the agricultural sector. 

On 10 December 1990, the Government of the Republic of Venezuela, represented 
by the Ministry of Agriculture, and the American Institute for Cooperation on Agricul-
ture signed an Agreement on technical cooperation on animal health for a period of four 
years beginning on 1 January 1991. 

On 4 March 1992, the Parties signed an Addendum to the Agreement of 
10 December 1990, amending the first and second clauses relating to the title, goals and 
activities, to bring it into line with current orientations in animal health services. 

On 7 November 1996, the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Venezuela 
resumed the funding programme, delivering a cheque payable to IICA for the amount of 
two hundred and forty-six thousand and nine United States dollars and fifty-three cents 
(US$ 246,009.53), and on 23 December 1997, the same Ministry delivered a further 
payment to IICA of ninety-nine thousand three hundred and four United States dollars 
and 86 cents (US$ 99,304.86), to be used in technical cooperation on health in agricul-
ture, to increase the country’s response capacity in relation to parasitic diseases affecting 
the output, productivity and marketing of agricultural products. 

The aforementioned Agreement expired on 10 January 1995 without having been ac-
tivated, owing to the lack of resources for its operation. The funding problem having 
been resolved thanks to the payments made in 1996 and 1997 by the Ministry of Foreign 
Affairs of the Republic of Venezuela, and given the prospect of further payments being 
made, the Parties have decided to enter into a new Agreement in order to continue their 
cooperation in the area of agricultural health and to increase the country’s response ca-
pacity in relation to parasitic diseases affecting the output, productivity and marketing of 
agricultural products. 
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On this basis, the Government and the Institute agree as follows: 

Clause 1. Objectives 

1. Overall objective: 

To collaborate in the efforts being conducted in order to modernize the work of the 
Autonomous Agricultural Health Service (SASA), enabling it to appropriately ensure 
compliance with the country’s agreements with the World Trade Organization (WTO) 
and the trade liberalization initiatives of the Free Trade Area of the Americas (FTAA) 
through regional integration. In particular, to emphasize the efforts of SASA to improve 
agricultural health in Venezuela, in order to respond more efficiently to the need to re-
solve the threat of those diseases identified as priority matters owing to their impact on 
the output, productivity and marketing of agricultural products. 

2. Specific objectives: 

(a) To support the construction of an agricultural health system with a sustainable 
and participatory structure; 

(b) To support training in strategic planning at the Autonomous Agricultural Health 
Service (SASA); 

(c) To support efforts in the region to establish and develop mechanisms to support 
trade liberalization; 

(d) To strengthen the operational and functional capacities of the Autonomous Agri-
cultural Health Service (SASA) in the area of agricultural health, particularly in respect 
of activities such as the modernization of the Animal Health Laboratories of Venezuela, 
strengthening efforts to control diseases such as brucellosis, tuberculosis, bovine rabies, 
porcine cholera and avian salmonellosis, and producing antigens for the diagnosis of lep-
tospirosis; 

(e) To contribute to the organization of the Livestock Inputs Control Division. 

Clause 2. Work programme 

The Government and the Institute shall prepare a detailed annual work programme 
for technical cooperation pursuant to this Agreement. That programme may be reviewed 
periodically by the Parties. 

Technical cooperation shall focus particularly on the following activities: 

(a) Supporting the construction of an agricultural health system with a sustainable 
and participatory structure. 

(b) Training in the area of strategic planning.  

(c) Supporting actions related to compliance with WTO/FTAA agreements and 
planning and coordination of agricultural health services with the countries of the An-
dean subregion and with other economic integration groups and the national agricultural 
community. 
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1. Compliance with and monitoring of decisions, agreements and standards adopted 
in the Andean Community, the Free Trade Area of the Americas, the Group of Three and 
the World Trade Organization. 

2. Establishment of communication and consultation mechanisms to determine 
trends in the demand for agricultural health services in Venezuela. 

3. Planning of the Autonomous Agricultural Health Service (SASA), to publicize its 
mission and scope in support for the national economy and the agricultural sector. 

(d) Designing and developing epidemiological surveillance and information systems 
to meet the demand for globalization of agricultural trade and monitoring of agricultural 
health programmes promoted by national authorities. 

1. Establishment of the computer program for the creation of a database to manage 
all animal and plant health data generated by the functioning of the service and on the in-
cidence of pests and diseases affecting animals and plants. 

2. Support for the redesign of the epidemiological surveillance system and in the or-
ganization of the central and regional epidemiology units and the training of professional 
staff. 

3. Organization of a periodic publication (printed/electronic) to disseminate the data 
generated so that they can be used in the agricultural sector, both private and official, and 
to comply with international commitments on information systems and meet the require-
ments of international agricultural trade. 

4. Assistance with the creation of the research unit on economic risks and losses in 
agricultural health of the Autonomous Agricultural Health Service. 

(e) Strengthening the technological development and infrastructure of agricultural 
health services. 

1. Production of guides for the formulation and development of animal and plant 
health projects. 

2. Drafting of manuals on animal and plant quarantine for health controls at ports, 
airports and border posts. 

3. Assistance in the training of professional staff attached to quarantine services and 
in the provision of materials and equipment for their administrative offices. 

4. Support for the work of the national network of diagnostic laboratories of the 
Autonomous Agricultural Health Service (SASA), attached to the Ministry of Agricul-
ture, in the provision of reagents, materials and equipment and the updating and organi-
zation of diagnostic tests, as well as their dissemination to the community of service us-
ers.  

5. Support for the design or redesign and the implementation of programmes relating 
to: 

- Brucellosis; 

- Porcine cholera, pseudorabies (Aujesky’s disease), porcine reproductive and respi-
ratory syndrome (PRRS) and porcine encephalomyocarditis; 

- Avian salmonellosis; 

- Fruit flies. 
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6. Cooperation in the implementation of the Táchira and Zulia subproject and the 
Apure subproject of the Hemispheric Plan for Eradication of Foot-and-Mouth Disease, 
and in the foot-and-mouth disease programmes of the Bolívar and Monagas states. 

7. Cooperation in the work of border programmes relating to the coffee borer beetle 
(coffee berry borer) and the migratory locust. 

8. Production of manuals for registration procedures and for the system of control 
and inspection of agricultural inputs.  

Clause 3. Training 

The Government and the Institute, by mutual agreement and with funding from the 
resources allocated for the implementation of the Agreement, shall prepare a training 
programme, which will be part of the annual work programme and will include the fol-
lowing areas: 

1. Training of staff at diagnostic laboratories in technical and administrative areas; 

2. Training of staff at the central and state levels in the planning and management of 
health programmes; 

3. Training of the staff of the Livestock Inputs Control Division. 

Clause 4. Contributions and obligations of the Government 

1. The contributions paid by the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of 
Venezuela in 1996 and 1997 total the sum of three hundred and forty-five thousand three 
hundred and four United States dollars and thirty-nine cents (US$ 345,304.39), which 
shall be used in the execution of this Agreement. 

2. The Government shall reimburse indirect administrative costs to the Inter-
American Institute for Cooperation on Agriculture (IICA) as follows: eight per cent (8%) 
on resources actually expended on the purchase of equipment, laboratory material and 
general supplies. It shall also reimburse twelve per cent (12%) on other expenditure. 
These costs relate to the provisions of IICA Executive Order 06/87, Annex A, “Rules de-
termining the recovery of indirect administrative technical costs, their use and distribu-
tion”. 

Additional clause: The amount referred to in article IV, paragraph 1, shall be in-
cluded in this Agreement for use in the first annual working plan. 

3. It shall present to the Institute, as described in clause 6, paragraph 5, the service 
records of technical staff and the terms of reference for their hiring. For the purpose of 
this hiring, the Government shall also cover, using funds provided for in the Agreement, 
all social benefits and other charges provided for by Venezuelan labour law. 

4. It shall request the Institute to procure the necessary equipment and laboratory 
material for the implementation of the Agreement, specifying their technical characteris-
tics in accordance with the requirements of the annual working plans. 
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5. The Government shall ensure that the laboratory material procured using the re-
sources indicated in paragraph 1 of the present clause is used solely and exclusively for 
the conduct of activities provided for in this Agreement. 

Clause 5. Obligations of the Institute 

1. Using the financial resources provided by the Government and in accordance with 
the rules and regulations of the Institute, the latter shall: 

(a) Manage those financial resources so as to fulfil the objectives of this Agreement. 
The funding received shall be deposited in an account and the interest generated shall be 
used in the implementation of this Agreement. 

(b) Select and hire the most appropriate technical staff member for each position, in 
accordance with the provisions of clause VI, paragraph 5, of this Agreement. 

(c) Purchase or import equipment and laboratory material for the implementation of 
this Agreement. 

Additional clause: The equipment and laboratory material acquired shall be deliv-
ered to the Government through the signature of the appropriate certificate. 

2. Report twice yearly to the Government on the status of the expenditure of the fi-
nancial resources allocated to this Agreement. 

3. The Institute shall provide the part-time services of a regional specialist for the 
duration necessary in accordance with his or her abilities and availability, from among its 
specialists assigned to the Agreement on technical cooperation in Venezuela, in order to 
perform the tasks identified pursuant to the annual working plan to be adopted by the two 
Parties. For subsequent years, the contributions of the Institute shall be those included in 
the proposed programme budget for approval by the Inter-American Board of Agricul-
ture, taking into account what is agreed with the Government in the strategy for action of 
the Institute in Venezuela during the corresponding budgetary period. 

Clause 6. Administration of the Agreement 

The administration of the Agreement shall be conducted by a Management Board 
consisting of the Minister of Agriculture or his representative, the Autonomous Agricul-
tural Health Service of the Government, and the representative of the Institute in Vene-
zuela. 

This Board shall be responsible for the following: 

1. Reviewing and approving the annual working plan prepared by the Coordinating 
Committee referred to in article VII. 

2. Promoting and coordinating participation by other national bodies in the activities 
of the project. 

3. Resolving any disagreements which may arise in relation to the implementation of 
this Agreement. 

4. Supervising the management of funds and regularly monitoring the implementa-
tion of the Agreement, submitting six-monthly reports to the respective high authorities. 
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5. Submitting to the Institute lists of candidates for the specialized technical and con-
sulting positions to be filled. 

6. The Autonomous Agricultural Health Service (SASA) and the Institute shall sub-
mit to their respective authorities six-monthly joint progress reports and a final report on 
the expiry of this Agreement. 

Clause 7. Programme coordination 

The programmes covered by this Agreement shall be supervised by a Coordinating 
Committee consisting of the Director of the Autonomous Agricultural Health Service and 
the animal health technician designated for the purpose by the Institute. The committee 
shall meet quarterly or whenever necessary for the requirements of the programme, and 
shall be responsible for: 

1. Preparing the annual working plan for 1998 and submitting it for approval by the 
Management Board within sixty (60) days following the signature of this Agreement. 

Additional clause: in the subsequent years, the annual working plan shall be pre-
pared in a timely manner so that it can be approved at least thirty (30) days before the 
beginning of the new period. 

2. Organizing, coordinating and directing the implementation of programme activi-
ties. 

3. Preparing the six-monthly progress reports required by the Institute and the Gov-
ernment. These reports shall provide explicit evidence of the distribution of the resources 
allocated to the programmes. 

4. Submitting to the Institute lists of candidates for the specialized technical and con-
sulting positions to be filled. 

Clause 8. Entry into force 

The present Agreement shall enter into force on the date on which the Government 
shall notify the Inter-American Institute for Cooperation on Agriculture that Venezuela 
has completed the formalities for its adoption. It shall have a period of validity of three 
(3) years, which may be extended by equal periods by mutual agreement between the 
Parties. 

Clause 9. Amendment and termination of the Agreement 

(a) This Agreement may be amended by mutual agreement between the Contracting 
Parties. Amendments shall be agreed by the exchange of communications between them. 

(b) This Agreement may be terminated by either of the Contracting Parties, subject 
to written notification three (3) months before its date of expiration. The termination 
shall not affect the completion of activities currently under way. 
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Clause 10. Staffing costs in case of termination 

Should this Agreement be terminated, costs relating to staff hired locally shall be 
charged to the resources contributed by the Ministry of Foreign Affairs of the Republic 
of Venezuela in accordance with the provisions of Venezuelan labour law. 

Clause 11. Interpretation and application 

Any doubts, disputes or unexpected events which may arise out of the interpretation 
and application of this Agreement shall be dealt with by common consent of the Parties. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the Parties, being duly authorized 
thereto, have appended their signatures to the present Agreement in two copies, each text 
being equally authoritative, in the city of Caracas, on the twenty-sixth day 
of August 1998. 

For the Republic of Venezuela: 

RAMÓN RAMÍREZ LÓPEZ 

For the Inter-American Institute for Cooperation on Agriculture: 

HÉCTOR MORALES JARA 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION TECHNIQUE EN MATIÈRE DE SANTÉ 
ANIMALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU 
VENEZUELA ET L’INSTITUT INTERAMÉRICAIN DE COOPÉRATION 
POUR L’AGRICULTURE 

D’une part, la République bolivarienne du Venezuela, représentée par le Ministère 
de l’agriculture et de l’élevage, en la personne de son titulaire Monsieur Ramón Ramírez 
López, vénézuélien, majeur, domicilié dans cette ville, titulaire de la carte d’identité n° 
2.610.356, nommé par décret n° 2.464 daté du 26 mars 1998,publié dans le Journal offi-
ciel n°36.422 de même date qui, aux effets du présent Accord, sera dénommée « le Gou-
vernement » et, d’autre part, l’Institut Interaméricain decoopération pour l’agriculture 
(IICA), représenté par Monsieur Héctor Morales Jara, carte d’identité du Ministère des 
relations extérieures n°280/95, en sa qualité de représentant de l’Institut Interaméricain 
de coopération pour l’agriculture(IICA) au Venezuela qui, aux effets du présent Accord, 
sera dénommé « l’Institut »,souscrivent le présent Accord, soumis aux considérations et 
aux dispositions des articles suivants : 

CONSIDÉRANT QUE 

Le Ministère de l’agriculture et de l’élevage est en train de mettre à exécution un 
plan ambitieux de réforme institutionnelle dans le cadre du programme sectoriel 
d’adaptation destiné à encourager les processus d’ouverture commerciale et de réactiva-
tion de l’agriculture. 

Le Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela, représenté par le 
Ministère de l’agriculture et de l’élevage et l’Institut interaméricain de coopération pour 
l’agriculture ont souscrit dans ce sens le 10 décembre 1990 un Accord de coopération 
technique en matière de santé animale, valable quatre (4) ans à compter du pre-
mier janvier 1991. 

Le 4 mars 1992, les Parties ont signé un Addendum à l’Accord souscrit le 
10 décembre 1990 ; celui-ci modifie les articles premier et deux ayant trait au titre, objec-
tifs et activités, en vue d’assurer une meilleure cohérence avec les nouvelles orientations 
des services de santé animale. 

Le 7 novembre 1996, le Ministère des relations extérieures de la République boliva-
rienne du Venezuela a relancé le programme de subventions, en remettant un chèque li-
bellé à l’attention de l’IICA d’un montant de deux cent quarante-six mille neuf dollars 
des États-Unis et cinquante-trois centimes (246 009,53 dollars des États-Unis) et, en date 
du 23 décembre 1997 , ce même Ministère a à nouveau versé à l’IICA, la somme de qua-
tre-vingt-dix-neuf mille trois cent quatre dollars des États-Unis et quatre-vingt-six centi-
mes (USD 99 304,86 dollars des États-Unis) destinés à la coopération technique en ma-
tière de santé agricole, afin d’augmenter la capacité de réponse du pays par rapport aux 
maladies parasitaires qui affectent la production, le rendement et la commercialisation 
des produits de l’agriculture. 
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Ledit Accord est arrivé à échéance le 10 janvier 1995,sans avoir été mis en pratique, 
faute de ressources consacrées àson fonctionnement. Le problème de financement étant 
résolu, grâce aux contributions du Ministère des relations extérieures de la République 
bolivarienne du Venezuela dans les années 1996 et 1997 et, avec la perspective que les 
subventions continueront, les Parties ont décidé d’adopter un nouvel Accord afin de 
poursuivre leur coopération technique en matière de santé agricole et d’augmenter la ca-
pacité de réponse du pays face aux maladies parasitaires qui touchent la production, le 
rendement et la commercialisation des produits de l’agriculture. 

Sur la base de ces considérations,  le Gouvernement et  l’Institut sont convenus de ce 
qui suit : 

Première clause. Objectifs 

1. Objectif général : 

Collaborer aux efforts réalisés en vue de la modernisation des services de l’Agence 
indépendante de santé agricole (SASA) afin qu’elle puisse veiller à l’application correcte 
des Accords du pays avec l’OMC et des initiatives d’ouverture commerciale de l’ALCA 
par le biais d’un processus d’intégration régionale. Il convient notamment de souligner 
les efforts réalisés par cet institut dans le domaine de la santé agricole au Venezuela, en 
vue d’aider, de manière plus efficace, à résoudre le problème posé par les maladies dites 
prioritaires à cause de leurs effets sur la production, le rendement et la commercialisation 
des produits de l’agriculture. 

2. Objectifs spécifiques : 

a) Soutenir la structuration d’un système de santé de l’agriculture grâce à une orga-
nisation participative durable. 

b) Soutenir la formation en planification stratégique de l’Agence indépendante de 
Santé agricole (SASA). 

c) Soutenir les efforts régionaux destinés à la création et au développement de méca-
nismes d’appui du processus d’ouverture commerciale. 

d) Renforcer la capacité opérationnelle et fonctionnelle de l’Agence indépendante de 
Santé agricole (SASA) en matière de santé agricole, et tout particulièrement en ce qui 
concerne : la modernisation des laboratoires de santé animale du Venezuela, le renforce-
ment des mesures de contrôle de la brucellose, tuberculose, rage bovine, choléra porcin, 
salmonellose aviaire, l’élaboration d’antigènes pour le diagnostic de la leptospirose, entre 
autres. 

e) Contribuer à l’organisation de la Division de contrôle des intrants agricoles. 

Deuxième clause. Plan de travail 

Le Gouvernement et l’Institut élaboreront un plan de travail annuel détaillé pour la 
mise en œuvre de la coopération technique requise dans le cadre du présent Accord. Les 
Parties pourront revoir ce plan périodiquement. 

La Coopération mentionnée sera tout particulièrement orientée vers les activités sui-
vantes : 
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A) Soutien de la structuration d’un système de santé agricole, avec une organisation 
participative durable. 

B) Formation dans le domaine de la planification stratégique. 

C) Soutien desmesures liées à l’accomplissement des engagements de l’OMC/ALCA 
et planification et articulation des services de santé agricole avec les pays de la région 
andine, avec d’autres groupes d’intégration économique ainsi qu’avec la communauté 
agricole nationale. 

1. Exécuter et assurer le suivi des décisions, accords et normes approuvés au sein de 
la Communauté andine, de l’Association de libre-échange des Amériques, du Groupe des 
Trois et de l’Organisation mondiale du commerce. 

2. Établir des mécanismes de communication et de consultation pour connaître la 
dynamique de la demande des services de santé agricole au Venezuela. 

3. Mettre en valeur l’Agence indépendante de santé agricole (SASA) pour faire 
connaître sa mission et son importance dans le soutien de l’économie nationale et du sec-
teur agricole. 

D) Conception et développement de systèmes d’information et de surveillance épi-
démiologique qui permettent de répondre à la demande de mondialisation du commer-
ceagricole et d’assurer le suivi des programmes sanitaires proposés par les services na-
tionaux dans le domaine agricole. 

1. Mettre sur pied un programme informatisé pour la création d’une base de données 
permettant de gérer tous les renseignements phytosanitaires et zoosanitaires issus du 
fonctionnement du service et relatifs aux parasites et maladies des plantes et des ani-
maux. 

2. Soutenir la restructuration du système de surveillance épidémiologique, 
l’organisation de l’unité centrale et des unités régionales d’épidémiologie ainsi que la 
formation du personnel professionnel. 

3. Organiser un moyen de diffusion périodique (écrit – électronique) des renseigne-
ments récoltés en vue de leur utilisation par le secteur agricole, privé et officiel, et mettre 
à exécution les engagements des systèmes d’informations au niveau international et ap-
pliquer les exigences du commerce agricole international. 

4. Soutenir la mise en place de mécanismes pour ledépartement d’étude des risques 
et des pertes économiques en matière de santé agricole de l’Agence indépendante de san-
té agricole. 

E) Consolidation de l’infrastructure et renforcement du développement technologi-
que des services de santé agricole. 

1. Mettre au point des manuels pour la formulation et la conception de projets en ma-
tière de santé animale et végétale. 

2. Concevoir des manuels de quarantaine animale et végétale pour les opérations de 
contrôle sanitaire dans les ports, aéroports et aux postes frontières. 

3. Aider à la formation du personnel professionnel affecté aux services de la quaran-
taine et doter de matériel et d’équipement les dépendances administratives de ces servi-
ces. 
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4. Soutenir le fonctionnement du réseau national de laboratoires de diagnostic de 
l’Agence indépendante de santé agricole affecté au Ministère de l’agriculture et de 
l’élevage en leur fournissant des réactifs, du matériel et des équipements et en actualisant 
et instrumentant les essais de diagnostic et en les transmettant à la communauté utilisatri-
ce du Service : 

5. Soutenir l’élaboration ou la révision et l’instrumentation des programmes de : 

-Brucellose 

-Choléra porcin, maladie d‘Aujeszky, syndrome respiratoire et reproductif du porc et 
encéphalomyocardite du porc 

-Salmonellose aviaire 

-Mouches du fruit 

6. Coopérer à la mise sur pied du sous-projet Táchira et Zulia, dans le cadre du sous-
projet Apure du plan de l’hémisphère pour l’éradication de la fièvre aphteuse ; ainsi 
qu’auxprogrammes destinés à éradiquer cette maladie, tels qu’envisagés par les États Bo-
livar et Monagas. 

7. Coopérer au développement des programmes frontaliers relatifs auscolyte du café 
et au criquet migrateur. 

8. Rédiger des manuels de procédures à suivre pour les activités d’enregistrement et 
pour le système de contrôle et de taxation des intrants agricoles. 

Troisième clause. Formation  

Le Gouvernement et l’Institut élaboreront d’un commun accord et à charge des res-
sources octroyées pour l’exécution de l’Accord, un Programme de formation qui fera 
partie du plan de travail annuel et qui couvrira les aspects suivants : 

1. Formation du personnel des laboratoires de diagnostic aux aspects techniques et 
administratifs. 

2. Formation du personnel aux niveaux fédéral etrégional à la programmation et à la 
gestion des programmes sanitaires. 

3. Formation du personnel de la Section de contrôle des importations de bétaildans la 
zone. 

Quatrième clause. Contributions et obligations du Gouvernement 

1. Les contributions du Ministère des relations extérieures de la République boliva-
rienne du Venezuela pour les années 1996 et 1997 ont atteint la somme de trois cent qua-
rante-cinq mille trois cent quatre dollars des États-Unis et trente-neuf centimes 
(345 304,39 dollars des États-Unis) qui seront utilisés pour mettre à exécution le présent 
Accord. 

2. Le Gouvernement admettra les coûts administratifs indirects de l’IICA comme 
suit : huit pour cent (8 %) des ressources effectivement dépensées pour l’achat 
d’équipement, de matériel de laboratoire et de fournitures en général. Il admettra de mê-
me 12 % (douze pour cent) des autres frais. Ces coûts correspondent aux dispositions de 
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l’Ordonnance exécutive de l’IICA (06/87) annexe A « Règles pour déterminer le paie-
ment des frais administratifs techniques indirects, leur utilisation et leur répartition ». 

Paragraphe : La somme indiquée au paragraphe 1 de l’article IV sera intégrée au 
présent Accord afin d’être utilisée pour le premier plan de travail annuel. 

3. Présenter à l’Institut de la manière indiquée au paragraphe 5 de l’article six, le 
curriculum vitae du personnel technique et les conditions d’embauche. Pour ces contrats, 
le Gouvernement assurera également, avec les fonds dégagés pour honorer l’Accord, tou-
tes les dépenses de sécurité sociale et les autres frais dont font état les lois du travail du 
Venezuela. 

4. Demander à l’Institut d’acquérir les équipements et le matériel de laboratoire né-
cessaires pour exécuter l’Accord, en spécifiant leurs caractéristiques techniques en 
conformité avec les exigences des plans de travail annuels. 

5. Le Gouvernement garantira que le matériel de laboratoire acquis à l’aide des res-
sources indiquées au paragraphe 1 du présent article sera utilisé uniquement et exclusi-
vement pour exécuter les activités prévues dans le présent Accord. 

Cinquième clause. Obligations de l’Institut 

1. Grâce aux ressources financières concédées par le Gouvernement et en conformité 
avec ses normes et règlements, l’Institut devra: 

a) Gérer ces ressources financières en vue d’atteindre les objectifs du présent Ac-
cord. Lessubventions reçues seront déposées sur un compte et les intérêts générés seront 
réinvestis dans l’exécution du présent Accord. 

b) Sélectionner et engager le personnel technique le plus adéquat requis pour chacu-
ne des tâches, conformément aux dispositions du paragraphe 5 de l’article six du présent 
Accord. 

c) Acheter ou importer les équipements et le matériel de laboratoire en vue de 
l’exécution du présent Contrat. 

Paragraphe : Les équipements et le matériel de laboratoire ainsi achetés seront remis 
au Gouvernement par voie de signature du bon de livraisoncorrespondant. 

2. Informer tous les six mois le Gouvernement de l’état d’utilisation des ressources 
financières attribuées au présent Accord. 

3. L’Institut fournira les services d’un spécialiste régional à temps partiel et pendant 
le tempsnécessaire, en fonction de ses possibilités et disponibilités, les servicesde ses 
spécialistes affectés au Projet ACT au Venezuela pour accomplir les tâches identifiées 
dans l’Accord comme relevant du plan de travail annuel, qui devra être approuvé par les 
Parties. Pour les années suivantes, les contributions de l’Institut seront celles qui figure-
ront dans l’ébauche de programme budgétaire soumis à l’approbation du Conseil intera-
méricain d’agriculture, en tenant compte des décisions convenues avec le Gouvernement 
dans le cadre de la stratégie d’action de l’Institut au Venezuela pour la période budgétaire 
concernée. 
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Sixième clause. Gestion de l’Accord 

La gestion de l’Accord incombera à un Conseil d’administration composé 
du Ministre de l’agriculture et de l’élevage ou de son délégué, de l’Agence indépendante 
pour la santé agricoledu Gouvernement et du représentant de l’Institut au Venezuela. 

Ce Conseil possèdera les attributions suivantes : 

1. Analyser et approuver le plan de travail annuel établi par la Commission de coor-
dination visée à l’article 7. 

2. Encourager et coordonner la participation d’autres organismes nationaux aux acti-
vités projetées. 

3. Résoudre les différends issus de l’exécution du présent Accord. 

4. Superviser la gestion des fonds et évaluer continuellement la bonne exécution de 
l’Accord en soumettant des rapports semestriels aux autorités supérieures respectives. 

5. Présenter à l’Institut des candidats aux postes de consultants et de techniciens spé-
cialisés en vue de leur engagement. 

6. L’Agence indépendante pour la santé agricole (SASA) et l’Institut soumettront à 
leurs autorités respectives un rapport semestriel conjoint des progrès réalisés ainsi qu’un 
rapport final à l’échéance du présent Accord. 

Septième clause. Coordination des programmes 

Les programmes faisant l’objet du présent Accord seront à charge d’une Commis-
sion de coordination composée du Directeur de l’Agence indépendante pour la santé 
agricole et du technicien spécialisé en santé animale que l’Institut désignera à cet effet. 
Cette Commission se réunira tous les trois mois ou chaque fois que les nécessités du pro-
gramme l’exigeront et elle exercera les fonctions suivantes : 

1. Élaborer le Plan de travail annuel pour 1998 et le soumettre à l’approbation du 
Conseil d’administration, dans les soixante (60) jours qui suivent la signature du présent 
Accord.  

Paragraphe : Pour les années suivantes, le Plan de travail annuel respectif sera élabo-
ré suffisamment tôt que pour pouvoir être approuvé au moins trente (30) jours avant le 
commencement de la nouvelle période. 

2. Organiser, coordonner et diriger l’exécution des activités comprises dans les pro-
grammes. 

3. Rédiger tous les semestres les rapports de progression demandés par le Gouver-
nement et par l’Institut. Ces rapports devront être suffisamment détaillés et ils devront 
indiquerl’utilisation et la répartition des ressources affectées aux Programmes. 

4. Proposer au Conseil d’administration des candidats aux postes de consultants et de 
techniciens spécialisés en vue de leur engagement. 
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Huitième clause. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement notifiera 
l’Institut Interaméricain de coopération pourl’agriculture que le Venezuela a accompli 
toutes les formalités nécessaires pour son approbation. Il aura une durée de trois (3) ans 
et pourra être reconduit pour des périodes identiques sur consentement mutuel entre les 
Parties. 

Neuvième clause. Modification et dénonciation de l’Accord 

a) Le présent Accord pourra être modifié sur consentement mutuel entre les Parties 
contractantes. Celles-ci conviendront des modifications par voie d’échange de communi-
cations. 

b) L’Accord pourra être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties contractantes sur 
notification préalable adressée par écrit trois (3) mois avant la date de son échéance. Sa 
dénonciation n’affectera pas l’achèvement des activités en cours d’exécution. 

Dixième clause. Frais du personnel en cas de dénonciation 

En cas de dénonciation du présent Accord, les frais correspondant à la rémunération 
du personnel engagé sur place seront portés à charge des contributions versées par le Mi-
nistère des relations extérieures de la République bolivarienne du Venezuela, conformé-
ment aux dispositions de la législation vénézuélienne du travail. 

Onzième clause. Interprétation et de l’application 

Les doutes, différends et imprévus issus de l’interprétation et de l’application du pré-
sent Accord seront résolus d’un commun accord entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties, dûment autorisés à cet effet, ont si-
gné le présent Accord en deux exemplaires originaux à teneur identique et faisant égale-
ment foi, dans la ville de Caracas, le 26 août 1998.  

Pour la République bolivarienne du Venezuela : 

RAMÓN RAMÍREZ LÓPEZ 

Pour l’Institut Interaméricain de coopération pour l’agriculture : 

HÉCTOR MORALES JARA 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

Le Gouvernement de République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
de Moldova, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désirant conclure un accord conformément et en supplément à ladite Convention 
afin d’établir des services aériens réguliers entre leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord et sauf indication contraire ressortant du contexte : 

a) L’expression « Convention de Chicago » s’entend de la Convention relative à 
l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et 
couvre toute annexe adoptée conformément à l’article 90 de ladite Convention et tout 
amendement des annexes ou de la Convention en vertu des articles 90 et 94 de celle-ci 
dans la mesure où ces annexes et amendements ont été adoptés par les deux Parties 
contractantes; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas de la République de 
Lituanie, du Ministère des transports et, dans le cas de la République de Moldova, de 
l’Administration de l’aviation civile d’État ou, dans l’un et l’autre cas, de toute personne 
ou tout organisme autorisés à remplir les fonctions actuellement dévolues auxdites autori-
tés aéronautiques; 

c) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise 
de transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord; 

d) Les expressions « territoire », « service aérien », « service aérien international », 
« entreprise de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens qui leur est 
respectivement attribué dans les articles 2 et 96 de la Convention de Chicago; 

e) Le terme « annexe » désigne l’annexe au présent Accord telle qu’éventuellement 
modifiée conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 18 du présent Ac-
cord; 

f) Les expressions « service agréé » et « route spécifiée » s’entendent d’un service 
aérien international au sens de l’article 2 du présent Accord et de la route spécifiée dans 
l’annexe; 

g) Le terme « tarif » désigne les prix à percevoir pour le transport des passagers, des 
bagages ou des marchandises (à l’exclusion du courrier), y compris toute autre prestation 
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significative assurée ou offerte en liaison avec ce transport et la commission à verser sur 
la vente des titres de transport des personnes, ou sur les transactions correspondantes vi-
sant le transport des marchandises. Il englobe également les conditions qui régissent 
l’offre du prix du transport ou le versement de la commission;  

h) L’expression « redevance d’usage » s’entend d’une redevance perçue auprès des 
entreprises de transport aérien par les autorités compétentes pour l’utilisation par ses aé-
ronefs, ses équipages, ses voyageurs et sa cargaison d’un aéroport ou des installations et 
services de navigation aérienne; 

i) L’expression « capacité » s’entend : 

- Par rapport à un aéronef, de la charge marchande dont cet aéronef dispose sur une 
route ou un tronçon de route; 

- Par rapport à un service aérien agréé, de la capacité des aéronefs affectés à ce ser-
vice, multipliée par la fréquence des vols effectués par ces aéronefs durant une période 
donnée sur une route ou sur un tronçon de route.  

2. L’annexe fait partie intégrante du présent Accord et, sauf disposition contraire, 
toutes les références audit accord incluent les références à l’annexe. 

3. Les titres des articles du présent Accord n’ont qu’une valeur référentielle.  

Article 2. Octroi de droits de trafic 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits ci-après 
relativement aux services aériens internationaux de ladite Partie : 

a) Le droit de survoler son territoire sans atterrir; 

b) Le droit de faire des escales non commerciales sur ledit territoire. 

2. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés 
dans le présent Accord pour exploiter des services aériens internationaux sur les routes 
indiquées dans l’annexe au présent Accord. Pendant l’exploitation d’un service agréé sur 
une route spécifiée, une entreprise de transport aérien désignée par chaque Partie contrac-
tante jouira, outre des droits spécifiés au paragraphe 1 du présent article, du droit de faire 
escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points indiqués pour cette route 
dans l’annexe en vue d’embarquer ou débarquer en trafic international des voyageurs, du 
fret et du courrier, séparément ou en combinaison.  

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est censée conférer à une 
entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante le droit d’embarquer sur 
le territoire de l’autre Partie contractante des voyageurs, du fret et du courrier contre ré-
munération ou en location et à destination d’un autre point du territoire de cette autre 
Partie contractante.  

Article 3. Désignation des entreprises de transport aérien et autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contrac-
tante une entreprise de transport aérien chargée d’exploiter les services agréés sur les 
routes spécifiées.  
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2. Chaque Partie contractante a le droit de retirer ou de modifier ces désignations. 

3. À réception d’une désignation écrite, les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante accordent sans délai à chaque entreprise de transport aérien désignée, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 4 du présent article et du paragraphe 1 de 
l’article 4  les autorisations d’exploitation appropriées.  

4. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger d’une entre-
prise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante que celle-ci établisse à la 
satisfaction de la première qu’elle est en mesure de remplir les conditions prescrites par 
les dispositions réglementaires et législatives appliquées par lesdites autorités à 
l’exploitation des services aériens internationaux en conformité avec les dispositions de 
la Convention de Chicago.  

5. Une entreprise de transport aérien ainsi désignée et autorisée peut commencer à 
tout moment d’exploiter les services agréés, à condition de se conformer à toutes les dis-
positions applicables du présent Accord, y compris en ce qui concerne les tarifs.  

Article 4. Refus, révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit de refuser ou 
de révoquer une autorisation d’exploitation ou de suspendre l’exercice par une entreprise 
de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante des droits spécifiés à l’article 2 
du présent Accord, ou d’imposer les conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice de 
ces droits : 

a) Dans tous les cas où elles n’ont pas la certitude qu’une partie importante de la 
propriété et du contrôle effectif de l’entreprise de transport aérien est entre les mains de 
la Partie contractante qui l’a désignée ou de ressortissants de cette Partie; ou  

b) Dans les cas où ladite entreprise désignée ne respecte pas la loi et/ou la réglemen-
tation de la Partie contractante qui accorde les droits; ou 

c) Dans le cas où l’entreprise de transport aérien manque de toute autre manière à 
conformer son exploitation aux conditions prescrites dans le présent Accord. 

2. Sauf nécessité de procéder immédiatement, pour empêcher d’autres manquements 
aux dispositions législatives et réglementaires, à la révocation ou à la suspension de 
l’autorisation d’exploitation visée au paragraphe 1 du présent article ou à l’imposition 
des conditions prévues audit paragraphe, le droit correspondant n’est exercé qu’après 
consultations avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. Ces consul-
tations commencent dans les quinze (15) jours à compter de la date de la réception par 
l’autre Partie contractante de la demande écrite à cet effet. 

Article 5. Redevances d’usage 

Les redevances perçues sur le territoire d’une Partie contractante pour l’usage par les 
aéronefs d’une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante des 
aéroports et autres installations et services de la première Partie contractante n’excèdent 
pas celles perçues pour les aéronefs d’une entreprise de transport aérien nationale assu-
rant des services aériens internationaux similaires.  



Volume 2508, I-44854 

 293

Article 6. Exemption des droits de douane et autres droits  

1. Les aéronefs exploités en service aérien international par les entreprises aériennes 
désignées d’une Partie contractante ainsi que leur équipement normal, les provisions de 
carburants et lubrifiants et les provisions de bord (y compris denrées alimentaires, bois-
sons et tabacs) sont exonérés de tout droit de douane, taxes d’inspection et autres rede-
vances similaires à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que 
cet équipement, ces provisions et ces stocks restent à bord jusqu’à réexportation.  

2. Sont également exonérés des droits, taxes et redevances visés au paragraphe 1 du 
présent article, à l’exception des redevances établies sur la base du coût du service assu-
ré : 

a) Les provisions de bord prises à bord sur le territoire d’une Partie contractante, 
dans des limites raisonnables, pour être consommées sur des aéronefs en partance assu-
rant un service aérien international d’une entreprise de transport aérien désignée de 
l’autre Partie contractante; 

b) Les pièces de rechange — moteurs compris — introduites sur le territoire d’une 
Partie contractante pour entretenir ou réparer des aéronefs d’une entreprise de transport 
aérien désignée de l’autre Partie contractante, assurant un service aérien international; 

c) Les carburants et lubrifiants et articles techniques fongibles introduits ou fournis 
sur le territoire d’une Partie contractante pour être utilisés sur un aéronef assurant un ser-
vice aérien international d’une entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante, même dans le cas où ils doivent être utilisés sur la partie du trajet effectuée 
au-dessus du territoire de l’autre Partie contractante, sur le territoire de laquelle ils ont été 
embarqués. 

3. Les matériels visés au paragraphe 2 du présent article peuvent faire l’objet d’une 
mesure de placement sous surveillance ou contrôle douaniers.  

4. L’équipement de bord normal, ainsi que les matériels et les fournitures conservés 
à bord des aéronefs exploités par une entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante, ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante 
qu’avec le consentement des autorités douanières de cette Partie contractante. En pareil 
cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient 
réexportés ou qu’il en soit autrement disposé conformément à la réglementation douaniè-
re.  

5. Les documents de l’entreprise de transport aérien nécessaires, tels que les horai-
res, les billets d’avion et les lettres de transport aérien, destinés à être utilisés par une en-
treprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante et introduits sur le territoi-
re de l’autre Partie contractante, seront exonérés de droits de douane et redevances simi-
laires dans ce territoire. 

6. Les bagages et le fret transitant directement par le territoire d’une Partie contrac-
tante sont exonérés de droits de douane, de taxes et autres redevances semblables autres 
que celles établies sur la base du coût des services fournis à l’arrivée ou au départ. 
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Article 7. Dispositions relatives à la capacité 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes ont la pos-
sibilité d’exploiter dans des conditions équitables et égales les services agréés sur toute 
route indiquée dans l’annexe au présent Accord.  

2. L’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante doit, en 
exploitant les services agréés, prendre en considération les intérêts de l’entreprise de 
transport aérien désignée de l’autre Partie contractante de manière à ne pas affecter in-
dûment les services aériens que celle-ci fournit sur l’ensemble ou sur toute partie des 
mêmes routes.  

3. Les services agréés assurés par les entreprises de transport aérien désignées des 
Parties contractantes ont pour objectif primordial d’assurer, à un taux de remplissage rai-
sonnable, une capacité adéquate par rapport aux besoins existants et raisonnablement 
prévisibles du transport des voyageurs, du fret et du courrier en provenance ou à destina-
tion du territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise.  

4. La capacité à assurer sur les routes spécifiées correspond à celle définie conjoin-
tement de temps à autre par les autorités aéronautiques des Parties contractantes.  

Article 8. Approbation des programmes de trafic 

1. L’entreprise de transport aérien désignée par une Partie contractante soumet ses 
programmes de trafic (hiver et été) pour approbation aux autorités aéronautiques de 
l’autre Partie contractante trente (30) jours au moins avant le début de l’exploitation. Le 
programme comprend notamment les horaires, la fréquence des services, les types 
d’aéronefs qui seront utilisés ainsi que le nombre de sièges disponibles. Les autorités aé-
ronautiques donnent leur décision sur les programmes de trafic ainsi soumis pour appro-
bation dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date à laquelle l’entreprise de 
transport aérien concernée les soumet pour approbation.  

2. Toute modification du programme de trafic ainsi que les demandes d’autorisation 
d’exploiter des vols additionnels sont soumises par l’entreprise de transport aérien dési-
gnée d’une Partie contractante pour approbation aux autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante. Ces demandes de modification ou de vols additionnels sont traitées 
dans les meilleurs délais par les autorités aéronautiques.  

Article 9. Information et statistiques 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fourniront, sur de-
mande, à celles de l’autre Partie les renseignements et statistiques se rapportant au trafic 
réalisé sur les services agréés par les transporteurs aériens désignés de la première Partie 
contractante à destination et en provenance du territoire de l’autre Partie contractante, qui 
peuvent être normalement préparés et soumis à ses autorités aéronautiques nationales. 
Toutes données statistiques supplémentaires sur le trafic que les autorités aéronautiques 
d’une Partie contractante pourraient souhaiter obtenir feront, sur demande, l’objet de 
consultations et d’un accord entre les autorités aéronautiques des deux Par-
ties contractantes.  
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Article 10. Tarifs 

1. Les tarifs d’un service agréé sont fixés à des niveaux raisonnables, eu dûment 
égard à tous les facteurs pertinents – notamment les frais d’exploitation, une marge de 
bénéfice raisonnable, les caractéristiques du service, telles que les normes de vitesse et de 
confort, les intérêts des usagers et les tarifs d’autres entreprises de transport aérien pour 
toute portion de la route spécifiée. Les tarifs sont fixés conformément aux dispositions ci-
après du présent article. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article peuvent être convenus entre les 
entreprises de transport aérien désignées pour chacune des routes spécifiées. Toutefois, 
un tel accord ne constitue pas une condition obligatoire pour le dépôt et l’établissement 
des tarifs. 

3. Chaque tarif doit être déposé pour approbation auprès des autorités aéronautiques 
des deux Parties contractantes, trente (30) jours au moins avant la date projetée de sa mi-
se en place ou dans un délai plus court dont les autorités aéronautiques des deux Parties 
contractantes peuvent convenir.  

4. Chaque projet de tarif peut être approuvé à tout moment par les autorités aéronau-
tiques de l’une ou l’autre Partie contractante. En l’absence d’approbation, le tarif est 
considéré comme ayant été approuvé par les autorités aéronautiques d’une Partie contrac-
tante sauf si, dans les vingt (20) jours après la date du dépôt, les autorités aéronautiques 
de ladite Partie contractante notifient par écrit aux autorités aéronautiques de l’autre Par-
tie contractante le rejet du projet de tarif. Si, cependant, l’une ou l’autre des autorités aé-
ronautiques adresse une telle notification de rejet, les autorités aéronautiques peuvent, à 
la requête de l’une d’entre elles, tenter de convenir d’un tarif.  

5. Faute pour les autorités aéronautiques de pouvoir fixer le tarif en application des 
dispositions du paragraphe 4 du présent article, le différend peut, à la demande de l’une 
ou l’autre desdites autorités, être réglé conformément aux dispositions de l’article 17 du 
présent Accord.  

6. Chaque tarif établi conformément aux dispositions du présent article demeure en 
vigueur jusqu’à remplacement par un nouveau tarif fixé en conformité avec les disposi-
tions du présent article. Sauf convention contraire entre les autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes un tarif ne peut être prorogé en vertu du présent paragraphe 
plus de douze (12) mois à compter de la date à laquelle il aurait normalement expiré.  

Article 11. Activités commerciales 

1. L’entreprise de transport aérien de chaque Partie contractante ale droit d’avoir sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, dans les limites des lois et réglementations qui 
y sont en vigueur, les bureaux et le personnel administratif, commercial et technique né-
cessaires pour les besoins de l’entreprise de transport aérien concernée. 

2. L’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante a le droit 
de vendre des services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante, 
directement ou par des agents. Les Parties contractantes ne restreignent pas le droit de 
l’entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante à vendre ces servi-
ces, ni celui d’une quelconque personne à les acheter. Les activités de vente obéissent 



Volume 2508, I-44854 

 296

aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur dans le territoire de la Partie 
contractante où la vente est effectuée.  

Article 12. Transfert de fonds 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes sont libres 
de transférer l’excédent des recettes sur leurs dépenses gagné dans le territoire de la ven-
te. Sont inclus dans ces transferts le produit de la vente de services de transport aérien ou 
de services complémentaires ou accessoires fournis directement ou par l’entremise 
d’agents, ainsi que les intérêts commerciaux sur les recettes déposées en banque dans 
l’attente du transfert.  

2. Ces transferts sont effectués en monnaie librement convertible au taux officiel de 
change et ne sont pas, à l’exception des procédures et charges bancaires habituelles, 
soumis à des charges, limitations, impositions ou retard.  

Article 13. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément aux droits et obligations qui leur incombent en vertu du droit in-
ternational, les Parties contractantes réaffirment que leur obligation de protéger, dans le 
cadre de leurs relations mutuelles, la sécurité de l’aviation civile contre des actes 
d’intervention illégale font partie intégrante du présent Accord. Sans limiter le caractère 
général de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contrac-
tantes s’engagent, notamment, à agir conformément aux dispositions de la Convention re-
lative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à 
Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et de la Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 
23 septembre 1971, et de tout autre accord multilatéral régissant la sécurité de l’aviation 
et ayant force obligatoire pour les deux Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide né-
cessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs et les autres actes illicites portant at-
teinte à la sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sécurité de 
l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions sur la sécurité 
de l’aviation et aux exigences techniques établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et désignées comme annexes à la Convention de Chicago dans la mesure 
où ces dispositions relatives à la sécurité et ces exigences s’appliquent aux deux Parties 
contractantes; elles exigeront que les exploitants d’aéronefs immatriculés dans leurs re-
gistres ou que les exploitants d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence 
permanente sont situés sur leurs territoires et les exploitants des aéroports situés dans 
leurs territoires agissent conformément avec lesdites dispositions relatives à la sécurité 
aérienne.  

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être 
priés d’observer les dispositions relatives à la sécurité de l’aviation visées au paragra-
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phe 3 du présent article à l’entrée, à la sortie ou en transit sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. Chaque Partie contractante veille à ce que les mesures appropriées soient 
effectivement appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et contrôler les pas-
sagers, les équipages, les bagages à main ainsi que les marchandises et les approvision-
nements de bord avant et pendant l’embarquement et le chargement. Chacune des Parties 
contractantes considèrera également avec bienveillance toute demande de l’autre Partie 
contractante visant à la prise de mesures de sécurité spéciales raisonnables propres à as-
surer la protection contre une menace particulière.  

5. Lorsque se produit un incident ou que plane la menace d’une capture illicite d’un 
aéronef civil ou tous autres actes illicites à l’encontre de la sécurité dudit aéronef, de ses 
passagers et de son équipage, des aéroports ou des installations de navigation aérienne, 
les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communica-
tions et en prenant les autres mesures appropriées visant à mettre rapidement et sûrement 
fin audit incident ou à ladite menace.  

Article 14. Application des lois et réglementations 

1. Les lois et réglementations d’une Partie contractante relatives à l’admission sur 
son territoire ou au départ de ce dernier d’aéronefs assurant des services aériens interna-
tionaux ou à l’exploitation et à la navigation desdits aéronefs pendant leur présence sur 
ledit territoire s’appliquent à l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante.  

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée, le séjour ou le 
départ de son territoire des passagers, équipages, marchandises ou courrier, telles que les 
formalités concernant l’entrée, la sortie, l’émigration, l’immigration, les douanes, les de-
vises, la santé et les quarantaines, s’appliquent aux passagers, équipages, marchandises et 
courrier transportés par les aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre 
Partie contractante pendant leur séjour sur ledit territoire. 

3. Les passagers, bagages et marchandises en transit direct à travers le territoire de 
l’une ou l’autre Partie contractante et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à 
cette fin ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié, sauf en ce qui concerne des mesures 
de sécurité visant à prévenir des actes de violence ou de piraterie aérienne.  

Article 15. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent de temps à autre en vue d’assurer l’application des disposi-
tions du présent Accord et de les faire convenablement respecter. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut demander des consultations sur toute dif-
ficulté liée à l’application et à l’interprétation du présent Accord, qui peuvent avoir lieu 
sous forme d’entretiens ou par correspondance et débutent dans le délai de trente (30) 
jours après la date de la remise de la demande, sauf convention contraire entre les Parties 
contractantes.  
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Article 16. Règlement des différends 

1. Si un différend s’élève entre elles quant à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler par voie 
de négociation.  

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement du différend par 
voie de négociations, elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une 
personne ou d’un organisme; si elles ne s’entendent pas à ce sujet, le différend est, à la 
demande de l’une ou l’autre Partie, soumis pour décision à un tribunal arbitral composé 
de trois arbitres, un désigné par chaque Partie contractante et le troisième devant être 
nommé par les deux arbitres déjà désignés. Chacune des Parties contractantes nomme son 
arbitre dans les soixante (60) jours qui suivent la date de la réception par l’autre Partie 
contractante d’une notification transmise par la voie diplomatique demandant un arbitra-
ge du différend par le tribunal en question et le troisième arbitre est désigné au cours 
d’une nouvelle période de soixante (60) jours. Si l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes ne désigne pas son arbitre dans les délais spécifiés, ou si le troisième 
arbitre n’est pas désigné dans le délai prescrit, le Président du Conseil de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale peut, à la demande de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante, désigner un ou les arbitres, selon les besoins. Dans tous les cas, le troisième arbitre 
est un ressortissant d’un État tiers et fait fonction de président du tribunal d’arbitrage. Si 
le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale est un ressor-
tissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou s’il est empêché de toute autre ma-
nière d’exercer ses fonctions, le Vice-président qui le remplace devra procéder aux no-
minations nécessaires. 

3. Le tribunal arbitral prend ses décisions à la majorité des voix. Les Parties contrac-
tantes se conforment à toute décision prise en application du paragraphe 2 du présent ar-
ticle. 

4. Chaque Partie contractante supporte les frais et la rémunération afférents à son ar-
bitre; les honoraires du tiers arbitre et les frais afférents à celui-ci ainsi qu’aux opérations 
du tribunal étant pris en charge à parts égales par les Parties contractantes.  

Article17. Amendements 

1. Si l’une ou l’autre Partie contractante estime nécessaire de modifier les disposi-
tions du présent Accord, elle peut demander à l’autre Partie contractante d’entamer des 
consultations; ces consultations, qui peuvent avoir lieu entre les autorités aéronautiques 
commencent dans les soixante (60) jours suivant la date de la demande, à moins que les 
deux Parties contractantes ne conviennent d’une prolongation de ce délai. Toute modifi-
cation convenue au cours de ces consultations est approuvée par chacune des Parties 
contractantes conformément à ses procédures légales et entre en vigueur le premier jour 
du deuxième mois après que les Parties contractantes se sont mutuellement notifié 
l’accomplissement de ces procédures. 

2. Nonobstant la disposition prévue par le paragraphe 1 du présent article, les amen-
dements qui ne concernent que l’annexe peuvent être convenus entre les autorités aéro-
nautiques des Parties contractantes et entrent en vigueur comme convenu entre elles. 
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Article 18. Résiliation 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment donner notification écrite par la 
voie diplomatique à l’autre Partie contractante de sa décision de mettre fin au présent 
Accord; cette notification est simultanément communiquée à l’Organisation de l’aviation 
civile internationale.  

2. En pareil cas, le présent Accord prendra fin douze (12) mois après la date de la ré-
ception de la notification par l’autre Partie contractante, sauf retrait convenu entre les 
Parties contractantes de la notification avant l’expiration du délai. Faute d’un accusé de 
réception émanant de l’autre Partie contractante, la notification est réputée lui être parve-
nue quatorze (14) jours après la date de sa remise à l’Organisation de l’aviation civile in-
ternationale.  

Article 19. Conventions multilatérales 

Si une convention aérienne multilatérale générale entre en vigueur relativement aux 
deux Parties contractantes, les dispositions de cette convention prévalent. Des consulta-
tions peuvent être organisées conformément à l’article 15 du présent Accord en vue de 
déterminer dans quelle mesure celui-ci est affecté par les dispositions de ladite conven-
tion multilatérale. 

Article 20. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement ultérieur seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Durée et entrée en vigueur 

1. Le présent Accord sera valable pendant cinq (5) ans. Dans l’hypothèse où aucune 
Partie contractante ne donnerait notification d’abrogation de l’Accord douze (12) mois 
avant la date d’expiration de cette période de cinq (5) ans, il sera prorogé pour une durée 
illimitée.  

2. Les deux Parties contractantes se notifieront par échange de notes diplomatiques 
l’accomplissement des formalités requises de leur part pour l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord. Celui-ci entrera en vigueur à la date de la dernière de ces deux notes.  

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisé à cet effet par 
leurs Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 



Volume 2508, I-44854 

 300

FAIT à Vilnius, le 5 avril 1996, en deux exemplaires originaux, en langues litua-
nienne, moldave et anglaise, chacune des trois versions faisant également foi. En cas de 
divergences relatives à l’interprétation et à l’application du présent Accord, le texte an-
glais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la république de Moldova : 
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ANNEXE 

Section I 

L’entreprise de transport aérien désignée de la République de Lituanie a le droit 
d’exploiter des services aériens sur les routes spécifiées ci-après : 

Point ou points dans la République de Lituanie -points intermédiaires qui seront spé-
cifiés plus tard – points situés en République de Moldova – points au-delà qui seront spé-
cifiés plus tard et vice versa. 

Notes 

1. Des points intermédiaires ou des points au-delà peuvent être omis lors d’un vol à 
condition que le service ait pour point de départ la République de Lituanie. 

2. Aucun passager, marchandise et courrier ne pourront être embarqués d’un point 
intermédiaire pour être débarqués sur le territoire de la République de Moldova ou em-
barqués en un point sur le territoire de la République de Moldova pour être débarqués en 
un point et vice versa à moins que les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
n’en conviennent périodiquement. 

Section II 

L’entreprise de transport aérien désignée de la République de Moldova a le droit 
d’exploiter des services aériens sur les routes spécifiées ci-après : 

Point ou points dans la République de Moldova – points intermédiaires qui seront 
spécifiés plus tard – points situés en République de Lituanie – points au-delà qui seront 
spécifiés plus tard et vice-versa. 

Notes 

1. Des points intermédiaires ou des points au-delà peuvent être omis lors d’un vol à 
condition que le service ait pour point de départ la République de Moldova. 

2. Aucun passager, marchandise et courrier ne pourront être embarqués d’un point 
intermédiaire pour être débarqués sur le territoire de la République de Lituanie ou em-
barqués en un point sur le territoire de la République de Lituanie pour être débarqués en 
un point et vice versa à moins que les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
n’en conviennent périodiquement. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLO-
GNE CONCERNANT LE TRANSPORT AÉRIEN CIVIL 

Le Gouvernement de République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
de Pologne, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de promouvoir les relations mutuelles dans le domaine de l’aviation civile, 
sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord et de son annexe : 

a) L’expression « autorité aéronautique » s’entend, dans le cas de la République de 
Lituanie, du Ministère des transports et, dans le cas de la République de Pologne, du Mi-
nistère du transport et de l’économie maritime, ou, dans les deux cas, de toute personne 
ou tout organisme habilités à exercer toutes fonctions relevant de la compétence desdites 
autorités; 

b) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise 
de transport aérien désignée aux fins d’exploiter les services convenus sur les routes spé-
cifiées dans l’annexe au présent Accord et qui a obtenu l’autorisation d’exploitation, 
conformément aux dispositions de l’article 3 dudit Accord; 

c) L’expression « territoire » a la signification que lui donne l’article 2 de la Conven-
tion de Chicago; 

d) L’expression « tarif » s’entend de tout montant que perçoivent ou doivent perce-
voir des entreprises de transport aérien, directement ou par l’intermédiaire de leurs 
agents, auprès de toute personne ou entité, pour le transport de passagers (et de leurs ba-
gages) et pour le transport de marchandises (à l’exclusion du courrier) en transport aé-
rien, y compris : 

1. Des conditions ouvrant droit à un tarif et en régissant l’applicabilité, et 

2. Des prix et des conditions pour tous services auxiliaires à ce transport qui sont of-
ferts par les entreprises aériennes.  

Article 2 

Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus au 
présent Accord afin d’établir les services aériens internationaux réguliers sur les routes 
indiquées dans l’annexe au présent Accord.  

Ces services et routes sont par la suite désignés comme « les services convenus » et 
les « routes indiquées » respectivement. Les entreprises aériennes désignées par chaque 
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Partie contractante jouiront, dans l’exploitation d’un service convenu sur une route spéci-
fiée, des privilèges suivants : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y faire escale; 

b) Faire des escales non commerciales sur ledit territoire; 

c) Embarquer ou débarquer, en trafic international, des passagers, du courrier ou du 
fret, aux points spécifiés des routes spécifiées, sous réserve des dispositions du présent 
Accord et de l’annexe audit Accord.  

Article 3 

1. Chacune des Parties contractantes aura le droit de désigner une entreprise de 
transport aérien habilitée à exploiter les services convenus sur les routes spécifiées. Cette 
désignation sera notifiée par les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes 
aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. 

2. La Partie contractante ayant reçu la notification de désignation devra, sous réserve 
des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, octroyer sans tarder 
l’autorisation d’exploitation appropriée à l’entreprise de transport aérien désignée par 
l’autre Partie contractante. L’autorisation d’exploitation octroyée ne sera pas transférée 
ou transmise à d’autres entreprises de transport aérien sans le consentement de la Partie 
contractante qui a octroyé ladite autorisation.  

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante pourront exiger d’une entre-
prise aérienne désignée par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est en mesure de 
remplir les conditions prescrites par la législation et la réglementation normalement ap-
pliquées par lesdites autorités à l’exploitation de services aériens internationaux confor-
mément aux dispositions de la Convention relative à l’aviation civile internationale, ou-
verte à la signature le 7 décembre 1944 à Chicago, et aux amendements apportés à ladite 
convention.  

4. Chacune des Parties contractantes aura le droit de refuser d’accorder l’autorisation 
d’exploitation visée au paragraphe 2 du présent article, ou, elle pourra leur imposer des 
conditions qu’elle estimera nécessaires à l’exercice par une entreprise des droits visés à 
l’article 2 du présent Accord, si elle n’est pas convaincue qu’une part importante de la 
propriété de cette entreprise et le contrôle effectif de celle-ci sont entre les mains de la 
Partie contractante qui l’a désignée ou des ressortissants de cette Partie.  

5. Lorsqu’une entreprise aérienne désignée est autorisée à l’être en vertu du paragra-
phe 2 du présent article, elle peut à tout moment mettre en exploitation chaque service 
convenu sous réserve qu’un tarif établi conformément aux dispositions de l’article 10 du 
présent Accord est en vigueur en ce qui concerne ce service.  

Article 4 

1. Chacune des Parties contractantes aura le droit d’annuler le permis d’exploitation 
ou de suspendre l’exercice des droits énoncés dans l’article 2 du présent Accord, accor-
dés à l’entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie contractante, ou de sou-
mettre l’exercice de ces droits aux conditions qu’elle jugera nécessaires : 
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a) Si elle a des raisons de douter qu’une part importante de la propriété et le contrôle 
effectif de cette entreprise de transport aérien soient entre les mains de la Partie contrac-
tante qui l’a désignée ou de ressortissants de cette Partie; ou  

b) Si cette entreprise de transport aérien ne respecte pas la législation ou la régle-
mentation en vigueur sur le territoire de la Partie contractante qui a accordé ces droits; ou 
encore 

c) Si l’entreprise de transport aérien manque à conformer son exploitation aux condi-
tions prescrites dans le présent Accord et son annexe. 

2. Sauf nécessité immédiate d’annuler le permis, de suspendre l’exercice des droits 
ou d’imposer des conditions, comme prévu au paragraphe 1 du présent article afin 
d’empêcher la poursuite de l’infraction à la législation ou à la réglementation en ques-
tion, il ne sera fait usage de ce droit qu’après consultation de l’autre Partie contractante.  

Article 5 

1. Les entreprises de transport aérien désignées par les Parties contractantes aux fins 
d’exploiter les services convenus fourniront une capacité correspondant aux besoins ac-
tuels et raisonnablement prévisibles pour le transport international sur ces services.  

2. Si les réglementations nationales d’une Partie contractante l’exigent, les accords 
qui peuvent être conclus entre les entreprises de transport aérien désignées aux fins 
d’exploiter les services convenus seront soumis à l’approbation des autorités aéronauti-
ques de ladite Partie contractante. 

Article 6 

1. Les aéronefs exploités en service aérien international par l’entreprise aérienne dé-
signée de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ainsi que leur équipement normal, les 
lubrifiants et les carburants et les provisions de bord (y compris les denrées alimentaires, 
les boissons et le tabac) se trouvant à bord desdits aéronefs, sont exemptés de droits de 
douane, frais d’inspection et autres droits ou taxes à leur arrivée sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, à condition que ces aéronefs soient réexportés et que ledit équipe-
ment et lesdits approvisionnements et provisions demeurent à bord jusqu’à ce qu’ils 
soient réexportés.  

2. Sont aussi exemptés des mêmes droits, frais et taxes, à l’exception des redevances 
correspondant à une prestation de service : 

a) Les provisions de bord de toute origine chargées sur le territoire d’une Partie 
contractante, dans les limites fixées par les autorités de ladite Partie contractante, et des-
tinées à l’utilisation à bord d’aéronefs en partance exploités en service international par 
l’entreprise de transport aérien de l’autre Partie contractante; 

b) Les pièces de rechange et l’équipement normal introduits sur le territoire de l’une 
des Parties contractantes et destinés à l’entretien ou la réparation d’aéronefs utilisés en 
service international par l’entreprise désignée par l’autre Partie contractante; 

c) Les carburants et les lubrifiants destinés à l’approvisionnement d’aéronefs utilisés 
en service international par l’entreprise aérienne désignée par l’autre Partie contractante, 
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même lorsque ces fournitures doivent être utilisées sur toute partie du vol effectué au-
dessus du territoire de la Partie contractante sur lequel elles ont été embarquées; 

d) Le matériel publicitaire utilisé par l’entreprise de transport aérien désignée sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Si la législation ou la réglementation nationale de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes l’exige, le matériel visé aux paragraphes 1 et 2 du présent article sera gardé 
sous le contrôle douanier de ladite Partie contractante. 

Article 7 

L’équipement normal des aéronefs, ainsi que les articles et provisions conservés à 
bord des aéronefs exploités par l’entreprise de transport aérien désignée de l’une des Par-
ties contractantes, ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie contractante 
qu’avec l’autorisation des autorités douanières de ce territoire. En pareil cas, ils peuvent 
être placés sous la surveillance desdites autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou 
écoulés de toute autre manière conformément à la réglementation douanière.  

Article 8 

Les passagers, les bagages et le fret en transit direct à travers le territoire d’une Par-
tie contractante et ne quittant pas la zone aéroportuaire réservée à cet effet ne seront 
soumis qu’à un contrôle très simplifié. Les bagages et le fret en transit direct seront 
exemptés de droits de douane et autres taxes similaires.  

Article 9 

1. Les lois et règlements de chacune des Parties contractantes relatifs à l’admission 
et au séjour sur son territoire ou à la sortie de son territoire, des aéronefs affectés à la na-
vigation internationale et à l’exploitation et la navigation des aéronefs pendant qu’ils sont 
dans les limites de son territoire, s’appliquent aussi aux aéronefs de l’entreprise désignée 
de l’autre Partie contractante.  

2. Les lois et règlements de chacune des Parties contractantes relatifs à l’admission 
et au séjour sur son territoire ou à la sortie de son territoire des passagers, des équipages, 
du courrier et du fret transportés à bord de l’aéronef et en particulier les lois et règle-
ments qui concernent les passeports, la douane et le contrôle sanitaire sont applicables 
aux passagers, aux équipages, au courrier et au fret embarqués à bord de l’aéronef de 
l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante.  

Article 10 

1. Les tarifs appliqués par l’entreprise de transport aérien désignée d’une Partie 
contractante pour le transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Par-
tie contractante sont établis à des taux raisonnables, compte tenu de tous les éléments 
d’appréciation pertinents y compris les frais d’exploitation, la réalisation d’un bénéfice 
raisonnable et les tarifs des autres entreprises de transport aérien. 
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2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article seront, si possible, convenus par 
les entreprises de transport aérien désignées des deux Parties contractantes, en concerta-
tion avec d’autres entreprises de transport aérien opérant sur tout ou partie de la route. 
Un tel accord sera, si possible, réalisé en ayant recours à la procédure de tarification éta-
blie par l’Association du transport aérien international. 

3. Les tarifs ainsi convenus sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques 
des Parties contractantes, au moins quarante-cinq jours avant la date proposée pour leur 
mise en vigueur. Dans des cas particuliers, ce délai peut être écourté sous réserve de 
l’accord desdites autorités.  

4. Si les entreprises de transport aérien désignées ne peuvent se mettre d’accord sur 
aucun de ces tarifs ou si pour une raison quelconque un tarif ne peut être fixé conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 2 du présent article ou si, au cours des trente pre-
miers jours de la période de quarante-cinq jours visée au paragraphe 3 du présent article, 
les autorités aéronautiques d’une Partie contractante notifient les autorités aéronautiques 
de l’autre Partie contractante leur désaccord avec tout tarif convenu au paragraphe 2 du 
présent article, les autorités aéronautiques des Parties contractantes s’efforcent de fixer le 
tarif d’un commun accord.  

5. Aucun tarif n’entre en vigueur si les autorités aéronautiques des Parties contrac-
tantes ne l’ont pas approuvé. 

6. Les tarifs fixés conformément aux dispositions du présent article demeurent en vi-
gueur jusqu’à ce que de nouveaux tarifs aient été fixés conformément aux dispositions du 
présent article. 

Article 11 

Les comptes et les paiements entre les entreprises désignées sont réglés conformé-
ment aux accords de paiement en vigueur entre les deux pays et conformément aux pres-
criptions monétaires en vigueur sur leurs territoires. 

En l’absence de dispositions appropriées dans les accords de paiement, les comptes 
et paiements susmentionnés sont réglés en monnaie convertible.  

Article 12 

Les entreprises de transport aérien désignées ont le droit de maintenir sur le territoire 
de l’autre Partie contractante leurs représentations dotées du personnel nécessaire pour 
exploiter les services aériens convenus. 

Article 13 

Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent de temps à autre en vue d’assurer l’application et le juste res-
pect des dispositions du présent Accord et de son annexe. 
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Article 14 

1. Si un différend s’élève entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation 
ou de l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforceront en premier 
lieu de le régler par voie de négociation.  

2. Si elles ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, les Parties 
peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un orga-
nisme, ou le différend sera, à la demande de l’une des Parties contractantes, soumis à la 
décision d’un tribunal composé de trois arbitres, chacune des Parties contractantes en 
nommant un et le troisième étant désigné par les deux premiers. Chaque Partie contrac-
tante nommera son arbitre dans les soixante jours de la date où l’une d’elles aura reçu de 
l’autre une note diplomatique demandant l’arbitrage du différend par un tribunal ainsi 
constitué; le troisième arbitre devra être désigné dans un nouveau délai de soixante jours. 
Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne nomme pas son arbitre dans le délai pres-
crit, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai prescrit, chacune des Parties 
pourra prier le Président du Conseil de l’organisation de l’aviation civile internationale 
de désigner un ou plusieurs arbitres, selon les besoins. Dans ce cas, le troisième arbitre 
sera ressortissant d’un État tiers et présidera l’organisme arbitral.  

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision prise en ap-
plication du paragraphe 2 du présent article.  

Article 15 

1. Les Parties contractantes réaffirment leurs droits et obligations en vertu du droit 
international, y compris la Convention relative à l’aviation civile internationale, signée à 
Chicago le 7 décembre 1944, les dispositions de la Convention relative aux infractions et 
à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, les dispositions de la Convention pour la répression de la capture il-
licite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, et les dispositions de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civi-
le, signée à Montréal le 23 septembre 1971. Les Parties contractantes affirment que leurs 
obligations de protéger la sécurité de l’aviation civile contre des actes d’intervention illé-
gale font partie intégrante de leurs relations mutuelles en vertu du présent Accord.  

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide pos-
sible pour prévenir la capture illicite d’aéronefs et d’autres actes illicites portant atteinte à 
la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sécurité de l’aviation. 

3. Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent 
conformément aux normes relatives à la sécurité de l’aviation prescrites par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale qui figurent dans les annexes à la 
Convention relative à l’aviation civile internationale dans la mesure où lesdites normes 
s’appliquent aux Parties contractantes. Celles-ci exigent que les exploitants d’aéronefs 
immatriculés dans leurs registres respectifs ou que les exploitants dont le principal éta-
blissement ou la résidence permanente sont situés sur leurs territoires ou encore que les 
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exploitants des aéroports situés dans leurs territoires agissent conformément auxdites 
normes relatives à la sécurité aérienne.  

4. Chaque Partie contractante convient qu’il peut être exigé de ses entreprises de 
transport aérien qu’elles observent les normes relatives à la sécurité de l’aviation visées 
au paragraphe 3 ci-avant, requises par l’autre Partie contractante en ce qui concerne 
l’accès au territoire de cette autre Partie, le séjour sur celui-ci ou le départ. Chaque Partie 
contractante veille à prendre, sur son territoire, les dispositions effectives afin de protéger 
les aéronefs et pour l’examen des passagers et de leurs bagages à main, ainsi que pour ef-
fectuer les contrôles appropriés des équipages, du fret et des provisions de bord avant et 
pendant l’embarquement et le chargement. En outre, chaque Partie contractante agit favo-
rablement à toute demande de l’autre Partie contractante visant à la prise de mesures spé-
ciales de sécurité sur son territoire pour assurer une protection contre une menace préci-
se.  

5. Lorsqu’il se produit un incident ou la menace d’un incident visant à la capture illi-
cite des aéronefs civils ou tous autres actes illicites à l’encontre de la sécurité desdits aé-
ronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports ou des installations de navigation 
aérienne, les Parties contractantes facilitent les communications et la prise d’autres mesu-
res visant à mettre rapidement et sûrement fin audit incident ou à ladite menace.  

Article 16 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut à tout moment proposer à l’autre 
Partie contractante toute modification qu’elle considère souhaitable d’apporter au présent 
Accord. La consultation entre les Parties contractantes concernant les modifications pro-
posées débutera dans un délai de soixante jours suivant la date de présentation de la de-
mande de consultation par l’une des Parties contractantes. 

2. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes juge souhaitable de modifier l’annexe 
au présent Accord, les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes peuvent 
convenir d’une telle modification.  

3. Toutes modifications apportées au présent Accord ou à son annexe en vertu du pa-
ragraphe 1 ou 2 du présent article entreront en vigueur une fois confirmées par un échan-
ge de notes entre les Parties contractantes.  

Article 17 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéfinie. 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut à tout moment le dénoncer par notifi-
cation. Dans ce cas, le présent Accord prend fin douze mois après la date de réception de 
la notification par l’autre Partie contractante. 

Article 18 

Le présent Accord sera enregistré auprès de l’Organisation de l’aviation civile inter-
nationale.  
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Article 19 

1. Le présent Accord sera approuvé conformément à la législation nationale de cha-
cun des deux États et entrera en vigueur à la date de l’échange de notes indiquant que la-
dite législation est respectée.  

2. Le présent Accord s’applique provisoirement à partir de la date de sa signature.  

FAIT en double exemplaire à Vilnius, le 27 octobre 1992, en lituanien, polonais et 
anglais, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
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ANNEXE 

Tableau des routes 

I. Routes à desservir par l’entreprise de transport aérien désignée de la République 
de Lituanie : 

Points en Lituanie – Varsovie – Points au-delà 

II. Routes à desservir par l’entreprise de transport aérien désignée de la République 
de Pologne : 

Points en Pologne – Vilnius – Points au-delà 

III. Les points au-delà feront l’objet d’un accord entre les entreprises de transport aé-
rien désignées et seront soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des Parties 
contractantes.  
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* Should read “13” – Devrait lire “13” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

Table des matières 

Préambule 

Article premier. Définitions 

Article 2. Octroi de droits 

Article 3. Désignation des entreprises et permis d’exploitation 

Article 4. Annulation ou limitation des permis d’exploitation 

Article 5. Non-discrimination en matière de droits  

Article 6. Exemption de droits de douane et autres droits 

Article 7. Transfert des bénéfices 

Article 8. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

Article 9. Échange d’informations et de statistiques 

Article 10. Tarifs 

Article 11. Activités commerciales 

Article 12. Sécurité de l’aviation 

Article 13. Sécurité aérienne 

Article 14. Immigration et contrôle des documents de voyage 

Article 15. Échange de vues 

Article 16. Consultations 

Article 17. Règlement des différends 

Article 18. Conventions multilatérales 

Article 19. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Article 20. Entrée en vigueur et durée 

Article 21. Dénonciation 

 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que fédérale d’Allemagne, 

Étant Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la 
signature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireuses de conclure un accord en vue de l’établissement et de l’exploitation de 
services de transports aériens entre leurs territoires et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Définitions 

(1) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 ainsi que de toute An-
nexe adoptée conformément à l’article 90 de ladite Convention et de toutes modifications 
apportées aux Annexes ou à la Convention conformément à ses articles 90 et 94, à condi-
tion que ces Annexes et modifications aient été ratifiées par les deux Parties contractan-
tes.  

 (2) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas de la République 
de Lituanie, le Ministère des transports, dans le cas de la République fédérale 
d’Allemagne, le Ministère fédéral des transports et dans les deux cas, toute personne ou 
tout organisme dûment habilité à exercer les fonctions attribuées auxdites autorités. 

 (3) L’expression « entreprise désignée » s’entend de l’entreprise de transport aérien 
que l’une ou l’autre des Parties contractantes a désignée par écrit à l’autre Partie confor-
mément à l’article 3 du présent Accord comme étant l’entreprise chargée d’exploiter les 
services aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 
de l’article 2 dudit Accord. 

 (4) Les expressions « territoire », « services aériens », « services aériens internatio-
naux » et « escale non commerciale » ont, aux fins du présent Accord, le sens que leur 
donnent les articles 2 et 96 de la Convention. 

 (5) L’expression « tarif » s’entend des prix à acquitter pour le transport international 
(c’est-à-dire le transport entre des points situés sur les territoires de deux ou plusieurs 
États) de passagers, bagages ou marchandises (à l’exclusion du courrier) et englobe : 

 (a) Tout tarif direct ou montant publié à acquitter pour le transport international, y 
compris les tarifs directs construits sur la base d’autres tarifs ou d’ajouts correspondant 
au transport sur des tronçons internationaux ou sur des tronçons nationaux faisant partie 
du tronçon international; 

(b) La commission à acquitter sur la vente de billets pour le transport de passagers et 
de leurs bagages ou sur les transactions correspondantes pour le transport de marchandi-
ses; et 

 (c) Les conditions qui régissent l’applicabilité du tarif ou le prix du transport, ou le 
paiement de la commission;  

Ladite expression comprend également : 

 (d) Toute prestation significative fournie en même temps que le transport; 

 (e) Tout tarif de transport sur un tronçon national vendu dans le contexte du trans-
port international, qui n’est pas disponible pour un voyage purement national et qui n’est 
pas offert aux mêmes conditions à tous les transporteurs internationaux et à tous les usa-
gers de leurs services.  

Article 2. Octroi de droits  

(1) Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre Partie, aux fins de 
l’exploitation des services aériens internationaux par les entreprises désignées sur les 
routes spécifiées le droit : 
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 (a) De survoler son territoire sans y faire escale; 

 (b) De faire des escales non commerciales sur son territoire; et 

 (c) D’embarquer ou de débarquer sur ledit territoire, aux points désignés sur les rou-
tes spécifiées conformément au paragraphe 2 ci-dessous, des passagers, des bagages, des 
marchandises et du courrier sur une base commerciale.  

(2) Les routes sur lesquelles les entreprises désignées par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes sont autorisées à exploiter des services aériens internationaux sont spéci-
fiées dans un tableau des routes par les autorités aéronautiques des deux Parties contrac-
tantes. 

 (3) Aucune disposition du paragraphe 1 du présent article n’est censée conférer à 
une entreprise désignée par l’une ou l’autre des Parties contractantes le droit 
d’embarquer, sur le territoire de l’autre Partie, des passagers, des bagages, des marchan-
dises ou du courrier pour les transporter moyennant rémunération ou en exécution d’un 
contrat de location à un autre point du territoire de cette Partie contractante (cabotage).  

Article 3. Désignation des entreprises et permis d’exploitation 

(1) Les services aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément au pa-
ragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord peuvent être inaugurés à tout moment, sous 
réserve que : 

 (a) La Partie contractante à laquelle ont été accordés les droits spécifiés au paragra-
phe 1 de l’article 2 du présent Accord ait désigné par écrit une ou plusieurs entreprises; et 
que 

 (b) La Partie contractante ayant accordé ces droits ait autorisé l’entreprise ou les en-
treprises désignées à exploiter les services aériens.  

 (2) Sous réserve des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article ainsi que 
de l’article 9 du présent Accord, la Partie contractante ayant accordé ces droits délivre 
sans tarder le permis d’exploitation des services aériens internationaux. 

 (3) L’une ou l’autre des Parties contractantes peut exiger de l’entreprise désignée 
par l’autre Partie la preuve qu’elle est en mesure de remplir les conditions prescrites par 
la législation et la réglementation appliquées par la première Partie contractante concer-
nant l’exploitation des services aériens internationaux.  

 (4) L’une ou l’autre des Parties contractantes peut refuser à une entreprise désignée 
par l’autre Partie contractante le permis d’exercer les droits reconnus à l’article 2 si cette 
entreprise n’est pas en mesure de fournir à leur demande la preuve que les ressortissants 
ou les sociétés de l’autre Partie contractante ou la Partie contractante elle-même ne dé-
tiennent pas une majorité dans l’entreprise ou ne la contrôlent pas. En ce qui concerne 
l’adhésion de la République fédérale d’Allemagne à l’Union européenne, les obligations 
juridiques de la République fédérale d’Allemagne à l’égard de l’Union européenne res-
tent inchangées; la partie lituanienne en tiendra compte.  

 (5) Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 à 4 du présent article, l’une ou 
l’autre des Parties contractantes a le droit de remplacer l’entreprise qu’elle a désignée par 
une autre entreprise. L’entreprise nouvellement désignée a les mêmes droits et est soumi-
se aux mêmes obligations que l’entreprise qu’elle remplace.  
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Article 4. Annulation ou limitation des permis d’exploitation 

Si une entreprise désignée ne se conforme pas à la législation et à la réglementation 
de la Partie contractante ayant accordé les droits ou aux dispositions du présent Accord 
ou ne s’acquitte pas des obligations qui en découlent, l’une ou l’autre des Parties contrac-
tantes peut annuler le permis accordé conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du 
présent Accord ou le limiter en l’assortissant de conditions. Cette annulation ou limita-
tion est précédée des consultations prévues à l’article 16 du présent Accord, sauf nécessi-
té immédiate de suspendre les opérations ou d’imposer des conditions pour éviter la 
poursuite de l’infraction à la législation ou à la réglementation en question. 

Article 5. Non-discrimination en matière de droits 

Les droits perçus sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes au titre 
de l’utilisation des aéroports et aides à la navigation aérienne par les aéronefs d’une en-
treprise désignée par l’autre Partie ne sont pas plus élevés que ceux qui sont perçus des 
aéronefs d’une entreprise nationale assurant des services aériens internationaux sembla-
bles.  

Article 6. Exemption de droits de douane et autres droits  

(1) Les aéronefs exploités par une entreprise désignée par l’une ou l’autre des Parties 
contractantes qui entrent sur le territoire de l’autre Partie, le quitte ou le survole ainsi que 
les carburants, lubrifiants, pièces détachées, matériel normal et provisions de bord sont 
exonérés des droits de douane et autres droits perçus à l’occasion de l’importation, de 
l’exportation ou du transit de marchandises. Cette exonération s’applique également aux 
articles se trouvant à bord qui sont consommés pendant le survol du territoire de cette au-
tre Partie.  

 (2) Les carburants, lubrifiants, pièces détachées, matériel normal et provisions de 
bord temporaires importés sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
pour y être installés immédiatement ou après entreposage ou embarqués sur les aéronefs 
d’une entreprise désignée par l’autre Partie contractante ou devant être réexportés depuis 
le territoire de cette dernière sont exonérés des droits de douane et autres droits visés au 
paragraphe 1 du présent article. Le matériel publicitaire et les documents de transport 
d’une entreprise désignée par une Partie contractante sont également exonérés, lors de 
leur importation sur le territoire de l’autre Partie, des droits de douane et autres droits vi-
sés au paragraphe 1 du présent article. 

(3) Les carburants et lubrifiants embarqués sur les aéronefs exploités en service in-
ternational d’une entreprise désignée par l’une ou l’autre des Parties contractantes sur le 
territoire de l’autre Partie sont exonérés des droits de douane et autres droits visés au pa-
ragraphe 1 du présent article ainsi que de toutes autres taxes spéciales à la consommation.  

(4) L’une ou l’autre des Parties contractantes peut conserver les articles visés aux pa-
ragraphes 1 à 3 ci-dessus sous surveillance douanière.  

 (5) Lorsqu’il n’est pas perçu de droits de douane ou autres droits sur les articles vi-
sés aux paragraphes 1 à 3 ci-dessus, lesdits articles ne sont soumis à aucune interdiction 
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ou restriction de caractère économique qui pourrait autrement être applicable à leur im-
portation, à leur exportation ou à leur transit. 

Article 7. Transfert des bénéfices 

Chacune des Parties contractantes accorde à l’entreprise désignée par l’autre Partie 
le droit de transférer à son siège à tout moment et par tout moyen, librement et sans res-
triction, dans toutes les monnaies librement convertibles et au taux de change officiel, les 
bénéfices tirés de la vente de services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie.  

Article 8. Principes régissant l’exploitation des services convenus  

 (1) Les entreprises désignées par les deux Parties contractantes ont la faculté 
d’exploiter dans des conditions équitables et égales, des services aériens sur les routes 
spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord.  

 (2) L’entreprise désignée par chaque Partie contractante doit, en exploitant les ser-
vices aériens internationaux sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord, prendre en considération les intérêts de l’entreprise dési-
gnée par l’autre Partie de façon à ne pas préjudicier indûment les prestations que cette 
dernière assure sur tout ou partie des mêmes routes.  

 (3) Les services aériens internationaux assurés sur les routes spécifiées conformé-
ment au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord ont essentiellement pour objectif 
d’offrir une capacité correspondant à la demande prévisible de services de transport à 
destination et en provenance du territoire de la Partie contractante ayant désigné 
l’entreprise. Le droit des entreprises désignées d’assurer des services entre des points 
d’une route spécifiée conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord se 
trouvant sur le territoire de l’autre Partie contractante et des points situés dans des pays 
tiers est exercé de manière à promouvoir un développement méthodique des transports 
aériens internationaux, de telle sorte que la capacité offerte corresponde : 

 (a) À la demande de services de transport à destination et en provenance du territoi-
re de la Partie contractante ayant désigné l’entreprise; 

 (b) À la demande de services de transport dans les régions que traversent les servi-
ces aériens, compte tenu des services aériens locaux et régionaux; 

 (c) Aux exigences d’une exploitation économique des services sur les routes direc-
tes.  

 (4) Afin de garantir un traitement équitable et égal à toutes les entreprises désignées, 
la fréquence des services, la capacité des aéronefs à utiliser ainsi que les horaires de vol 
sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des Parties contractantes.  

 (5) En cas de besoin, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
s’efforcent de parvenir à un arrangement satisfaisant concernant la capacité de transport 
et la fréquence des vols.  

 (6) Tout arrangement et en particulier tout arrangement de coopération concernant 
l’exercice des droits de trafic reconnus par le présent Accord, conclu entre les entreprises 
désignées des Parties contractantes, notamment l’utilisation commune de numéros de 
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vols (partage de codes) ou l’achat contractuel de capacités partielles (espace bloqué) doi-
vent être soumis pour approbation aux autorités aéronautiques des deux Parties contrac-
tantes. Les entreprises désignées par une Partie contractante ne peuvent conclure ces ar-
rangements qu’avec les entreprises désignées par l’autre Partie contractante et seulement 
si ces dernières ont également obtenu les approbations pertinentes et uniquement sur la 
base de la réciprocité et compte tenu des règlements nationaux applicables à chaque cas. 
Ces arrangements avec les autres entreprises de l’autre Partie contractante seront soumis 
au consentement des autorités aéronautiques de celle-ci. Les dispositions de l’alinéa 1 de 
l’article 3 du présent Accord n’en sont pas affectées.  

Article 9. Échange d’informations et de statistiques 

 (1) Chacune des entreprises désignées communique aux autorités aéronautiques des 
Parties contractantes, au moins un mois avant le début de l’exploitation des services aé-
riens sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent 
Accord et avant le début de chaque période de plan de vol suivante, le type de services 
devant être assurés, les types d’aéronefs devant être utilisés et les horaires des vols, et el-
les leur notifient immédiatement toute modification de courte durée.  

 (2) Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des Parties contractantes commu-
niquent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie, sur leur demande, les statistiques 
périodiques ou autres fournies par les entreprises désignées qui peuvent être raisonna-
blement nécessaires pour évaluer la capacité offerte par une entreprise désignée de la 
première Partie contractante sur les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord. Lesdites données comprennent toutes les informations re-
quises pour déterminer le volume du trafic assuré et les points d’origine et de destination 
de ce trafic.  

Article 10. Tarifs  

 (1) Les tarifs pratiqués par l’entreprise désignée pour le transport de passagers sur 
les routes spécifiées conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord sont 
soumis à l’approbation des autorités aéronautiques de la Partie contractante sur le territoi-
re de laquelle se trouve le point de départ du voyage (selon les informations figurant dans 
les documents de transport). 

(2) Les tarifs pratiqués par les entreprises désignées prennent en considération les 
frais d’exploitation, un bénéfice raisonnable, les tarifs pratiqués par les entreprises 
concurrentes et ceux pratiqués sur le marché ainsi que les intérêts des usagers des servi-
ces de transport. Les autorités aéronautiques compétentes ne peuvent refuser d’approuver 
un tarif que si celui-ci ne répond pas aux critères susmentionnés.  

(3) Les entreprises désignées soumettent les tarifs à l’approbation des autorités aéro-
nautiques au moins un mois avant la date prévue pour leur entrée en vigueur. 

 (4) Si les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
n’approuvent pas le tarif qui leur a été présenté, elles en informent l’entreprise intéressée 
dans les 21 jours suivant la date de présentation du tarif. En pareil cas, ce tarif n’est pas 
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appliqué. Le tarif appliqué jusqu’alors devant être remplacé par le nouveau tarif demeure 
en vigueur.  

Article 11. Activités commerciales 

 (1) Chacune des Parties contractantes accorde à toute entreprise désignée par l’autre 
Partie, sur la base de la réciprocité, le droit d’avoir sur son territoire les bureaux et le per-
sonnel administratif, commercial et technique dont elle a besoin. 

 (2) L’établissement des bureaux et l’emploi du personnel visés au paragraphe 1 du 
présent article sont soumis à la législation et à la réglementation de la Partie contractante 
intéressée, et notamment aux lois et règlements touchant l’admission des étrangers et leur 
séjour sur le territoire de ladite Partie. Le personnel employé dans les bureaux selon les 
termes du paragraphe 1 ci-dessus n’aura toutefois pas besoin de permis de travail.  

 (3) Chacune des Parties contractantes accorde à toute entreprise désignée par l’autre 
Partie, sur la base de la réciprocité, le droit d’assurer l’enregistrement des passagers, des 
bagages, des marchandises et du courrier. Ce droit n’englobe pas celui d’assurer les ser-
vices de manutention à terre des aéronefs (préparation de l’aéronef pour le décollage).  

 (4) Chacune des Parties contractantes accorde à toute entreprise désignée par l’autre 
Partie le droit de vendre ses services de transport ou ses propres documents de transport 
directement par ses propres bureaux de vente et par l’entremise de ses agents sur le terri-
toire de l’autre Partie, à n’importe quel client.  

Article 12. Sécurité de l’aviation 

 (1) Chaque Partie contractante peut demander la tenue de consultations concernant 
les mesures de sécurité mises en œuvre par l’autre Partie contractante à l’égard des instal-
lations aéronautiques, des équipages, des aéronefs et les normes de sécurité pour 
l’exploitation de l’entreprise de transport désignée. Si une Partie contractante constate, 
suite à ces consultations, que l’autre Partie contractante n’applique pas effectivement 
dans ces domaines des règles et des mesures de sécurité qui sont au moins égales aux rè-
gles minimales établies conformément à la Convention de l’aviation civile, elle notifie 
ses consultations à l’autre Partie contractante en indiquant les mesures jugées nécessaires 
pour se conformer à ces règles minimales. L’autre Partie prend les mesures correctives 
appropriées. Si l’autre Partie contractante ne prend pas les mesures appropriées dans un 
délai raisonnable (15 jours) les dispositions de l’article 4 peuvent être appliquées.  

 (2) Lorsque l’exploitation en toute sécurité d’une entreprise désignée exige des me-
sures immédiates, celles-ci peuvent être prises par une Partie contractante conformément 
à l’article 4 avant que les consultations ne commencent.  

 (3) Il est mis fin aux mesures prises par une Partie contractante en vertu des para-
graphes 1 et 2 dès que l’autre Partie contractante applique les mesures de sécurité pré-
vues dans le présent article.  
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Article 13. Sécurité aérienne  

 (1) Conformément aux droits et obligations qui sont les leurs en vertu du droit inter-
national, les Parties contractantes réaffirment l’obligation qu’elles ont l’une à l’égard de 
l’autre d’assurer la sécurité de l’aviation civile contre tous actes de piraterie. Sans que 
l’énumération ci-après limite le caractère général de leurs droits et obligations en vertu 
du droit international, les Parties contractantes se conforment notamment aux disposi-
tions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression 
de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à 
Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole additionnel à cette dernière Convention 
pour la répression d’actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civi-
le internationale, signé à Montréal le 24 février 1988.  

 (2) Les Parties contractantes se prêtent mutuellement toute l’aide nécessaire pour 
prévenir la capture illicite d’aéronefs et tous autres actes illicites portant atteinte à la sé-
curité desdits aéronefs, de leurs passagers et équipages, des aéroports et des installations 
de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l’aviation civi-
le. 

 (3) Lorsqu’il se produit la capture illicite d’un aéronef civil ou tout autre acte illicite 
à l’encontre de la sécurité d’un aéronef, de ses passagers ou de son équipage, d’un aéro-
port ou d’installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se consultent et se 
prêtent mutuellement assistance pour mettre rapidement et sûrement fin, avec un mini-
mum de risques pour des vies humaines, audit incident ou à ladite menace.  

 (4) Chacune des Parties contractantes adopte les mesures qu’elle juge possibles pour 
faire en sorte qu’un aéronef ayant fait l’objet d’une capture illicite ou de tout autre acte 
illicite tandis qu’il se trouve à terre sur son territoire y soit détenu à moins que son départ 
ne soit exigé par la nécessité primordiale de protéger la vie de son équipage et de ses pas-
sagers. Dans toute la mesure du possible, ces mesures sont adoptées sur la base de 
consultations mutuelles.  

 (5) Dans le cadre de leurs relations mutuelles, les Parties contractantes agissent 
conformément aux dispositions relatives à la sécurité du transport aérien arrêtées par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale et contenues dans les Annexes à la 
Convention dans la mesure où lesdites dispositions sont applicables aux Parties contrac-
tantes. Ces dernières exigent des exploitants d’aéronefs de leur nationalité et de ceux 
dont l’établissement principal ou la résidence permanente sont sis sur leur territoire, de 
même que des exploitants d’aéroports sis sur leur territoire, qu’ils agissent conformément 
au dispositions relatives à la sécurité aérienne.  

 (6) Chacune des Parties contractantes s’engage à obliger lesdits exploitants 
d’aéronefs à respecter les dispositions relatives à la sécurité aérienne visées au paragra-
phe 5 ci-dessus dont l’autre Partie exige l’application en ce qui concerne l’entrée ou le 
séjour sur son territoire ou le départ de celui-ci. Chacune des Parties contractantes veille 
à ce que des mesures adéquates soient effectivement prises sur son territoire afin de pro-
téger les aéronefs et de contrôler les passagers, les équipages, les bagages à main, les ba-
gages de soute, les marchandises et les provisions de bord avant et pendant 
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l’embarquement ou le chargement. Chacune des Parties contractantes considère avec 
bienveillance toute demande de l’autre Partie tendant à ce qu’il soit adopté des mesures 
de sécurité spéciales et raisonnables pour faire face à une menace particulière.  

 (7) Si une Partie contractante déroge aux dispositions relatives à la sécurité aérienne 
visées dans le présent article, les autorités aéronautiques de l’autre Partie peuvent de-
mander l’ouverture de consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de la 
première Partie. S’il n’est pas possible de parvenir à un accord satisfaisant dans un délai 
d’un mois suivant la date de cette demande, les permis d’exploitation délivrés à 
l’entreprise ou aux entreprises de ladite Partie contractante peuvent être retirés, annulés, 
limités ou assortis de conditions. Si l’urgence de la situation l’exige, l’une ou l’autre des 
Parties contractantes peut adopter des mesures provisoires avant l’expiration dudit délai 
d’un mois. 

Article 14. Immigration et contrôle des documents de voyage 

 (1) À la demande de l’une des Parties contractantes, l’autre Partie autorise les entre-
prises qui exercent des droits de trafic aérien dans les deux pays à adopter des mesures 
pour veiller à ce que seuls les passagers munis des documents de voyage requis pour pé-
nétrer sur le territoire de la Partie contractante requérante ou y transiter soient transpor-
tés. 

 (2) Chacune des Parties contractantes admet pour examen de sa situation toute per-
sonne renvoyée de l’aéroport de débarquement après refoulement si l’intéressé a précé-
demment séjourné sur son territoire autrement qu’en transit direct. Les Parties contrac-
tantes s’abstiennent de renvoyer une telle personne dans le pays dont elle a précédem-
ment été refoulée. 

 (3) Les dispositions du présent article n’empêchent aucunement les autorités publi-
ques d’examiner plus avant la situation d’une personne refoulée pour déterminer si elle 
peut effectivement être admise sur leur territoire ou d’adopter les dispositions appro-
priées pour la transférer, la transporter ou l’expulser dans l’État dont elle est ressortissan-
te ou sur le territoire duquel elle peut être admise. Dans le cas où une personne refoulée a 
perdu ou a détruit ses documents de voyage, les Parties contractantes acceptent en leur 
lieu et place un document indiquant les circonstances de l’embarquement et de l’arrivée 
délivré par les autorités publiques de la Partie contractante dont l’intéressé a été refoulé.  

Article 15. Échange de vues 

Les autorités aéronautiques des Parties contractantes procèdent à des échanges de 
vues selon que de besoin pour parvenir à une étroite coopération et à un accord concer-
nant toutes les questions liées à l’application du présent Accord.  

Article 16. Consultations 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut à tout moment demander l’ouverture 
de consultations afin de discuter d’amendements au présent Accord ou au tableau des 
routes ou de toute question d’interprétation. Il en va de même concernant l’application du 
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présent Accord si l’une ou l’autre des Parties contractantes considère qu’un échange de 
vues au sens de l’article 15 n’a pas débouché sur des résultats satisfaisants. Lesdites 
consultations commencent dans un délai de deux mois suivant la date d’une telle deman-
de par l’autre Partie contractante.  

Article 17. Règlement des différends 

(1) Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord qui 
ne pourrait être réglé conformément à l’article 16 dudit Accord est soumis à un tribunal 
arbitral à la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes.  

(2) Ledit tribunal arbitral est constitué ad hoc comme suit : chaque Partie contractan-
te désigne un arbitre et les deux arbitres s’entendent sur le nom d’un ressortissant d’un 
État tiers qui sera désigné par les gouvernements des Parties contractantes, et qui préside-
ra le tribunal. Lesdits arbitres sont désignés dans un délai de deux mois et le Président 
dans un délai de trois mois suivant la date à laquelle l’une ou l’autre des Parties contrac-
tantes a informé l’autre Partie de son intention de soumettre le différend à un tribunal ar-
bitral.  

 (3) Si les délais spécifiés au paragraphe 2 du présent article n’ont pas été respectés, 
l’une ou l’autre des Parties contractantes par faute d’autre arrangement à ce sujet, peut 
inviter le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale à pro-
céder aux désignations nécessaires. Si le Président est ressortissant de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes ou est autrement empêché dans cette tâche, les désignations requises 
sont effectuées par le Vice-président du Conseil, agissant en son nom. 

 (4) Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix et ses décisions lient les Parties 
contractantes. Chacune des Parties contractantes prend à sa charge les frais afférents à 
son arbitre ainsi qu’à sa représentation à la procédure arbitrale. Les frais afférents au Pré-
sident et toutes autres dépenses sont prises à leur charge à parts égales par les Parties 
contractantes. À tous autres égards le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. 

Article 18. Conventions multilatérales 

Si une convention générale multilatérale relative aux transports aériens acceptée par 
les Parties contractantes entre en vigueur, les dispositions de ladite Convention prévau-
dront. Toutes discussions tendant à déterminer la mesure dans laquelle le présent Accord 
sera abrogé, remplacé, amendé ou complété par les dispositions de ladite Convention 
multilatérale sont menées conformément à l’article 16 du présent Accord. 

Article 19. Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord et ses amendements sont communiqués par le Gouvernement de 
la République fédérale d’Allemagne pour enregistrement auprès de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale.  



Volume 2508, I-44856 

 411

Article 20. Entrée en vigueur et durée 

 (1) Le présent Accord entrera en vigueur un mois après la date à laquelle les Parties 
contractantes se sont notifiées que les conditions nationales nécessaires à cette fin sont 
remplies.  

 (2) Le présent Accord est conclu pour une période initiale de cinq ans. Il reste en-
suite en vigueur pour une durée illimitée à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Par-
ties contractantes conformément à l’article 21 du présent Accord. Les termes dudit arti-
cle 21 s’appliquent aussi pendant la période initiale de cinq ans.  

Article 21. Dénonciation 

L’une ou l’autre des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre son 
intention de mettre fin au présent Accord. Ladite notification devra être communiquée 
simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. En pareil cas, le pré-
sent Accord prendra fin 12 mois à compter de la date à laquelle l’autre Partie aura reçu 
ladite notification, à moins qu’elle ne soit retirée d’un commun accord avant l’expiration 
de ce délai. En l’absence d’accusé de réception de la part de l’autre Partie contractante, la 
notification sera réputée lui être parvenue 14 jours après la date de sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale.  

FAIT à Vilnius, le 17 février 1997, en double exemplaire, en lituanien, allemand et 
anglais, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
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____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Dominican Republic 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Government of the Dominican Republic regarding the Seminar on the Promo-
tion of the Universality of the Convention on Prohibitions or Restrictions on the 
Use of Certain Conventional Weapons which may be deemed to be Excessively 
Injurious or to have Indiscriminate Effects with its annexed Protocols in Latin 
America and the Caribbean, to be held in Santo Domingo, from 11 to 12 March 
2008 (with annexes). New York, 13 February 2008 and 3 March 2008 

Entry into force:  3 March 2008, in accordance with the provisions of the said letters  

Authentic text  Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 3 March 2008 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give 
effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 
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République dominicaine 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Gouvernement de la République dominicaine concernant le Séminaire sur la 
Promotion de l'universalité de la Convention sur l'interdiction ou la limitation 
de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
nation avec Protocoles connexes en Amérique latine et dans les Caraïbes,  de-
vant se tenir à Saint-Domingue, du 11 au 12 mars 2008 (avec annexes). New 
York, 13 février 2008 et 3 mars 2008 

Entrée en vigueur :  3 mars 2008, conformément aux dispositions desdites lettres  

Texte authentique :  espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 3 mars 2008 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement 
de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, tel qu'amendé. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FIN-
LANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 
RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES RENSEIGNEMENTS 
CLASSIFIÉS 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Républi-
que d’Estonie, ci-après dénommés « les Parties », désireux d’établir un arrangement rela-
tif à la protection mutuelle des renseignements classifiés, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et champ d’application 

Le présent Accord a pour objet de protéger les renseignements classifiés qui sont 
transmis entre les Parties, en particulier à des fins concernant les affaires étrangères, la 
défense, la sécurité, la police ou des questions industrielles, ou qui sont transmis pour la 
préparation ou la mise en œuvre de contrats classifiés, ou qui sont produits sur la base de 
renseignements classifiés transmis ou qui résultent de tels renseignements. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « renseignements classifiés » désigne les renseignements ou le maté-
riel transmis ou produits au titre du présent Accord, qui doivent être gardés secret et por-
tent une marque de classification en vertu de la législation nationale d’une Partie, pour 
assurer la protection appropriée desdits renseignements ou matériel; 

b) L’expression « contractant » désigne une personne physique, une personne morale 
ou une autorité publique relevant de la compétence de l’une des Parties, qui a la capacité 
juridique de conclure des contrats; 

c) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat entre plusieurs contractants 
dont la mise en œuvre nécessite l’accès à des renseignements classifiés ou l’utilisation de 
tels renseignements, ou pour lequel des renseignements classifiés sont produits pour la 
mise en œuvre du contrat ou résultent du contrat;  

d) L’expression « autorité de sécurité nationale » désigne l’autorité nationale chargée 
de la mise en œuvre et de la supervision du présent Accord; 

e) L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité de sécurité nationale ou 
autre autorité nationale qui, en vertu de la législation nationale, est chargée de la mise en 
œuvre du présent Accord;  

f) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie qui est à l’origine des rensei-
gnements classifiés;  
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g) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie à qui les renseignements 
classifiés sont transmis;  

h) L’expression « législation nationale » désigne les lois, les réglementations subor-
données, les directives et les instructions officielles;  

i) L’expression « habilitation de sécurité du personnel » désigne la détermination par 
l’autorité compétente qui permet à une personne d’accéder à des renseignements classi-
fiés, conformément à la législation nationale appropriée;  

j) L’expression « habilitation de sécurité des installations » désigne un document 
prouvant qu’une personne morale et ses installations ont la capacité physique et organisa-
tionnelle d’utiliser et de déposer des renseignements classifiés, conformément à la légi-
slation nationale appropriée;  

k) L’expression « besoin d’en connaître » désigne une nécessité avérée d’accéder à 
des renseignements classifiés. 

Article 3. Protection des renseignements classifiés 

1. Les Parties prendront toutes les mesures appropriées en vertu de leur législation 
nationale pour protéger les renseignements classifiés. Elles accorderont à ces renseigne-
ments la même protection que celle qu’elles accordent à leurs propres renseignements au 
niveau de classification correspondant. 

2. Les Parties n’accorderont pas l’accès à des renseignements classifiés à des organi-
sations internationales ou à des États, y compris leurs fonctionnaires, citoyens et person-
nes morales qui ne sont pas parties au présent Accord, sans le consentement écrit préala-
ble de l’autorité compétente de la Partie qui a déterminé la classification.  

3. Les renseignements classifiés ne seront utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils ont 
été transmis. 

4. L’accès aux renseignements classifiés ne peut être accordé à des personnes physi-
ques qu’en raison de leur travail ou de la réalisation d’une tâche spécifique, si ces per-
sonnes ont le besoin d’en connaître. 

5. L’accès à des renseignements classifiés LUOTTAMUKSELLI-
NEN/KONFIDENTSIAALNE ou au-dessus ne peut être accordé qu’à des personnes 
physiques ayant une habilitation de sécurité du personnel, conformément à la législation 
nationale appropriée.  

6. Dans leurs territoires respectifs, les Parties assureront que les inspections de sécu-
rité des installations et les vérifications d’antécédents des personnes, telles que nécessai-
res pour la mise en œuvre du présent Accord, sont correctement effectuées.  
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Article 4. Niveaux de classification de la sécurité  

1. Les niveaux de classification de sécurité se correspondent de la façon suivante : 

 

République de Finlande République d’Estonie 

ERITTÄIN SALAINEN TÄIESTI SALAJANE 

SALAINEN SALAJANE 

LUOTTAMUKSELLINEN KONFIDENTSIAALNE 

KÄYTTÖ RAJOITETTU PIIRATUD 

 

2. La Partie destinataire assure que tous renseignements classifiés et toutes copies 
desdits renseignements porteront une marque désignant le niveau de classification de sé-
curité nationale correspondant. Un marquage sera également effectué sur les renseigne-
ments produits sur la base ou à partir de renseignements classifiés transmis ou d’un 
contrat classifié. 

3. L’autorité de sécurité nationale de la Partie destinataire assurera que le niveau de 
classification de la sécurité n’est modifié ou annulé que lorsque l’autorité de sécurité na-
tionale de la Partie d’origine le demande ou l’autorise.  

4. L’autorité de sécurité nationale de la Partie destinataire pourra demander à 
l’autorité de sécurité nationale de la Partie d’origine de modifier le niveau de classifica-
tion de la sécurité ou de l’annuler, ou de donner les raisons du choix d’un niveau spécifi-
que de classification. 

Article 5. Contrats classifiés 

1. La Partie d’origine qui conclut ou permet de conclure un contrat classifié avec un 
contractant de la Partie destinataire, obtiendra auprès de l’autorité compétente de cette 
Partie un certificat d’habilitation de sécurité des installations sur la base d’une évaluation 
de la sécurité du contractant. Le certificat sera obtenu avant que l’accès aux informations 
classifiées soit accordé à un contractant potentiel participant à un appel d’offres.  

2. Les autorités compétentes assureront que les contrats classifiés contiennent à la 
fois des dispositions relatives à l’obligation du contractant de prendre les mesures néces-
saires pour la protection des renseignements classifiés et des instructions concernant la 
classification.  

3. Les autorités compétentes assureront que les contrats classifiés contiennent des 
dispositions qui interdisent de conclure un contrat classifié avec un sous-contractant tant 
que l’autorité compétente n’a pas accordé une autorisation à cet effet. Les sous-
contractants seront soumis aux mêmes exigences de sécurité que le contractant qui a 
conclu le contrat principal.  
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4. Les autorités compétentes de la Partie destinataire assureront que la même norme 
de sécurité est observée pour la mise en œuvre de contrats classifiés que dans le cas de 
contrats classifiés conclus par cette Partie elle-même. À cette fin, ces autorités compéten-
tes prendront les mesures suivantes avant d’accorder au contractant l’accès aux rensei-
gnements classifiés : 

a) Assurer que le contractant peut offrir une protection appropriée aux renseigne-
ments classifiés; 

b) Délivrer des certificats d’habilitation de sécurité du personnel aux personnes qui 
ont un besoin avéré d’accéder à des renseignements classifiés en raison de leur travail ou 
de la réalisation d’une tâche spécifique; 

c) Assurer que toutes les personnes autorisées à accéder aux renseignements classi-
fiés connaissent leurs obligations en vertu de la législation nationale applicable; 

d) Procéder à des inspections de sécurité dans les installations soumises au devoir de 
supervision visé dans le présent article.  

Article 6. Transmission de renseignements classifiés 

1. Les renseignements classifiés ERITTÄIN SALAINEN / TÄIESTI SALAJANE ne 
seront transmis que par les voies officielles de Gouvernement à Gouvernement. 

2. En règle générale, les renseignements classifiés SALAINEN / SALAJANE ou 
LUOTTAMUKSELLINEN / KONFIDENTSIAALNE seront transmis par les voies offi-
cielles de Gouvernement à Gouvernement. Dans les cas urgents, ou pour des programmes 
ou des projets désignés spécifiques, d’autres voies peuvent aussi être utilisées, sous ré-
serve de l’approbation des autorités de sécurité nationale des deux Parties.  

3. La transmission des renseignements classifiés LUOTTAMUKSELLINEN / 
KONFIDENTSIAALNE et au-dessus devront satisfaire les exigences suivantes : 

a) La personne transportant le document ou le matériel possède un certificat 
d’habilitation de sécurité délivré sur la base d’une vérification appropriée des antécédents 
et un certificat de messagerie délivré par une autorité compétente; 

b) La Partie d’origine tiendra un registre des renseignements classifiés transmis et, à 
la demande de la Partie destinataire, fournira à cette dernière un extrait du registre; 

c) Les documents et autres matériels contenant des renseignements classifiés seront 
emballés et scellés de manière appropriée; 

d) La réception des renseignements classifiés sera confirmée par écrit. 

4. Si un large volume de renseignements classifiés doit être transmis, les procédures 
applicables seront convenues au cas par cas par les autorités de sécurité nationale.  

5. Les renseignements classifiés KÄYTTÖ RAJOITETTU / PIIRATUD peuvent 
aussi être transmis par la poste ou par un autre service de livraison, en prenant dûment 
note des exigences de la législation nationale de la Partie d’origine.  

6. Les renseignements classifiés ne pourront être transmis électroniquement que s’ils 
sont entièrement cryptés à l’aide des méthodes et des dispositifs conjointement approuvés 
par les autorités compétentes des deux Parties.  
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7. Les services de sécurité des Parties pourront échanger directement entre eux des 
renseignements opérationnels et/ou secrets, conformément à la législation nationale. 

Article 7. Traduction, copie et élimination des renseignements classifiés  

1. Les renseignements classifiés ERITTÄIN SALAINEN / TÄIESTI SALAJANE ou 
SALAINEN/ SALAJANE peuvent être traduits ou copiés si l’autorité de sécurité natio-
nale de la Partie d’origine a donné un consentement écrit préalable à cet effet. 

2. Les renseignements classifiés SALAINEN / SALAJANE ou LUOTTAMUK-
SELLINEN / KONFIDENTSIAALNE seront restitués à la Partie d’origine ou éliminés 
conformément à la législation nationale.  

3. Les renseignements classifiés ERITTÄIN SALAINEN / TÄIESTI SALAJANE 
seront restitués à la Partie d’origine conformément à la procédure prévue à l’article 6 
lorsqu’ils ne seront plus considérés comme nécessaires, en tenant compte de la législation 
nationale de la Partie destinataire. 

4. En cas de situation de crise rendant impossible la protection et la restitution des 
renseignements classifiés générés ou transmis conformément au présent Accord, lesdits 
renseignements seront immédiatement détruits. La Partie destinataire avisera dès que 
possible l’autorité de sécurité nationale de la destruction des renseignements classifiés.  

Article 8. Visites 

1. Les visites d’inspection de sécurité des locaux où les renseignements classifiés 
sont élaborés, traités ou stockés, ou des endroits où des projets classifiés sont exécutés, 
ne seront autorisées par une Partie à des visiteurs de l’autre Partie qu’après obtention 
d’une autorisation préalable écrite de l’autorité compétente de la Partie destinataire. Cette 
autorisation ne sera accordée qu’aux personnes qui ont une habilitation de sécurité du 
personnel et un besoin d’en connaître.  

2. Chaque Partie autorisera les visites, par le personnel de l’administration ou d’un 
contractant de l’autre Partie, de ses propres installations ou de celles de son contractant, 
où les visiteurs peuvent accéder à des renseignements classifiés. Les visiteurs devront sa-
tisfaire les exigences visées aux paragraphes 4 et 5 de l’article 3.  

3. Les visiteurs observeront les directives et les instructions de sécurité nationale ap-
plicables dans l’organe hôte et son installation. Les renseignements classifiés qui ont été 
fournis aux visiteurs seront considérés comme fournis à la Partie dont les visiteurs repré-
sentent l’administration ou qui a compétence sur le contractant que les visiteurs représen-
tent ou qui emploie les visiteurs; les renseignements seront garantis en conséquence. 

4. S’il faut accéder, au cours d’une visite, à des renseignements classifiés LUOT-
TAMUKSELLINEN / KONFIDENTSIAALNE ou plus, la demande de visite ne sera 
soumise à la Partie hôte que par les voies officielles de Gouvernement à Gouvernement. 
La procédure de demande de visite sera limitée aux visites de sécurité industrielle et aux 
visites d’inspection de sécurité.  

5. La demande de visite sera soumise au moins deux (2) semaines avant la date pré-
vue de la visite, soit dans la langue nationale de la Partie hôte soit en langue anglaise. La 
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demande de visite contiendra les renseignements mentionnés à l’annexe au présent Ac-
cord. 

6. Conformément aux conditions convenues par leurs autorités compétentes, les Par-
ties peuvent établir des listes des membres du personnel qui ont droit à plus d’une visite 
dans le contexte d’un projet individuel, d’un programme ou d’un marché public. Ces lis-
tes auront une durée de validité de douze (12) mois. Toutefois, cette durée de validité 
pourra être prolongée, moyennant un accord entre les Parties, pour douze (12) mois au 
plus à chaque fois.  

7. L’accord sur les listes sera conclu et les listes seront établies conformément à la 
législation nationale de la Partie hôte. Une fois qu’une liste a été établie, les détails d’une 
visite spécifique peuvent être convenus directement avec le contractant ou l’organisme à 
visiter. 

Article 9. Notification et consultations 

1. Les Parties favoriseront la coopération entre leurs autorités compétentes et, pour 
mettre en œuvre le présent Accord, se notifieront mutuellement les renseignements sui-
vants : 

a) Les lois nationales relatives à la protection des renseignements classifiés et les 
amendements à ces lois lorsqu’ils peuvent affecter la protection des renseignements clas-
sifiés à échanger, apparaissant ou produits en vertu du présent Accord; 

b) La désignation des autorités de sécurité nationale et toutes modifications appor-
tées à ces autorités.  

2. Afin d’assurer une étroite coopération dans le cadre de la mise en œuvre du pré-
sent Accord, les autorités de sécurité nationale se concerteront à la demande de l’une de 
ces autorités. 

Article 10. Résolution des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord sera résolu exclusivement par voie de consultations entre les Parties.  

Article 11. Violations des dispositions relatives à la protection 
 des renseignements classifiés  

1. Chaque Partie informera immédiatement l’autre en cas de soupçons ou de décou-
vertes de divulgation illégale de renseignements classifiés visés dans le présent Accord 
ou d’autres violations de la protection desdits renseignements. 

2. La Partie compétente prendra toutes les mesures appropriées possibles en vertu de 
sa législation nationale pour limiter les conséquences des violations visées au paragra-
phe 1 du présent article et pour prévenir toute autre violation. Sur demande, l’autre Partie 
fournira son aide lors des enquêtes; elle sera informée du résultat de l’enquête et des me-
sures prises suite à la violation.  
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Article 12. Coûts 

Les Parties ne se rembourseront pas les coûts encourus lors de la mise en œuvre du 
présent Accord.  

Article 13. Dispositions finales 

1. Les Parties se notifieront mutuellement l’accomplissement des procédures natio-
nales nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. L’Accord entrera en vigueur le pre-
mier jour du second mois suivant la réception de la dernière notification.  

2. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Il peut être modifié par 
le consentement mutuel écrit des Parties. L’une ou l’autre des Parties peut proposer des 
amendements au présent Accord à tout moment. Si une Partie propose un amendement, 
les Parties engageront des consultations concernant la modification de l’Accord.  

3. Chaque Partie est en droit de dénoncer le présent Accord par une notification écri-
te à l’autre Partie, remise par les voies officielles de Gouvernement à Gouvernement, 
moyennant un préavis de six (6) mois. En cas de dénonciation de l’Accord, les rensei-
gnements classifiés déjà transmis et les renseignements classifiés résultant du présent 
Accord seront traités conformément aux dispositions dudit Accord aussi longtemps que 
nécessaire pour la protection desdits renseignements. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le pré-
sent Accord.  

FAIT à Tallinn, le 5 juin 2007, en deux exemplaires originaux, en langues finnoise, 
estonienne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
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ANNEXE 

Demandes de visites  

Toutes les visites mentionnées à l’article 8 de l’Accord contiendront les informations 
suivantes : 

1. Le prénom et le nom du visiteur, sa date et son lieu de naissance et le numéro de 
son passeport ou de sa carte d’identité; 

2. La nationalité du visiteur; 

3. Le poste ou les fonctions du visiteur ainsi que le nom de l’autorité, de l’organisme 
ou de l’établissement au personnel duquel appartient le visiteur; 

4. Le degré d’habilitation du visiteur, indiquant le champ d’application de son droit 
d’accès aux renseignements classifiés; 

5. L’objet de la visite et sa date proposée; 

6. Les organismes et établissements à visiter et les personnes à y contacter.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
FINLAND AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF ITALY 
ON THE MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of the Republic of Finland and the Government of the Republic of 
Italy, hereinafter referred to as the Parties, with the aim of safeguarding classified infor-
mation supplied directly or through other organs of the State or public or private legal en-
tities as defined in their respective legislation, have agreed as follows: 

Article 1. Purpose and scope 

1. The purpose of this Agreement is to protect the classified information supplied by 
one Party to the other Party for purposes concerning foreign affairs, defence, security, 
police matters, national interests or industrial activities, or transmitted within the context 
of the implementation or preparation of classified contracts, or arising or produced in the 
context of activities falling within the sphere of application of this Agreement. 

2. This Agreement shall not have any effect on the commitments of the Parties re-
sulting from other international agreements and shall not be used against the interests, se-
curity or territorial integrity of other States. 

Article 2. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 

(a) The term "classified information" shall mean information, documents or materi-
als of any form, type or method of transmittal to which have been assigned a level of se-
curity classification and which have been marked with a security marking as defined in 
national legislation for the purpose of ensuring that the information, documents and ma-
terials are adequately protected. 

(b) The term "security classification" shall mean a marking that indicates the level of 
protection of the classified information in conformity with national legislation. 

(c) The term "security classification level" shall mean the category which, under na-
tional legislation, describes the importance of the classified information and the level of 
protection assigned to it. 

(d) The term "contractor or sub-contractor" shall mean an organ of the State or a 
natural or legal entity that has the legal capacity to enter into contracts and/or a party to a 
classified contract, that is under the jurisdiction of one of the Parties. 

(e) The term "classified contract" shall mean a contract for the supply of products, 
the performance of work or the supply of services, the performance of which requires or 
involves access to classified information or the production thereof. 
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(f) The term “security breach" shall mean the result of an act or omission in in-
fringement of national legislation which may place in jeopardy or compromise the classi-
fied information. 

(g) The term "compromise of security" shall mean a situation in which the classified 
information has fallen totally or in part into the hands of non-authorized persons, or per-
sons who are not in possession of an appropriate personal security clearance or the nec-
essary need to know, or in the event that such an occurrence has proved to have taken 
place. 

(h) The term "personal security clearance" shall mean a favourable determination 
made by the Authority Competent for Security on the basis of a procedure which estab-
lishes the loyalty and trustworthiness of an individual and confirms his or her fulfilment 
of the other conditions listed in the national legislation. 

(i) The term "facility security clearance" shall mean a favourable determination made 
by the Authority Competent for Security which establishes the capacity of an organ of 
the State or of a public or private legal entity to take custody of and adequately protect 
classified information, in conformity with national legislation. 

(j) The term "need to know" shall mean a principle on the basis of which access to 
classified information may be granted to a person only by virtue of his or her official as-
signment or official functions. 

(k) The term "Authority Competent for Security" shall mean the national security au-
thority, or an authority assigned responsibility for security, or other institution that has 
competence as defined in the national legislation and is responsible for the application of 
this Agreement. 

(l) The term "industrial security" shall mean the application of security measures and 
procedures that will prevent detect and remedy any loss or compromise of classified in-
formation that has occurred in connection with pre-contractual negotiations and with 
classified contracts.  

(m) The term "originating Party" shall mean the Party or the organ of the State or 
natural or legal entity subject to the jurisdiction of the Party from which the classified in-
formation has originated. 

(n) The term "receiving Party" shall mean the Party or organ of the State or natural 
or legal entity subject to the jurisdiction of the Party to which the classified information 
is transmitted. 

(o) The term "national legislation" shall mean parliamentary legislation, subordinate 
regulations, instructions and official guidelines of the Parties. 

Article 3. Protection measures for classified information 

1. The Parties shall adopt all measures that they consider appropriate under their na-
tional legislation in order to protect the classified information covered in this Agreement. 
They shall grant such information the same protection as they give their own information 
of the corresponding level of classification. 

2. The Authority Competent for Security of the receiving Party shall change the se-
curity classification or revoke it if requested to do so by the Authority Competent for Se-
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curity of the originating Party. The Authority Competent for Security of the receiving 
Party may request the Authority Competent for Security of the originating Party to 
amend the security classification or to revoke it, or to supply the reasons for the selection 
of a particular level of classification.  

3. Information classified as TOP SECRET may be translated or copied if the Author-
ity Competent for Security of the originating Party has given its prior written consent to 
such an action. 

4. Information classified as SECRET or CONFIDENTIAL shall be destroyed in ac-
cordance with national legislation. Information classified as TOP SECRET shall be re-
turned to the originating Party in conformity with the procedure described in article 9, 
when it is no longer considered to be necessary, taking into account national legislation, 
or at the expiry of its validity. 

5. In crisis situations in which it is impossible to protect or return the classified in-
formation generated or transmitted under this Agreement, the classified information shall 
be destroyed immediately. The receiving Party shall inform the Authority Competent for 
Security of the originating Party concerning the destruction of the classified information 
as soon as possible. 

6. Access to classified information may be granted to persons only by virtue of their 
official assignment or their official functions, on a need-to-no basis. Access to classified 
information classified as CONFIDENTIAL or above may be granted only to persons 
holding an appropriate security clearance, as provided for in article 5. 

7. Neither of the Parties shall grant access to classified information to international 
organizations, officials or legal entities of third countries or citizens of the nationality of 
a third country who reside in a third country, without the prior written consent of the Au-
thority Competent for Security of the Party that has set the level of classification. 

8. Each of the Parties, on its own territory, shall ensure that security inspections of 
facilities and background checks on individuals, as required for the application of this 
Agreement, are properly carried out. Each of the Parties shall allow visits to be made in 
accordance with article 7. 

9. Classified information may be released to a third Party with the written consent of 
the Authority Competent for Security of the originating Party, which may impose addi-
tional restrictions on such release. 

10. Each of the Parties shall ensure that the classified information received from the 
other Party used is used only for the purpose for which such information was supplied. 

Article 4. Security classification 

1. The security classification levels applicable to classified information supplied un-
der this Agreement shall be: 

(a) for the Republic of Finland: KÄYTTÖ RAJOITETTU – LUOTTAMUK-
SELLINEN – SALAINEN – ERITTÄIN SALAINEN;  

(b) for the Republic of Italy: RISERVATO – RISERVATISSIMO – SEGRETO – 
SEGRETISSIMO. 
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2. The Parties have stipu-
lated that the equivalents of 
their national security classifi-
cation levels shall be as fol-
lows: 

Republic of Finland 

Republic of Italy [English] 

ERITTÄIN SALAINEN SEGRETISSIMO TOP SECRET 

SALAINEN SEGRETO SECRET 

LUOTTAMUKSELLINEN RISERVATISSIMO CONFIDENTIAL 

KÄYTTÖ RAJOITETTU RISERVATO RESTRICTED 

Article 5. Security clearances 

1. Each of the Parties shall guarantee that a person who, by virtue of his or her offi-
cial assignment or official functions needs to have access to information classified as 
CONFIDENTIAL or higher shall be in possession of a valid and appropriate personal se-
curity clearance, issued by the Authority Competent for Security in conformity with na-
tional legislation. 

2. The investigation procedures preceding and relating to the issue of the personal 
security clearance, on the basis of which an individual can be granted access to classified 
information without creating a security risk, shall determine the loyalty and trustworthi-
ness of the person and shall attest to the fact that he or she meets the conditions laid 
down in national legislation. 

3. Upon request, the Authorities Competent for Security shall cooperate on a recip-
rocal basis regarding the issue of the personal security clearance and facility security 
clearance. 

4. The Parties shall mutually recognize the personal security clearances and the facil-
ity security clearances issued in conformity with each other’s national legislation. 

5. The Authorities Competent for Security shall inform one another of any with-
drawal or downgrading of the level of personal security clearances or facility security 
clearances issued under this Agreement. 

Article 6. Authorities Competent for Security 

1. The Authorities Competent for Security designated by the Parties as being respon-
sible for the general application of and the relevant checks under this Agreement shall be: 
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In the Republic of Finland In the Republic of Italy 

Ulkoasiainministeriö 

Turvayksikkö 

Kanavakatu 3A PL 176, 00161 

Helsinki 

Finland 

Presidenza del Consiglio dei Ministri 

Autorità Nazionale per la Sicurezza 

CESIS – 111 Reparto U.C.Si. 

Via di Santa Susanna, n. 15 

00184 Rome 

Italy 

 

The Parties shall inform one another of any subsequent changes. 

The Authorities Competent for Security shall inform one another of other Authori-
ties Competent for Security that may be responsible for the implementation of this 
Agreement. 

2. For the purposes of maintaining the same standards of security, each Authority 
Competent for Security, upon request, shall provide the other Authority Competent for 
Security with information on its own security organization and the procedures relating 
thereto. 

3. In the event that there should be a need, and for the purpose of ensuring close co-
operation in the implementation of this Agreement, the Authorities Competent for Secu-
rity shall consult with one another, at the request of either of them. 

Article 7. Visits 

1. Visits to the sites where classified information is prepared, processed or stored, or 
where activities take place that fall under the scope of this Agreement, shall be author-
ized exclusively by the Authority Competent for Security of the State in question to State 
visitors of the other Party pursuant to prior written authorization issued by the Authority 
Competent for Security of the receiving State. 

2. The request for a visit shall contain the following information: name of the visitor; 
date and place of birth; passport number; nationality; position and name of the organiza-
tion represented; security clearance; purpose and date of the visit, name of the organiza-
tion and facilities to be visited. 

3. The procedures relating to visits shall be drawn up and agreed between the Au-
thorities Competent for Security. 

4. Visitors shall observe the instructions and national guidelines relating to security 
and relevant to the receiving agency, facility or buildings. Classified information sup-
plied to visitors shall be deemed to have been supplied to the Party represented by the 
visitors or to those who have jurisdiction over the recipient represented by the visitors or 
to those that employ them. Such classified information shall consequently be protected. 
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Article 8. Industrial security 

1. In the event that a Party, organ of the State or public or private legal entities 
placed under the jurisdiction thereof should seek to award a classified contract to be exe-
cuted within the State territory of one of the Parties, the Party of the State in which the 
contract will be executed shall assume the responsibility for protecting the classified in-
formation relating to the classified contract, in accordance with its own national legisla-
tion.  

2. Before issuing to contractors, potential contractors or potential subcontractors 
classified information received from the other Party by way of the Authority Competent 
for Security, a Party shall: 

(a) grant an appropriate facility security clearance to the contractors or potential con-
tractors or potential subcontractors, provided that the latter have met the requirements 
therefor; 

(b) grant a personal security clearance to all the personnel who for reasons of their 
work have to have access to the classified information, provided that the latter have met 
the requirements therefor. 

3. The contractor shall not enter into a classified contract with a subcontractor until 
the Authority Competent for Security of the Party having jurisdiction over the recipient 
of the contract shall have given it permission to do so. Subcontractors shall be subject to 
the same security requirements as the contractor who has entered into the main contract. 

4. The procedures relating to industrial security shall be drawn up and agreed be-
tween the Authorities Competent for Security. 

Article 9. Transmittal of classified information 

1. Information classified as TOP SECRET shall be transmitted only through official 
government-to-government channels. 

2. Information classified as SECRET or CONFIDENTIAL shall normally be trans-
mitted through official government-to-government channels. In urgent cases, or for spe-
cific projects or for classified contracts they may also be sent through other channels, 
subject to the approval of the Authorities Competent for Security. 

3. The information referred to in paragraph 2 shall be transmitted in conformity with 
a set of requirements and procedures agreed between the Authorities Competent for Se-
curity.  

4. In the event of transmittal of classified information of a major scale, the proce-
dures applicable shall be agreed, case-by-case, by the Authorities Competent for Secu-
rity. 

5. Information classified as RESTRICTED may also be transmitted by the postal 
service or through some other delivery service, taking due note of the requirements of the 
national legislation of the originating Party. 

6. If information classified as SECRET or CONFIDENTIAL is to be transmitted 
electronically, it must be entirely encrypted, using the methods and devices jointly ap-
proved by the Authorities Competent for Security. Information classified as RE-
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STRICTED may be transmitted without encryption, if the Authorities Competent for Se-
curity are in agreement. For all specific cases, rulings shall be prepared and agreed to by 
the Authorities Competent for Security. 

Article 10. Breaches of security 

1. In the event of a breach of security, the Authority Competent for Security of the 
State in which security has been compromised shall inform the Authority Competent for 
Security of the other State as soon as possible, and, in conformity with its national legis-
lation, shall undertake an appropriate investigation into such an event. The State authori-
ties of the other Party, if so requested, shall supply assistance with such investigations. 

2. In the event that the breach of security takes place in a third country, the Authority 
Competent for Security of the originating Party shall take the actions referred to in para-
graph 1 above, where possible. 

3. The Party where the breach was committed shall take all possible suitable meas-
ures as laid down in its own national legislation with a view to limiting the consequences 
of the breaches of security referred to in paragraph 1 of this article and to prevent future 
breaches. 

Article 11. Resolution of disputes 

All disputes between the Parties on the interpretation or implementation of this 
Agreement shall be resolved exclusively by way of consultations between the Parties. 

Article 12. Financial provisions 

1. The entry into force of this Agreement shall not entail any specific costs. 

2. Under no circumstances will costs sustained by one Party be inflicted on the other 
Party. 

Article 13. Final provisions 

1. This Agreement is established for an indefinite period. This Agreement shall enter 
into force on the first day of the second month following the receipt through the diplo-
matic channel of the latter of the two notifications of the Parties stating that the necessary 
requirements set down in their respective domestic legal procedures concerning the entry 
into force of this Agreement have been satisfied. 

Each of the Parties shall have the right to terminate this Agreement in writing at any 
time. In that event the validity of the Agreement shall cease at the end of six months after 
the date of the notification of termination sent to the other Party. 

Notwithstanding the termination of this Agreement, all classified information sup-
plied under this Agreement shall continue to be protected in conformity with the provi-
sions contained within it. 
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2. This Agreement may be amended by mutual consent of the two Parties. The Par-
ties shall be entitled to propose amendments to this Agreement at any time. In the event 
that one Party proposes an amendment, the Parties shall enter into consultations on 
amending the Agreement. Such amendments shall enter into force in accordance with the 
procedures stipulated for the purpose. 

3. Each of the Parties shall immediately inform the other Party of any changes in its 
national legislation which might have an effect on the protection of the classified infor-
mation covered in this Agreement. In that event, the Parties shall enter into reciprocal 
consultations to consider modifications to this Agreement. Meanwhile, the classified in-
formation shall continue to be protected according to the content of this Agreement, 
unless otherwise requested in writing by the originating Party. 

4. Upon the entry into force of this Agreement, the Memorandum of Intent relating 
to the general security provisions for protecting classified information signed on 
9 March 1993 shall cease to be valid. All classified information transmitted before the 
entry into force of this Agreement shall be protected in accordance with the provisions of 
this Agreement. 

In witness whereof the undersigned, duly authorized for this purpose by their respec-
tive Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Rome on 12 June 2007 in two originals, each in the Finnish and Italian 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Finland: 

For the Government of the Republic of Italy: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FIN-
LANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE 
RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES RENSEIGNEMENTS 
CLASSIFIÉS 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Républi-
que italienne, ci-après dénommés « les Parties », en vue de sauvegarder les renseigne-
ments classifiés fournis directement ou par l’intermédiaire d’autres organes de l’État ou 
de personnes morales publiques ou privées telles que définies par leur législation respec-
tive, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et champ d’application 

1. Le présent Accord a pour objet de protéger les renseignements classifiés qui sont 
échangés entre les Parties à des fins concernant les affaires étrangères, la défense, la sé-
curité, des questions liées à la police, des intérêts nationaux ou des activités industrielles, 
ou qui sont transmis dans le cadre de la mise en œuvre ou de la préparation de contrats 
classifiés, ou qui résultent ou sont produits dans le cadre d’activités relevant du domaine 
d’application du présent Accord. 

2. Le présent Accord sera sans effet sur les engagements des Parties résultant 
d’autres accords internationaux et ne sera pas utilisé à l’encontre des intérêts, de la sécu-
rité ou de l’intégrité territoriale d’autres États.  

Article 2. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

 (a) L’expression « renseignements classifiés » désigne les renseignements, docu-
ments ou matériels, quels qu’en soient la forme, la nature ou la méthode de transmission, 
auxquels une classification correspondant au niveau de sécurité a été attribuée et qui por-
tent une marque à cet effet, telle que définie par la législation nationale, pour assurer la 
protection appropriée desdits renseignements, documents et matériels. 

 (b) L’expression « classification de sécurité » désigne un marquage qui indique le 
niveau de protection des renseignements classifiés conformément à la législation nationa-
le.  

 (c) L’expression « niveau de classification de sécurité » désigne la catégorie qui, en 
vertu de la législation nationale, décrit l’importance des renseignements classifiés et le 
niveau de protection qui leur est attribué.  

 (d) L’expression « contractant ou sous-contractant » désigne un organe de l’État ou 
une entité physique ou morale qui a la capacité juridique de conclure des contrats et/ou 
une partie à un contrat classifié qui relève de la compétence de l’une des Parties. 
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 (e) L’expression « contrat classifié » désigne un contrat pour la fourniture de pro-
duits, la réalisation d’un travail ou la fourniture de services dont l’exécution nécessite ou 
implique l’accès à des renseignements classifiés ou la production de tels renseignements.  

 (f) L’expression « violation de la sécurité » désigne le résultat d’un acte ou d’une 
omission contraire à la législation nationale qui peut mettre en péril ou compromettre les 
renseignements classifiés.  

 (g) L’expression « compromission sur la sécurité » désigne une situation dans la-
quelle les renseignements classifiés sont tombés partiellement ou totalement aux mains 
de personnes non autorisées ou de personnes qui ne possèdent pas d’habilitation person-
nelle ou qui n’ont pas le besoin d’en connaître nécessaire ou dans le cas où il s’avère 
qu’un tel fait s’est produit.  

 (h) L’expression « habilitation personnelle de sécurité » désigne la détermination 
positive effectuée par l’autorité compétente chargée de la sécurité sur la base d’une pro-
cédure qui établit la loyauté et la fiabilité et qui confirme que cette personne remplit les 
autres conditions prévues par la législation nationale.  

 (i) L’expression « habilitation de sécurité des installations » désigne la détermina-
tion positive effectuée par l’autorité compétente chargée de la sécurité qui établit la capa-
cité d’un organe de l’État ou d’une personne morale publique ou privée à conserver et à 
protéger de manière appropriée des renseignements classifiés, conformément à la législa-
tion nationale.  

 (j) L’expression « besoin d’en connaître » désigne un principe sur la base duquel 
l’accès à des renseignements classifiés peut être accordé à une personne uniquement en 
vertu de sa mission officielle ou de ses fonctions officielles.  

 (k) L’expression « autorité compétente chargée de la sécurité » désigne l’autorité de 
sécurité nationale ou une autorité chargée de la sécurité ou une autre institution qui a la 
compétence définie par la législation nationale et qui est responsable de l’application du 
présent Accord. 

 (l) L’expression « sécurité industrielle » désigne l’application de mesures de sécuri-
té et les procédures qui empêcheront, détecteront et remédieront à toute perte ou com-
promission de renseignements classifiés qui a eu lieu relativement à des négociations 
précédant la signature d’un contrat et à des contrats classifiés.  

 (m) L’expression « Partie d’origine » désigne la Partie ou l’organe de l’État ou la 
personne physique ou morale soumise à la juridiction de la Partie qui a fourni des rensei-
gnements classifiés.  

 (n) L’expression « Partie destinataire » désigne la Partie ou l’organe de l’État ou la 
personne physique ou morale soumise à la juridiction de la Partie à qui les renseigne-
ments classifiés sont transmis.  

 (o) L’expression « législation nationale » désigne la législation parlementaire, les 
réglementations subordonnées, les instructions et les directives officielles des Parties.  

Article 3. Mesures de protection des renseignements classifiés 

1. Les Parties adoptent toutes les mesures qu’elles considèrent appropriées en vertu 
de leur législation nationale pour protéger les renseignements classifiés visés par le pré-
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sent Accord. Elles accordent à ces renseignements la même protection que celle qu’elles 
accordent à leurs propres renseignements d’un niveau de classification correspondant. 

2. L’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie destinataire modifie la 
classification de sécurité ou l’annule si l’autorité compétente chargée de la sécurité de la 
Partie d’origine le lui demande. L’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie 
destinataire peut demander à l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie 
d’origine de modifier la classification de sécurité ou de l’annuler ou de donner les raisons 
du choix d’un niveau de classification particulier.  

3. Les renseignements classifiés TOP SECRET peuvent être traduits ou copiés si 
l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie d’origine a donné son consente-
ment préalable écrit à cette traduction ou à cette copie.  

4. Les renseignements classifiés SECRET ou CONFIDENTIAL sont détruits 
conformément à la législation nationale. Les renseignements classifiés TOP SECRET 
sont restitués à la Partie d’origine conformément à la procédure décrite à l’article 9, 
quand ils ne sont plus considérés comme nécessaires, compte tenu de la législation natio-
nale, ou à l’expiration de leur validité.  

5. Dans des situations de crise où il est impossible de protéger ou de restituer les ren-
seignements classifiés générés ou transmis en vertu du présent Accord, lesdits rensei-
gnements sont immédiatement détruits. La Partie destinataire informe dès que possible 
l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie d’origine de la destruction des 
renseignements classifiés. 

6. L’accès aux renseignements classifiés ne peut être accordé à des personnes qu’en 
vertu de leur mission officielle ou de leurs fonctions officielles, si ces personnes ont le 
besoin d’en connaître. L’accès à des renseignements classifiés CONFIDENTIAL ou au-
dessus ne peut être accordé qu’à des personnes ayant l’habilitation appropriée, comme 
prévu à l’article 5.  

7. Aucune des Parties n’accorde l’accès à des renseignements classifiés à des organi-
sations internationales, des autorités ou des personnes morales de pays tiers ou des ci-
toyens de la nationalité d’un pays tiers qui résident dans un pays tiers, sans le consente-
ment écrit préalable de l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie qui a fixé 
le niveau de classification.  

8. Chacune des Parties, sur son propre territoire, assure que les inspections de sécuri-
té des installations et les vérifications d’antécédents des personnes, telles que requises 
pour l’application du présent Accord, sont correctement effectuées. Chaque Partie autori-
se les visites conformément à l’article 7. 

9. Les renseignements classifiés peuvent être communiqués à une tierce Partie avec 
le consentement écrit de l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie 
d’origine, qui peut imposer des restrictions supplémentaires à cette communication.  

10. Chacune des Parties assure que les renseignements classifiés qui lui sont com-
muniqués par l’autre Partie ne sont utilisés qu’aux fins pour lesquelles ils ont été fournis.  
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Article 4. Classification de la sécurité  

1. Les niveaux de classification de sécurité applicables aux renseignements classifiés 
au titre du présent Accord sont les suivants : 

 (a) Pour la République de Finlande : KÄYTTÖ RAJOITETTU – LUOTTAMUK-
SELLINEN – SALAINEN – ERITTÄIN SALAINEN; 

 (b) Pour la République italienne : RISERVATO – RISERVATISSIMO – 
SEGRETO – SEGRETISSIMO. 

2. Les Parties ont stipulé que les équivalents de leurs niveaux de classification de sé-
curité seront les suivants : 

 

République de Finlande République italienne [anglais]  

ERITTÄIN SALAINEN  SEGRETISSIMO TOP SECRET 

SALAINEN SEGRETO SECRET 
 

LUOTTAMUK-SELLINEN RISERVATISSIMO CONFIDENTIAL 
 

KÄYTTÖ RAJOITETTU RISERVATO 
 

RESTRICTED 

 

Article 5. Habilitations de sécurité 

1. Chacune des Parties garantit qu’une personne qui, en vertu de sa mission officielle 
ou de ses fonctions officielles a besoin d’avoir accès à des renseignements classifiés 
CONFIDENTIAL ou au-dessus, possède une habilitation personnelle de sécurité appro-
priée et valide, émise par l’autorité compétente chargée de la sécurité, conformément à la 
législation nationale.  

2. Les procédures d’investigation précédant et concernant l’émission de 
l’habilitation personnelle de sécurité qui permet à une personne d’avoir accès à des ren-
seignements classifiés sans créer de risque pour la sécurité, déterminent la loyauté et la 
fiabilité de la personne et attestent le fait que cette personne satisfait les conditions énon-
cées dans la législation nationale.  

3. Sur demande, les autorités compétentes chargées de la sécurité agissent en coopé-
ration et dans un esprit de réciprocité relativement à l’émission d’une habilitation per-
sonnelle de sécurité et une habilitation de sécurité des installations.  

4. Les Parties reconnaissent mutuellement les habilitations personnelles de sécurité 
et les habilitations de sécurité des installations émises conformément à leur législation 
nationale respective.  

5. Les autorités compétentes chargées de la sécurité s’informent mutuellement de 
tout retrait ou de toute réduction du niveau des habilitations personnelles de sécurité ou 
des habilitations de sécurité des installations, émises an titre du présent Accord.  
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Article 6. Autorités compétentes chargées de la sécurité 

1. Les autorités compétentes chargées de la sécurité désignées par les Parties comme 
responsables de l’application générale et des contrôles correspondants en vertu du pré-
sent Accord sont : 

Pour la République de Finlande : 

Ulkoasiainministeriö 

Turvayksikkö 

Kanavakatu 3A PL 176, 00161 

Helsinki 

Finlande 

Pour la République italienne : 

Presidenza del Consiglio dei Ministri 

Autorità Nazionale per la Sicurezza 

CESIS – III Reparto U.C. Si. 

Via di Santa Susanna, n. 15 

00184 Rome 

Italie 

Les Parties s’informent réciproquement de tout changement ultérieur.  

Les autorités compétentes chargées de la sécurité s’informent réciproquement des 
autres autorités compétentes chargées de la sécurité qui peuvent être responsables de la 
mise en œuvre du présent Accord.  

2. Aux fins de maintenir les mêmes normes de sécurité, chaque autorité compétente 
chargée de la sécurité fournit sur demande à l’autre autorité compétente chargée de la sé-
curité, des informations sur sa propre organisation de sécurité et sur les procédures qui 
s’y rapportent.  

3. En cas de besoin, et afin d’assurer une étroite coopération dans le cadre de la mise 
en œuvre du présent Accord, les autorités compétentes chargées de la sécurité se concer-
teront, à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles.  

Article 7. Visites 

1. Les visites des lieux où les renseignements classifiés sont préparés, traités ou 
stockés, ou des endroits où les activités qui relèvent du présent Accord ont lieu, seront 
autorisées exclusivement par l’autorité compétente chargée de la sécurité de l’État 
concerné pour les visiteurs de l’État de l’autre Partie, en vertu d’une autorisation préala-
ble écrite émise par l’autorité compétente chargée de la sécurité de l’État destinataire.  

2. La demande de visite contiendra les informations suivantes : nom du visiteur, date 
et lieu de naissance, numéro de passeport, nationalité, fonction et nom de l’organisation 
qu’il représente, habilitation de sécurité, but et date de la visite, nom de l’organisation et 
des installations à visiter. 

3. Les procédures relatives aux visites seront établies et convenues entre les autorités 
compétentes chargées de la sécurité. 

4. Les visiteurs observeront les instructions et les directives nationales relatives à la 
sécurité et correspondant à l’organe, à l’installation ou aux bâtiments destinataires. Les 
renseignements classifiés fournis aux visiteurs seront considérés comme fournis à la Par-
tie représentée par les visiteurs ou aux personnes qui ont compétence sur le destinataire 
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représenté par les visiteurs ou à celles qui les emploient. Ces renseignements classifiés 
seront protégés en conséquence. 

Article 8. Sécurité industrielle  

1. Si une Partie, un organe de l’État ou des personnes morales publiques ou privées 
placées sous leur juridiction cherchent à passer un contrat classifié à exécuter dans le ter-
ritoire de l’État de l’une des Parties, la Partie de l’État où le contrat sera exécuté assume 
la responsabilité de la protection des renseignements classifiés relatifs au contrat classi-
fié, conformément à sa propre législation nationale. 

2. Avant de communiquer à des contractants, des contractants potentiels ou des sous-
contractants potentiels des renseignements classifiés communiqués par l’autre Partie par 
l’intermédiaire de l’autorité compétente chargée de la sécurité, une Partie devra : 

 (a) Accorder une habilitation de sécurité des installations aux contractants ou aux 
contractants potentiels ou sous-contractants potentiels, à condition que ces derniers aient 
satisfait aux exigences nécessaires;  

 (b) Accorder une habilitation personnelle de sécurité à tout le personnel qui, en rai-
son de leur travail, doivent avoir accès aux renseignements classifiés, à condition que le-
dit personnel ait satisfait aux exigences nécessaires.  

3. Le contractant ne conclura pas de contrat classifié avec un sous-contractant tant 
que l’autorité compétente chargée de la sécurité de la Partie qui a compétence sur le des-
tinataire du contrat n’aura pas donné la permission de le faire. Les sous-contractants se-
ront soumis aux mêmes exigences de sécurité que le contractant qui a conclu le contrat 
principal.  

4. Les procédures relatives à la sécurité industrielle seront établies et convenues en-
tre les autorités compétentes chargées de la sécurité.  

Article 9. Transmission de renseignements classifiés 

1. Les renseignements classifiés TOP SECRET ne seront transmis que par les voies 
officielles de Gouvernement à Gouvernement. 

2. En règle générale, les renseignements classifiés SECRET ou CONFIDENTIAL 
seront transmis par les voies officielles de Gouvernement à Gouvernement. Dans les cas 
urgents, ou pour des projets spécifiques ou des contrats classifiés, ils peuvent aussi être 
envoyés par d’autres voies, sous réserve de l’approbation des autorités compétentes 
chargées de la sécurité.  

3. Les renseignements visés au paragraphe 2 seront transmis conformément à une sé-
rie d’exigences et de procédures convenues entre les autorités compétentes chargées de la 
sécurité.  

4. En cas de transmission de renseignements classifiés de haute importance, les pro-
cédures applicables seront convenues au cas par cas par les autorités compétentes char-
gées de la sécurité. 
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5. Les renseignements classifiés RESTRICTED peuvent aussi être transmis par le 
service postal ou par un autre service de livraison, en prenant dûment note des exigences 
de la législation nationale de la Partie d’origine.  

6. Si des renseignements classifiés SECRET ou CONFIDENTIAL doivent être 
transmis par voie électronique, ils doivent être entièrement cryptés, en employant les mé-
thodes et les dispositifs conjointement approuvés par les autorités compétentes chargées 
de la sécurité. Les renseignements classifiés RESTRICTED peuvent être transmis sans 
cryptage, si les autorités compétentes chargées de la sécurité en conviennent. Pour tous 
les cas spécifiques, des décisions seront préparées et convenues entre les autorités com-
pétentes chargées de la sécurité.  

Article 10. Violations de la sécurité 

1. En cas de violation de la sécurité, l’autorité compétente chargée de la sécurité de 
l’État où la sécurité a été compromise informera dès que possible l’autorité compétente 
chargée de la sécurité de l’autre État et, conformément à sa législation nationale, mènera 
une enquête appropriée sur cette violation. Les autorités de l’État de l’autre Partie, si el-
les y sont invitées, fourniront l’assistance nécessaire à ces enquêtes.  

2. Si la violation de sécurité a lieu dans un pays tiers, l’autorité compétente chargée 
de la sécurité de la Partie d’origine prendra si possible les mesures visées au paragra-
phe 1 ci-dessus. 

3. La Partie où la violation a été commise prendra toutes les mesures appropriées 
possibles, telles qu’énoncées dans sa propre législation nationale en vue de limiter les 
conséquences des violations de sécurité visées au paragraphe 1 du présent article et pour 
prévenir toute autre violation.  

Article 11. Résolution des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord est résolu exclusivement par voie de consultations entre les Parties.  

Article 12. Dispositions financières 

1. L’entrée en vigueur du présent Accord n’entraînera pas de coûts spécifiques.  

2. Les dépenses engagées par une Partie ne peuvent en aucun cas être imposées à 
l’autre Partie.  

Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. Il entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la réception par la voie diplomatique de la derniè-
re des deux notifications par laquelle les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement des formalités énoncées dans leurs procédures légales internes respec-
tives concernant l’entrée en vigueur du présent Accord.  
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Chaque Partie est en droit de dénoncer le présent Accord par écrit à tout moment. 
Dans ce cas, la validité de l’Accord cessera à la fin d’une période de six mois après la da-
te de notification de la dénonciation adressée à l’autre Partie.  

Nonobstant la dénonciation du présent Accord, tous les renseignements classifiés 
fournis en vertu du présent Accord continueront à être protégés conformément aux dis-
positions prévues par ledit Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié sur la base d’un consentement mutuel des 
deux Parties. Les Parties sont autorisées à proposer des amendements au présent Accord 
à tout moment. Si une Partie propose un amendement, les Partie engageront des consulta-
tions concernant la modification de l’Accord. Ces amendements entreront en vigueur 
conformément aux procédures stipulées à cette fin.  

3. Chacune des Parties informe immédiatement l’autre Partie de toute modification 
apportée à sa législation nationale susceptible d’avoir un effet sur la protection des ren-
seignements classifiés traités dans le présent Accord. Dans ce cas, les Parties engagent 
des consultations réciproques pour prendre en considération les modifications apportées 
au présent Accord. Pendant ces consultations, les renseignements classifiés continuent 
d’être protégés conformément aux dispositions du présent Accord, à moins qu’une de-
mande contraire écrite ne soit déposée par la Partie d’origine.  

4. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, le mémorandum déclaratif d’intention 
relatif aux dispositions de sécurité générale pour la protection des renseignements classi-
fiés signé le 9 mars 1993 cessera d’être valide. Tous les renseignements classifiés trans-
mis avant l’entrée en vigueur du présent Accord seront protégés conformément aux dis-
positions du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord.  

FAIT à Rome, le 12 juin 2007, en deux exemplaires originaux, en langues finnoise 
et italienne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

Pour le Gouvernement de la République italienne :  
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